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RAPPORT DE LA PLENIERE 

INTRODUCTION 

1. La 57ème Session Ordinaire du Conseil des Ministres de 

1 'Organisation de 1 'Unité Africaine (OUA) s 'est tenue à ~ d d i s  Abéba 

(Ethiopie) du 15 au 19 Février 1993, à Africa Hall. 

2. Y ont assisté: les délégations des Etats membres, les 

Observateurs, les invités et les représentants de la presse. 

La session s'est dér~ulÉe. en trois phases : 

a) la cé.rénonie d'o~v~rture; 

b) les travaux à huis clos en plénière et dans les 

Co;nrIiissions A et 6; 

la cérémonie de clature. 

4. Le présent rapport rend. compte des travaux du Conseil en 

plénière. Sont egalsmont joints en anmxe les rapports des 

Commissions A et B, ainsi que les Résolutions de la Session: 

5. La cérémonie d'ouverture a eu lieu le 15 février 1993 à 

16 heures dans la Salle plénière de ll''Africa Hall1'. En l'absence 

du Président de la 56ème Session du Çonseil des Ministres, Son 

Excellence Monsieur Djibo Leity Kâ, Ministre des Affaires 

Etrangères de la République du Sénégal, la séance d'ouverture a été 

présidée par l'un des Vice-Présidents, Son Excellence Nonsieur Paul 

Berenger, Ministre des Affaires Etrangères de 1'Ile Maurice, avec 

à ses côtés, S. E. Monsieur Salim Ahmed Salim, Secrétaire Général de 

l'OUA. 
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6. Les deux personnalités ont ensuite accueilli et introduit dans 

la Salle des Conférences Son Excellence Monsieur Meles Zenawi, 

Président du Gouvernement Transitoire dfEthiopie sous l'égide de 

qui s'est déroulée la séance d'ouverture. 

7. Une fois la séance déclarée solennellement ouverte, 

1 l assistance a écouté 1 'Hymne de 1 'OUA: llUnissons-nousll. 

8.  Le Président de la séance a ensuite invité l'iliustre h6-te, 

Son Excellence Monsi-eur Meles Zenawi, à prononcer 1.e discours 

d l ouvertv.r e . 

9. Dans son allocution, le Président Meles Zenaui a souhaité la 

bienvenue 5 togs 1 ~ s  délégués à Aadis AbéSa et un agréable sijour 

sur la terre africaine dlEthiopie. Il a noté que la presente 

session devra se pencher sur les graves problèr~~es auxquels le 

continent est présent~ment c0nfrcnt.é. 11 a exsuite passé sn revue 

les diffgrents défis qiie le Consail se devait de relever pour faire 

jouer pleinement S l'OUA son r8ie. 

10. S1agissant de la gestion au jour le jour des affaires de 

l'OUA, le Président Meles, après avoir rendu hommage aux efforts 

que déploient le secrétaire Général, M. Salim Ahmed Salim, et son 

personnel pour promouvoir les intérêts de l'Afrique, a exprimé son 

inquiétude sur la situation financière que traverse l'OUA, avec des 

arriérés de contributions de plus en plus grandissants. 11 a 

indiqué qu'au moment où il était demandé à l'OUA de jouer un rôle 

de plus en plus important dans la consolidation de la paix et la 

résolution des conflits, les Etats membres se devaient dl honorer 

leurs obligations financières envers cette Organisation. 11 a 

constaté qulen dépit des résolutions prises pour imposer des 
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sanctions aux Etats membres en défaut de paiement, les arriérés 

continuaient à slaccumuler. Il en a alors appelé à la réaffirmation 

de la volonté politique des Etats membres et à leur engagement au 

renforcement de la solidarité et de la fraternité africaines en vue 

de préserver lbexistence de l'OUA, et partant, d."hon'orer leurs 

obligations envers lfOrganisation. 

11. Le Président Meles a ensuite indiqué qu'au moment où l'on 

s 'approche de la fin du régime ignoble de 1 'apartheid en Afrique du 

Sud, il etait impératif que toutes les forces dBrr,ocratiques et 

ant i-apartheid de ce pays uni ssent leurs efforts Fcur constr~ire 

une Afrique d~ Sud nouvelle, démocratique et non-rzciaie. Il s i  est 

félicité dv rolz joué par l'QUA dans la libération politique du 

c--ontinent et a souiiyni q i l ' i l  lui appartenzit désormais de 

consolider la paix ~t la stabilité 2 travers tout le continent. 

12. Le Président Meles a signale que l'OUA devait redoubler 

d'efforts pour s'assurer de l'intégration économique du continent 

et lutter contre sa marginalisation politique et économique, en 

renforçant la coopération entre tous les Etats membres pour asseoir 

la paix et la sécurité partout sur le continent. Il a indiqué que 

les récents développements dans beaucoup de régions du continent 

devaient inciter l'Afrique à mettre ses ressources en commun et à 

assumer ses responsabilités dans la résolution des conflits qui 

ravagent certains Etats membres. 

13. Parlant de la situation prévalant en Somalie, le Président 

Meles a passé en revue les efforts déployés par l'OUA, l'ONU et le 

Comité Permanent sur la corn2 de l'Afrique et s'est félicité des 

initiatives prises par ces différentes instances pour le retour de 

la paix dans cette région. Il a indiqué que l'objectif ultime était 
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diJobtenir la réconciliation nationale du peuple somalien et a fondé 

tous ses espoirs sur la concrétisation du récent accord obtenu 

entre les différentes parties somaliennes pour mener à bien la 

Conférence de Réconciliation Nationale du 15 mars 1993 à Addis 

Abéba. 

14. Le Président Meles a insisté sur la nécessité impérieuse pour 

les Etats membres de faire montre d'une ferme volonté politique et 

drune confiance mutuelle pour promouvoir la coopération inter- 

Etats, conditions indispensables pour relever les défis du 

dsveloppement. 11 a, à cet. effet donn4 l'exerr,pie des Etats 

diveloppés du Nord qui mottent aujourd.lhui l'accent sur la 

fernation dlenser.bles économiques, et a exhcrtE les Etats inembres 

à mettre en oeuvre les objectifs assignes à 1 ComrnunautG 

Econonique Fznafricaine, eri commenqant 2ar le ïenfor-,e~.ent des 

grcupements sous-régionaax et régionaux comme la ZEP et la CEDEAO. 

15. En conclusicn, le Président Meles a exhorté les Etats menbres 

à fournir les moyens nécessaires à l'OUA pour qu'elle puisse 

relever les défis du Gveloppement, de la paix et de la stabilité 

du continent africain. 

16. Le Conseil a adopté 1'importari.t discours d'ouverture du 

Président Meles Zenawi comme document officiel de la session. 

17. En présentant la motion de remerciements au nom de ses 

collègues, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 

Internationale de la République du Kenya, S.E Stephen KALONZO 

MUSYOKA, a d'abord exprimé sa gratitude et ses remerciements au 

Président sortant et à tous les membres du Bureau du Conseil pour 
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la compétence avec laquelle ils ont dirigé les activités du Conseil 

depuis la dernière session. 

18. S.E.MUSYOKA a ensuite exprimé ses remerciements au Président 

du gouvernement de transition d ' Ethiopie; S. E. A'to Mel-es Zenâwi 

ainsi qu'au gouvernement et au peuple éthiopiens pour l'accueil 

chaleureux et l'hospitalité réservés aux délégations. 

19. S 'agissant du discours du Président éthiopien, S.E. MUSYOKA 

a exprimé ].es remerciements et la gratitude du Conseil à ce dernier 

pcur son discours plein d'enseignements dans lequel il a abordé des 

ques-tions cruciales conceir~ant le continent. 

20. 1.e biinistre Kenyan, qui 2articipzit pour iz premièra fois âux 

travaux du Ccrseil, a déclaré qu:il comptïit sur llrStroite 

collaboration de ses collègues et du Secrétaira Géneral de l'OUA. 

21. Concernant les principes de la Charte, S.E.MUSYOKA a affirme 

que les nobles idéaux qui ont conduit à la création de l'OUA sont 

encore valables aujourd'hui. L'attachement à ces principes a permis 

au continent de se libérer du colonialisme et l'apartheid est en 

train d'agoniser. A cet égard, il a lancé un appel à toutes les 

parties ccncernées pour qu'elles accélèrent le processus qui 

permettra au peuple d'Afrique du Sud d'occuper la place qui lui 

revient de droit au sein des pays africains indépendants et de 

contribuer à la recherche d'une solution aux problèmes africains. 

22.  Au plan économique, S.E. Musyoka a estimé que l'amélioration 

du niveau de vie des populations était une préoccupation majeure de 

l'Afrique. 11 a fait valoir également que le renforcement de la 

coopération Economique par le biais des groupements régionaux et 
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sous-régionaux permettra de réaliser ces objectifs. Il a néanmoins 

attiré l'attention sur le fait que la voie vers l'intégration 

économique africaine est semée drembûches du fait de 

l'environnement économique mondial défavorable auquel viennent 

s 'a jouter les catastrophes naturelles ou causées par l'home-; Tl 

apparait donc important que les pays africains ratifient dans les 

meilleurs délais le Traité d'Abuja instituant la Communeuté 

Economique Africaine. 

23. S.E.Musyoka a désloré les nomSreux conflits auxquels est 

coxfrontie l'Afrique et 3 lznc& un appel à ses pairs Four parvenir 

à un coilsensus concernant la créaticn dans les iiieilleilrs délais 

d'un mécanisme de prévention, de gestion et de rèqlement des 

conflits, t.2' que proposé pa . ï  le Secr2i.ariat Gingral et tel que 

conte~u dans la décisiop de 1 2Ejine Session Ordinair~ de 

llAssembl-ée des Chefs dlEtat et de Gouvernement de l'organisation 

(AHGIDcc. 1;28) . 

24. Il a ensuite évoqué les problèmes de l'environnement auxquels 

se heurte le continent et fait état des conclusions de la 

Conférence des Nations Unies sur l'Environnement et le 

Développement (CNUED), tenue à Rio de Janeiro en Juin 1992. Il a 

exhorté l'Afrique à participer activenent aux négociations sur le 

projet de Convention Internationale pour la lutte contre la 

désertification. 

25. S'agissant de la situation au Moyen-Orient et en particulier 

la lutte du peuple palestinien, S. E. !!usyoka a instamment prié 

toutes les parties de faire preuve de reserve et d'objectivité afin 

de parvenir à une solution durable laquelle est d'une importance 

cruciale pour la paix et la stabilité :.onaiales. 
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26. En conclusion, il a souligné la nécessité pour l'Afrique 

dl appuyer, sur le plan financier , 1 ' organisation continentale afin 
de lui permettre de réaliser les buts et objectifs définis dans la 

Charte. 

27. Pour terminer, S.E. Musyoka a exprimé au Secrétaire Général et 

au personnel, les remerciements et la gratitude du Conseil pour les 

excellentes dispositions prises pour assurer le succès de la 

cinquante-septième session et pour les services qu'ils continuent 

de rendre à l'organisation. 

28. Ensuite, Monsieur Joe Modise, Représentant de lfAfrican 

National C~ngress (AIJCj a pris la parol~ au nom des Kouvements dc 

Libération natignale de l'hfriqde du Sud, naLam-nent le F m -  

Africanist Congrcss et lTAfrican Xatiorial Canyrcss. 

29. Dans son allocution, Munsieilr fnodise a remercie 3.e Président 

et 1s Peuple éthiopiens pour l'accueil chaleiireux et ia généreuse 

hospitalité qui ieur ont été réservés. Il a en particulier exprimé 

sa gratitude au Président Meles Zenawi pour avoir pris le temps de 

venir ouvrir la cinquante-septième session du Conseil et pour avoir 

traité de questions d'intérêt pour le continent. 

30. Il a informé le Conseil que depuis 1990, date à laquelle des 

membres de 1'ANC sont rentrés d'exil et ont été libérés de diverses 

prisons en Afrique du Sud, les Mouvements de Libération et autres 

forces démocratiques ont entamé, aux plans collectif et bilatéral, 

des négociations avec le régime dans le but de démanteler le plüs 

tôt possible et pacifiquement le système d'apartheid et d'ouvrir 

ainsi la voie à l'avènement d'un système démocratique de 

gouvernement en Afrique du Sud. Ce processus, a reconnu 
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Monsieur Modise, a quelque fois été marqué par un sentiment de 

frustration causé essentiellement par les conditions inacceptables 

posées par le Gouvernement sud-africain à la CODESA, par la 

violence et par le rôle négatif joué par certaines parties et 

Organisations dans le processus de négociations. 

31. Il a assuré le Conseil de la détermination de llANC et des 

autres forces démocratiqu~s à mener à bien le processus des 

négociations, dans le czdre de la CODESA. 

32. M. Fodisa a réfut& les allégati~ns seion lesquelles 1'ANC 

entreprenait des négociations unilatérales ou bilatérales avec le 

gouvernement sud-africain, lesquelles all6gations avaient. 6th 

avancées sar certaines parties qui promettaient au contraire 13 

transparence dans les négociatioris. Il a. toutefois mis en garde que 

tout idéalisme relatif à l'avènement d'une Afrique du Sud 

démoc~atique devai,t tenir coxpte aeç réa1ité.s des situatiofis qui se 

présentent. 

33. En conclusion, M. Modise a informé le Conseil qc.e 

parallèlement aux négociations finales devant mener à la formation 

d'un Conseil Exécutif de Transition, les Mouvements de Libération 

d'Afrique du Sud avaient besoin de l'assistance et du soutien du 

reste de l'Afrique, compte tenu de leur manque de ressources et 

leur manque d'expérience dans la gestion des affaires de llEtat. 

M. Modise a promis que les besoins des Mouvements de Libération de 

l'Afrique du Sud seront consignés dans un rapport détaillé à 

soumettre au Conseil. 

34. S.E.M. PAPA LOUIS FALL, Ambassadeur du Sénégal en Ethiopie, a 

traduit au Conseil le message de S.E. M. DJIBO LEITY KA, Ministre 
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des Affaires Etrangères du Sénégal et Président sortant du Conseil 

des Ministres de l'OUA. 

35. Dans son message, le Ministre Djibo LEITY KA a exprimé sa 

gratitude et ses remerciements à toutes les délégations ainsi qu au 

Dr. SALIM AHMED SALIM, pour le soutien remarquable, la précieuse 

coopération et les fraternelles prévenances dont il a bénéficié 

auprès des Ekats membres et des fonctionnaires de l'OUA dans 

l'exercice de son mandat. Il a ensuite présenté ses chaleureuses 

félicitations à. son successeiir et aiix autres membres dü nouveau 

bureau et a exprimé ses sincgres regrets de ne pcuvcir preadre part 

à la présente sessicn pour des raisons liees a des considératicns 

de politique intérieure sénégalaise. 

36. Yr. Djibo K â  e enssite faic apparaître, à travers quelques 

questions inscrites a l'ordre d.u jour, un certain nombre de 

préoecüpations mejcures ds l'heure. Il e d'abord re3,evÉ la 

problématique lancinante des arriérés de contributions et la 

poursuite des efforts de raticnalisatior, da fonctionnement de 

l'OUA. Il a ensuite noté la situation politique en Afrique 

Australe, la tragédie somalienne, la crise rwandaise. Il a, par 

ailleurs, mis en exergue la question capital-e du mécanisme de 

prévention, de gestion et de règlement des conflits dont le 

principe de la création a été retenu au cours du dernier sommet de 

Dakar. Enfin, il a évoqué la Communauté économique africaine et la 

nécessité inpérieuse de hâter l'entrée en vigueur du Traité 

d'Abuja. 

37. Mr Djibo Leity Kâ s'est déclaré convaincu que la présente 

session permettra à l'OUA d'enregistrer de nouvelles avancées dans 

la voie de la solidarité et de l'unité et contribuera, en jetant un 
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regard sans complaisance mais assorti de propositions concrètes sur 

les préoccupations africaines de l'heure, à secouer les torpeurs, 

à rompre les atermoiements et à dissoudre les dogmatismes les plus 

rigides. 

38. En conclus~on, Mr Dj ibo Leity Kâ a souhaité plein succès et 

totale réussite à la 57ème session ordinaire du Conseil des 

Ministres, à l'aube du 30ème anniversaire de l'OUA qui verra, telle 

est la conviction du Sénégal, le 3r Salim Ahmed Salim réelu, 

nnanimement et par acclamation, à la tête du Secrétariat Généra: 

lors de la prochaine Conférence a.u S~mmek dos Chefs d'Etat et de 

Souvernement. 

33. Au ncm des Ambassadeurs africains accrédites en Ethiopie et 

auprss de lvOUA, Son Excellence Monsieur Boniface ATEPOR, 

Ambassadeur du Ghana, a proposé au Conseil ltéiection des membres 

du Bureau comme suit : 

Président : 

ler Vice-Président: 

2ème Vice-Président : 

3ème Vice-Président : 

Rapporteur : 

Ouganda 

Tunisie 

Zambie 

Sao Tome et Principe 

Sierra Leone 

40. Les membres du Comité de Rédaction ont été désignés comme 

suit: Algérie, Angola, Cameroun, Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, 

Guinée Bissau, Kenya, Mozambique, Namibie, h'igéria, Sénégal et 

Tanzanie. 



CM/Plen/Rpt (LVII) 
Page 11 

41. Le Président de la Séance, Son Excellence Monsieur Paul 

BERENGER, Ministre des Affaires Etrangères de 1'Ile Maurice a, au 

nom du Conseil des Ministres, félicité tous les membres du Bureau 

élu et leur a souhaité pleins succès dans leur mission. 

42. S.E. l'Honorable Paul SSEMOGERERE, deuxième Vice-Premier 

Ministre et Ministre des Affaires Etranqères de l'Ouganda, 

Président élu de la 57ème session ordinaire du Conseil des 

Ministres, a fait une déclaration dans laquelle il a remercié le 

Conseil pour 1 'honneur qui lui a été fait, à lui-mème et à son 

pays, d~ prkider la présente sossion, et a sollicité la 

coopération de tcutes les déliyatioris poiir le succès de ces 

assises. Il a ensuite rendu hommage 2, son prédécesseur; S . 2 .  Djibo 
y -  - na, Ministre des Hf faires EtrangSres du Sénégal pour la sérénitg et 

llefficacite avec lesquelles il a dirigé ie Conseil. Il a &gaiement, 

ro-ndii hommege à tous csux qui l'ont précédg à la présidence di: 

Consei 1. 

43. S.E. l'Honorable Paul SSEPIOGERERE a également remercié S.E.M. 

MELES ZENAWI , Président du Gouvern~ment de Transition d ' ~thiopie 
pour l'hospitalité traditionnelle dont bénéficient les délégations 

et pour son allocution particulièrement riche en enseignements. Il 

a félicité le Dr Salim Ahmed Salim pour la qualité du travail qul il 

réalise à la tête du Secrétariat Général de ltOUA ; il a également 

félicité le nouveau Secrétaire Exécutif de la CEA pour sa 

nominatior! à ce poste et, tout en lui souhaitant pleins succès dans 

lTaccomplissement de sa tâche, a émis le voeu de voir la 

coopération entre l'OUA et la CEA se renforcer davantage. 

44. S.E. l'Honorable SSEMOGERERE a ensuite appelé lTattentlon du 

Conseil sur la situation financière précaire de llOrgànisation. 
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Tout en reconnaissant les difficultés socio-économiques auxquelles 

sont confrontés les Etats membres, il a souligné la nécessité 

d'assurer l'existence et le fonctionnement continu de l'OUA. Les 

nouveaux défis auxquels l'organisation continentale fait face, a-t- 

il indiqué, commandent que des ressources adé-quat'es soi-ent-mkses à 

sa disposition. 

45. S.E. l'Honorable SSEMOGERERE a ensuite déclaré qu'au plan 

administratif, le Secrétaire Général avait pris d'importantes 

mesu.res pour restr-ucturer le Secrétariat Général au niveau du 

siège. 11 a sollhai't6 que ces nesures s'étendent aux Brireali:: 

reyionaux pour en renforcer l'efficacité. 

46. S.E. ~~'Bonoïable SSEKQGERZRE a souligaé ia r.&cessitG dé 

ratifier le Traité d'Abuja pour qu:il entra eii vigueur zvant le 

somnet du Caire. Abordant le pl-oblème de llzlourd.issement de la 

dette d2s pays afriza.ins, il a insisté sur la nécessité pour l'OUA 

de promo>voir une solution i~tra-africaine basée sur la coopération 

entre les Etats menbres. 

47. L'Honorable SSEMOGERERE s'est ensuite appesanti sur les 

problèmes de l'environnement et de la préservation des ressources 

naturelles. Il a invité les Etats nembres à ratifier les 

conventions y relatives, conclues dans le cadre de l'OUA. 

48. L'Honorable SSEMOGERERE a, par ailleurs, évoqué le problème du 

SIDA qui constitue l'un des fléaux les plus graves qui minent le 

continent africain. Il a émis l'espoir que la Commission créée à 

Dakar se mettra à fonctionner résolument. 11 a lancé un appel pour 

que les Etats africains mettent en commun leurs ressources pour 
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lutter contre ce fléau. Il a souligné la nécessité d'encourager la 

recherche à tous les niveaux national, régional et continental. 

49. L'Honorable SSEMOGERERE s'est déclaré préoccupé par la 

prolifération des conflits en Afrique et par les conséquences 

dramatiques qu'ils engendrent. Il a rappelé la décision prise à 

Dakar, de retenir le principe de la création d'un mécanisme de 

prévention, de gestion et de règlement des conflits et a regretté 

que beaucoup dlEtats membres n'aient pas répondu à la demande qui 

lui a été faite de communiquer aE Secrétariat Général, iêurs points 

de va2, observations et prcp~sitionc siAr le méca~isne proposé. I l  

a félicité ceux qui y ont réagi proniptenent. 

5 .  Parl.ar,t ae la sitiiation des refugiÉs, il a indiqué qtie ce. 

problèïne nécessitait une solution définitive. Il fallait, pour ce 

faire, continuer à ea examiner ].es tau-ses prof ondes. 

51. I l a  ensuite évoqué la situation air Noyer-Orient et, tout en 

se felicitant du dialogue qui a ét& étâbli êntre les Israéliens et 

les Palestiniens. s'est déclaré préoccupé par la lenteur des 

négociations. 

52. Enfin, l'Honorable SSEMOGERERE a invité les pays africains à 

continuer d'accorder leur appui aux mouvements de libération 

d'Afrique du Sud. 

5 3 .  Après cette déclaration, le Président Meles Zenawi a quitté la 

Salle accompagné par le Président du Conseil et le Secrétaire 

Général de l'OUA. A la suite de quoi, la presse a été invitée à 

quitter la salle. 
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1. C) ORGANISATION DES TRAVAUX 

54. Comme à lfaccoutumée, le Conseil a adopté les horaires de 

travail suivants: 

- ~atin de 10h à 13h 

- Après-midi de 16h à 19h 

1. d) ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

5 3 .  Apres cn léger réa~énaçemerit., le Conseil 2 adopté L'ordre du 

jour tel que proposé pzr le Socretariat dans le document 

CM/1736 (LVII) Rev. 2 : 

OZ3RZ DU ZOUR -- 

1, a) Cérénonie d 'ouverture 

S )  Election du Bureau 

c) Crganisation des travaux 

6) Adoption de l'Ordre du jour 

2. Rapport du Secrétaire qénéral sur les activités de 

lgOrsanisation pendant la période allant de juin 1992 à 

février 1993 

a) Note introductive 

du Secretaire Général 

b) Activités du Secrétariat 

général 

CM/1?37 (LVII) Part 1 

CM/1737 (LVII) Part II 
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c) Activités des Bureaux 

~égionaux et Sous-régionaux CM/1737 (LVII) Part III 

3. Puestions financières et administratives 

i) Examen du Rapport de la 

cinquante-sixième session 

ordinaire du Comité Consultatif 

sur les questions administratives, 

budgétaires et financiires 

(i~rai, 1392) 

ii) Examen du Rapport Financier 

de 1 ' exercice f iriaiiciez 
1991/1992 

iii) Examen des rapports des ~Grificateurs: 

a) Rapport de la Division dii 

Contrôle Budgeaire sur l'exercice 

financier 1991/92 

CM/ 17 4 C (LVII j 

CM/1736 (LVII) 

CM/1739 (LVII) 

b) Rapport du Conseil des Véri- 

ficateurs Externes sur les comptes 

du Secrétariat Général pour 

l'exercice financier 1991/92 et 

observations du Secrétariat 

Général et des bureaux régionaux et 

sous-régionaux CM/1741 (LVII) 
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iv) Examen du Rapport intérimaire sur 

l'Introduction de la Programmation 

Biennale dans le Système de Budgé- 

tisation de l'OUA 

Examen du Rapport du Comité 

Ad Hoc des Quatorze sur la 

Réforme des structures sur l'amé- 

liaration des conditions de service 

du Personnel de ltOrcjanisation 

vi) Examen du Rapport de la troisième 

session oràinsire du Comité des 

Ccnférences 

-~ii) Etat des contributicns des Etats 

membres aux budgets ordinaires 

de l'OUA au 31 Janvier 1993 

CMj1744 (LVXX) 

CM/174.5 (LVII) 

ix) Examen du projet de Budget- 

programme pour l'exercice 

financier 1993194 

viii) Examen du Rapport de la cinquants- 

septième session ordinaire du Comité 

Consultatif sur les Questions Adminis- 

tratives, Budgétaires et Financières CM11746 (LVII) 

CM11743 (LVII) Rev. ;  
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4 .  Duestions politiques 

i) Rapport intérimaire du secrétaire 

Général sur le mécanisme pour la 

prévention, la gestion et le 

règlement des conflits 

ii) Rapport du secrétaire général 

sur la situation politique en 

Afrique Australe 

f iii)P.apport de la cinquante-neuvième 

session ordinaire du Cornit4 de 

Cocrdination pour la Lib4ration 

ae .i1Afriqus 

iv) Rapport de la ~ominission des 

Quinze. siir les Réfugiés 

v) Rapport du Secrétaire Général 

sur le Moyen-Orient 

vi) Rapport du Secrétaire Général 

sur la Question Palestinienne 

vii) Rapport du Secrétaire Général 

sur la situation en Somal.ie 

viii) Rapport du Secrétaire GÉnéral 

CM/1747 (LVII) 

CM/ 1743 (LVII) 

CM/1752 (LVII) 

CM/1753 (LVII) 

CM/ 1754 (LVII) 

CM/1755 (LVII) 

sur le Rwanda 
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Ouestions Economiques 

Rapport intérimaire sur la mise 

en oeuvre du Projet Régional 

-- AfrTcain de -Communications par 

Satellite (RASCOM) 

ii) Rapport du Secrétaire Général 

sur les acti-dites du Fonds 

d'Assistance d'urgence pour la 

Lutte ~ontro la secheresse et la 

fanine en Afrique 

CM/1756 (LVII) 

6. Educatisn, science,  Culture et Affaires Sociales 

i) Rapport dii Secréteire Générai 

sur ll&laboration de la Carte 

hydrogéologique de 1. Afr ique 

ii) Rapport du Secrétaire Général 

sur le projet de convention inter- 

nationale sur la lutte contre la 

désertification 

iii) Rapport du Secrétaire Général 

sur le Centre Africain de Recherche 

et de Formation Phytosanitaire (CARFOP) 

CM/ 1758 (LVII) 

CM/1759 (LVII) 

CM/1763 (LVII) 
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7. c o o p é r a t i o n  Afro-Arabe 

R a p p o r t  d u  S e c r é t a i r e  G é n é r a l  

s u r  l a  C o o p é r a t i o n  Afro-Arabe 

i )  R a p p o r t  d u  Secrétaire G é n é r a l  

s u r  l e  F r o j e t  d 'Accord  d e  

C o o p é r a t i o n  e n t r e  S h ~ l t e r - -  

A f r i q u e  st 1 'OGP- 

i i) Deniande de s t a t u t  ci ' o b s e r v a t e u r  

s c u m i s e  p z ï  1. ' A c a d h i e  A f r i c a  i a s  

de S c i e n c e s  (AF-S) 

CM/1760 (LVII)  

CM/1761 (LVII )  

9 .  P o i n t s  p ~ o ~ o s é s  ~ z r  les  E t a t s  me-ares 

i) C e n t r e  d e  d i v e l o p p e n e n t  r u r a l  

i n t é g r é  p o u r  l ' A f r i q u e  ( C D R I A )  

( p o i n t  p r o p o s é  p a r  l a  T a n z a n i e )  CM/1736 (LVI I )  Add. 1 

ii) La r e s t r u c t u r a t i o n  du s y s t è m e  

d e s  N a t i o n s  Un ies :  llECOSOC e t  

les  I n s t i t u t i o n s  s p é c i a l i s é e s  

( p o i n t  p r o p o s é  p a r  l e  Zimbabwé) CM/1736 (LVI I )  A d d . 2  

1 0 .  D a t e  e t  l i e u  de l a  C i n q u a n t e - h u i t i è m e  s e s s i o n  o r d i n a i r e  

du  C o n s e i l  des Ministres. 

11. Q u e s c i o n s  diverses.  
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56. A l a  s u i t e  de l ' a d o p t i o n  de l ' O r d r e  du J o u r ,  les  p o i n t s  

s u i v a n t s  o n t  é t é  d é v o l u s  à l a  p l é n i è r e ,  t a n d i s  que  l e  reste des 

p o i n t s  e t a i t  r é p a r t i d a n s  les Commission A e t  B d o n t  l e s  r a p p o r t s  

s o n t  a t t a c h é s  a u p r é s e n t  r a p p o r t  : 

Rappor t  d ' a c t i v i t é s  du S e c r é t a i r e  G é n é r a l ,  

Q u e s t i o n s  a d m i n i s t r a t i v e s  e t  f i n a n c i è r e s  d e  (i) à ( i x ) ,  

Q u e s t i o n s  p o l i t i q u e s  (il ii, iii, v, v i t  v i i ,  v i i i )  , 
Q u e s t i o n s  économiques, 

Coopéra t ion  Afro-Arabe: 

Po i r i t s  p roposes  p a r  l e s  E t a t s  membres (ii) , 
D n t e  e t  l i e u  d s  l a  58Gme S e s s i o n  O r d i n a i r e ,  

Q- estions d i v ~ r s e s .  

57. Dans l e  d i s c o u r s  q i i t i l  s prononcé d e v a n t  l a  c i n q u a n t e - s e p t i e m e  

s e s s i o n  o r d i n a i r e  du  C o n s e i l ,  l e  S e c r é t a i r e  Généra l  d e  l'OUA, D r  

Sa l im Ahmed Sa l im,  a  d ' a b o r d  r e l e v é  q u ' i l  e s t  oppor tun  que l e  

C o n s e i l  se t i e n n e  à l a  v e i l l e  du 30ème a n n i v e r s a i r e  d e  l ' O U A  pour 

examiner  nombre d e  problèmes a u x q u ~ l s  l ' A f r i q u e  es t  c o n f r o n t é e .  11 

a f a i t  remarquer  que l a  p r é s e n t e  s e s s i o n  o f f r e  une o c c a s i o n  unique  

au C o n s e i l  d e  r é f l é c h i r  aux m e i l l e u r s  moyens q u i  p e r m e t t e n t  à 1 'OUA 

d e  t r a i t e r  avec  l e  maximum d e  s é r i e u x  e t  dl e f f i c a c i t é  l e s  problèmes 

a u x q u e l s  e s t  c o n f r o n t é  l e  c o n t i n e n t .  

58.  S . E .  Monsieur Sal im a  évoqué c e r t a i n e s  p r é o c c u p a t i o n s  q u a n t  à 

l a  per formance  st à l ' o r i e n t a t i o n  d e  l ' o r g a n i s a t i o n .  11 a  n o t é  avec  
i n q u i é t u d e  l a  t endance  au re lâchement  en ce q u i  concerne  
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l'engagement de l'Afrique vis-à-vis de l'organisation et un abandon 

progressif au doute et au désespoir. 11 a souligné que le défi 

auquel l'Afrique est actuellement confrontée est celui du 

leadership. Par conséquent, il est nécessaire de susciter la 

volonté politique qui alimentera -et---soutiendra 1-a ---d-ynax-riqus -du 

changement dans le continent. A tous ces problèmes s'ajoute une 

autre source de préoccupation, à savoir le fait que l'Afrique perde 

de son dynamisme, son énergie, son sens de la solidarité et son 

unité de but et d 1  action, en raison dgs diff icnltés éconorr,iques que 

connaissen-t les Etats membres de l'organisation. 

E 

59. Tcut en souligrLant que l'engagement de 1 'Afriqus peut être 

mesure à l'une des âstions erître~rises, tant in.dividiiellm.ent que 

collectiveni~nt par 12s Etats rr,enbres, S.E.M. Salirri a rappelé que de 

ncmbre~ses résolutions, d6clàrations, plans d'action et strateqies 

aux nobles 05jecJiifs sont restés dans une large mesure lettre 

ni~rte. 

60. 11 a attiré l'attention du Conseil sur lfincapacit& des Etats 

membrss de dégager les ressources nécessaires à la mise en oeuvre 

des programmes de 1 'Organisation. 11 a cité, à titre d exemple, les 

arriérés de contributions dus par les Etats membres au Comité de 

Libération et au budget ordinaire du Secrétariat Général. Cette 

situation, a-t-il poursuivi, pourrait affaiblir l'Organisation sur 

le plan financier et l'empêcher de mener à bien ses activités. 

G1. S.E.M Salim a invité le Conseil à réfléchir sur la nature et 

l'ampleur des problèmes auxquels fzit face le continent et de voir 

s'il ne serait pas préférable c e  résoudre ces problèmes dans 

l'unité. 
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62. S'agissant de la vague de conflits qui secouent le continent, 

S.E.M Salim a souligné que l'Afrique a essayé à un moment ou à un 

autre de s'y attaquer à divers niveaux au sein de 1 'OUA. Il a fait 

remarquer que depuis la dernière session du Conseil à Dakar, 

Sénégal,- la situation' s'est d15térior8e.. et a cité, à titre 

d'exemple, la situation déplorable en somalie ofi l'on assiste à un 

véritable carnage devant lequel l'Afrique demeure impuissante, ne 

trouvant pas de solution appropriée pour y mettre fin. S. E.M Salin1 

a attiré l'attention du Ccnseil sur la situation traçique qiii 

prévaut en Angola et au Libéria et sur les tensions qui couvent au 

Togo et au Zaïre. 

63. En ce qui concerne 1 'abselice de réaction de La part de 

l'Afrique face aux probiimzs argents, S.E.M Salin a indiqxé que le 

continent ne peut pas être accusé dlStre à court d'idées, à sreuve 

le Plan d'Action de Lagos. Il a souligné que le problème de 

l'Afrique a toujours Sté de szvoir commeni: nizintenir lFélan et 

dlavcir la volonté nécessaire de poursui.vre toute entreprisa 

d1 importance pour le continent. Il a deploré le fait que, depuis la 

signature du Traité instituant la Communauté Economlque Africaine, 

les Etats membres n'aient pas jugé urgent de ratifier ledit Traité 

pour permettre son entrée en vigueur. S.E.M Salim a par conséquent 

attiré l'attention du Conseil sur le fait que l'Afrique risque 

d'être de plus en plus marginalisée si nous continuons de retarder 

l'intégration économique du continent dans la mesure où, aucun pays 

ne peut à lui seul résoudre les problèmes auxquels le continent se 

trouve confronté. 

64. 11 a fait observer quo l'absence de réaction de la part des 

Etats membres ne peut que csntribuer à compromettre la crédibilitk 
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du c o n t i n e n t  e t  que  a u s s i  i m p a r f a i t e  q u ' e l l e  p u i s s e  ê t r e ,  1 ' 0 U A  
demeure l e  m e i l l e u r  e s p o i r  d e  s u r v i e  e t  d e  d i g n i t é  pour  l t ~ f r i q u e .  

65 .  s ' a g i s s a n t  d e s  e s p o i r s  e t  d e s  a s p i r a t i o n s  d e s  p e u p l e s  

a f r i c a i n s  d o n t  1 'OUA-' est- 1 ' incarna t io r i ,  S. E .M. Sa.1-im- - a  d é c l a r é  

q u ' i l s  o n t  é t é  exprimés dans d e  nombreuses co r r e spondances  

a d r e s s é e s  à l ' O U A  p a r  d e s  a f r i c a i n s  moyens e t  d a n s  les écrits  

d l i n t e U e c t u e l s  a f r i c a i n s ,  t o u s  réc lamant  un changement d ' a t t i t u d e  

f a c e  aux c i r c o n s t a n c e s  changeantes .  11 a p a r  conséquen t  l a n c é  un 

appe l  5 l l A f r i q n e  pour q u ' e l l e  se l i b è r e  du syndrûme d e  l a  

dépendance e t  q u t e l l e  n ' a t t e n d e  pa s  que les a u t r e s  f a s s e i i t  pour  

e l l e  ce q u t e l l . e  d o i t  f a i r e  poiir e l l e  m ê r n e .  Pour concl.iire,  il a  

exho r t é  les E t a t s  ~ c m h r e s  5 s u i v r e  l ' exemple  d z s  pays  européens  qu.i 

s a c r i f i e n t  l e u r s  i r l t e r ë t s  i n d i v i d u e l s  à u n s  u n i t é  o t  une 

coor ,éra t ion p l u s  g rande ,  comme l t i i l u s t r e  l a  c r é a t i c n  ae l a  

Cornmu~aute Européenne. 

6 6 .  S . E . M .  Sa l im a  d i t  q u ' i l  ne  v o u d r a i t  pa s  f a i r e  preuve de  

pessimisme, n a i s  q u ' i l  t i e n t  à m e t t r e  en  g a r d e  l e  C o n s e i l  c o n t r e  

les  dangers  q u i  menacent l'OUA. Auss i ,  a - t - i l  e x h o r t é  l e s  E t a t s  

membres à s ' a d a p t e r  aux c i r c o n s t a n c e s  changean tes  a f i n  d ' é v i t e r  un 

v e r d i c t  s é v è r e  d e  l a  p a r t  de l a  p o s t é r i t é .  S.E.M. Sal im a  f a i t  

obse rve r  que  l e s  E t a t s  membres do iven t  combat t re  e t  e f f a c e r  l ' i m a g e  

d ' u n e  Af r ique  souven t  p r é s e n t é e  comme un c o n t i n e n t  imperméable au  

changement, où r ègnen t  l e  chaos e t  l e  d é s o r d r e  e t  q u i  s o u f f r e  du 

syndrome d e  l a  dépendance. 

6 7 .  I l  a  a t t i r é  l ' a t t e n t i o n  du Conse i l  s u r  l e s  r i s q u e s  d e  

rna rg ina l i s a t i on  du c o n t i n e n t  q u i  s emb la i en t  s ' a c c e n t u e r ,  n o t a n t  que  

c e s  d e r n i e r s  temps d e s  q u e s t i o n s  t ouchan t  l ' A f r i q u e  é t a i e n t  

t r a i t é e s  p a r  d ' a u t r e s  s a n s  q u ~  l ' A f r i q u e  s o i t  c o n s u l t é e .  I l  a  p a r  
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conséquent exhorté les Etats membres à consentir un petit sacrifice 

et à s'engager davantage à défendre l'honneur et le prestige du 

continent. 

68. A u  terme--àe ' son ,a-11-ocnlrio-n-. pl-ekne dl enseignements,--,S. E.M. 

Salim a déploré le fait que les budgets ordinaires de toute une 

organisation continentale de cinquante-un Etats membres n'aient pas 

toujours bénéficié de 1 l appui nécessaire. 11 a exprimé 1 ' espoir que 
la cinquante-septième session ordinaire du Conseil se pencherait 

sur cette qcestion inportante du paiement des contributions su 

budg~t de li@rgenisation. 

64. Enfin, tcut Sn se declarant conscient des diffirultes 

6conoiriques auxq~2lles les Etats nenbrss sont zonfrontgç, S. E. M. 

Salim a souligné que I i  Orgenisation ne pouvait pas nener à bien ses 

activitgs en matière de gestion et de rsglement des confiirs et 

d a ~ s  d'al~tres donisinos sans les ressources nécessaires quc les 

Etats nembres doivent ll~i apporter. 

RESUME DU DISCOURS DU SECRETAIRE EXECUTIF DE LA 

C O ~ I S S I O N  ECONOMIQUE DES NATIONS UNIES 

POUR L'AFRIOUE (CEA), M. LAYASHI YAKER 

7 0 .  Le Secrétaire ~xécutif de la CEA a exprimé sa gratitude pour 

l'honneur qui lui échoit de sladresser au Conseil pour la prexigre 

fois depuis sa nomination. Il a informé le Conseil que S.E.Dr 

Boutros C-haLi, Secrétaire Général des Nations Unies, qui ne pouvait 

assister en personne à cette rounion en raison. d'autres 

engagements, l'a chargé de le représenter et de lui faire ra~port 

sur 13s travaux de cette importànre réunion. 
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71. Le Secrétaire Exécutif de la CEA a félicité S.E. le Président 

Meles Zenawi pour son discours, l'hospitalité qu'il a offerte aux 

délégations et pour sa contribution à la recherche de solutions aux 

problèmes auxquels est confrontée l'Afrique. Il a également 

félicité le Président-sortant-.du ~onsei-1 pour-avoir-bien rempf i -son---- '.. . 
mandat et le Président entrant, S. E.M Paul Semogerere, vice-Premier 

Ministre et Ministre des ~ffaires Etrangères et de la ~oopération 

Régionale d'Ouganda, pour son élection à la présidence de la 

cinquante-septième session ordinaire du conseil des Ministres de 

1:OUA. 

7 2 .  iq. Layashi Yaker a insisté sür 1' imoortance toute particulière 

dii proçra'flme pour lz! paix 'proposé par le SecrStaire Gér.érâ1 de 

l'ONU en raison du lien Stroit qui existe sntre les questioris 

politiques et les questions économiques. Il a également mis 

l'accent sur le rôle que pourraient jouer les organisations 

régionales telles que itOUk dans la mise en oeavre de ce programne 

pour la paix. Dans le cadre de ce programme pour la paix, il a 

indiqué que le rôle que la CEA a joué dans l'organisation de la 

réunion sur l'assistance humanitaire à la Somalie, de la réunion 

préparatoire à la Conférence de réconciliation nationale et dans 

les consultations en vue de la restauration de la paix en Angola 

avait pour but de jeter les bases pour la réhabilitation, la 

reconstruction et le développement. 

7 3 .  Le Secrétaire Exécutif de la CEA a alors souligné la nécessité 

de renforcer la coopération et l'intégration régionales pour faire 

face à la crise multidimensionnelle qui secoue ll~frique et aux 

conséquences d5sastreuses de cette crise pour les populations, 

ainsi que pour les facteurs de production, les infrastructures et 

les instizutions. A cet égard, I I  a évoqué les excellentes 
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relations de travail qui existent entre les Secrétariats de l'OUA, 

de la CEA et de la BAD, dans le cadre du Secrétariat conjoint, et 
dont la meilleure illustration est la tenue, en décembre 1992 2 

~bidjan, de la 4ème réunion consultative des premiers responsables 

de ces troi-s---hstitutions. 

74. M. LAYASHI YMER a souligné la nécessité de la ratification du 

  rai té instituant la Communauté Economique  frica aine avant la 29ème 

Assemblée Ordinaire des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA. 

Il s'est félicité de l'initiative de la BAD de ccnsacrer 10% de ses 

ressofirces au financement de prclets dlintéçration et a ajouté que 

la CEA proposera à la prochaine session de 1.a C~mnission, pr6vue en 

Avril 1993 à Libreville, Gabon, lin plar, de mise er! oeuyrre du. Trait6 

d1Abi2ja. Il a éqalenent iilsistS sur le fait que l'Afrique 5olt 

d'abord compter sur ses propres institutions régicnales et sous- 

région~lss pour la sauvegarde dzs intérèts d~ continent. Aussi, a- 

t-il insisté sur 12 ngcessité de mobiliser les ressources 

nationales afin de râfferniir la crédibilité de l'Afrique et de 

prouver a la Communauté Internationale qce L'Afrique est un 

partenaire sérieux, qui mérite toute 1 l attzntion de la Co~unauté 

~nternationale, au même titre que les autres régions, notamment 

l'Europe de l'Est, conformément au partenariat mondial préconisé 

dans l'Agenda 21 et à l'engagement de Carthagène. 

Débat ~énéral sur le Rapport du Secrétaire Général 

75. Le Conseil a entendu des communications spécifiques des 

représentants de 1 'Angola, de la Sierra-Leone, de la République 

Arabe Saharouie Démocratique et du Mozambique sur la situation qui 
prévaut dans ces pays. Le représentant de la Libye a iniormé ie 

Conseil de la crise qui prévaut entre son pays d'une part, les 
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Etats-Unis diArnérique, le Royaume-Uni et la France d'autre part. 

Les représentants du Bénin et du Ghana ont exprimé leur 

préoccupation à propos de la situation au Togo et formulé un 

certain nombre de propositions. 

76. Le Vice-Ministre des Affaires Etrangères de l'Angola a d'abord 

traduit au Conseil, le message de paix du Président Dos Santos. Il 

a ensuite décrit la situation tragique qui s'est crége dans son 

pays, au lendemain des électioris multipartites, démocratiques, 

libres et honnêtes auxquelles 18 partis politiques ont pris part et 

qui ont connu la participztion de plus de 92 % de la p~pulation. 11 

a i-ndiqcé que le processus démocratique, résolument ~ngagé en 

Angola au lendensin de l'Accord eu  3 1  Mai 1391 a été interronipu par 

1'LlNITA y ~ i  a engagé un2 guerre particulièr~aofit meurtrière après 

sa 6éfait~ aax élections. 

77. LE r~2résentarit de i' Angola , a reconnu qiie 1 'CNTTA 

constituerait l'un des plus importants partis politiques de 

I.'o;position en Angola et qu'elle serzi~ appelée à jouer un rôle 5 

la dimension de son importance si elle abandonnait la violence 

conme moyen d'accéder au pouvoir. Il a stigmatisé la violation de 

l'Accord du 31 Mai 1991 par llUNITA qui, selon lui, avait élaboré 

une stratégie à double option avant les élections. Une première 

option envisagerait la victoire aux élections ; la deuxième était 

militaire et se fondait sur le maintien des positions militaires en 

vue d'une possible offensive. C'est cette dernière qui a prévalu. 

L'UNITA n'a pas honoré son engagement pris le 26 Novembre 1992 à 

NAMIBE, d'être liée par le verdict populaire et a tenté, à partir 

du 29 Novembre de prendre par la force ce que le peuple lui a 

refusé par les urnes. L'UNITA a ainsi attaqué les villes de Huige 
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e t  d e  Negage; e l l e  a  occupé d e s  v i l l a g e s ,  d e s  v i l l e s  e t  m ê m e  

quelques  c a p i t a l e s  p r o v i n c i a l e s .  

78. Le r e p r é s e n t a n t  d e  l 'Angola  a  l oué  l e s  i n i t i a t i v e s  engagées  

p a r  l ' O U A ,  l es  pays  de-la Ligne d e  Fron t ,  e t  l a  Z E P - p a ù r - - t e n t e r A u e  . 

f a i r e  a s s e o i r  llUNITA à l a  t a b l e  d e s  négoc i a t i ons .  I l  a  i n s i s t é  s u r  

l a  n é c e s s i t é  d e  p o u r s u i v r e  ces a c t i o n s  a f i n  d 'amener lfUNITA à 

abandonner l a  v i o l e n c e  e t  à a c c e p t e r  les r é s u l t a t s  d e s  é l e c t i o n s .  

I l  a  d é p l o r é  l ' a p p u i  d e  c e r t a i n s  pays en Af r ique  e t  h o r s  d a  Af r i que ,  

à I'üNITA. A c o t  e f f e t  il a  r é v é l é  q u ' a u  c o u r s  d e s  d e r n i e r s  

déireloppener.ts,  d o s  n o r c e n a i r e s  z a ï r o i s  e t  s u d - a f r i c a i n s  a v a l e n t  

été p a r t i c u l i s r e m e n t  a c t i f s  aup rè s  de ltLTNITA. Ii a donc i n v i t é  

l ' O U A  et l a  c o ~ m u n a u t é  i f ikorna t iona le  à exe rce r  d e s  p r e s s i o n s  s u r  

ces pays >ou ï  q u ' i l s  cesser,'c d ' a i d e r  l'UNIT.&. TL ci s o a i i y n é  l a  

r e s p o n s a b i l i t é  q u i  iiicombe Z l a  57ème S e s s i o n  du C o n s e i l  d e s  

M i n i s t r e s  - l a  p r emiè r e  q u i  se  t i e n t  depuis  les é l e c t i o n s  en Anrjcla 

- d ' engage r  une i f i F t i a t i v e  s u s c e p t i b l e  de f a i r e  r e n a i t r e  l ' e s p o i r  

auprès  du peup le  a n g ~ l a i s ,  à l z q u e l l e  p o u r r a i t  ê t r e  a s s o c i é s  

d ' éminen t s  Chefs d l E t a t .  

79. Le S e c r é t a i r e  d l E t a t  aux A f f a i r e s  E t r angè re s  d e  l a  S i e r r a -  

Leone, Son Exce l l ence  Monsieur Mohamed Lamine Kamarata,  dans  s a  

d é c l a r a t i o n ,  d r e s s é  un t a b l e a u  d e  l a  s i t u a t i o n  q u i  p r é v a u t  dans  son 

pays e t  q u i  est  l a  conséquence d e s  i n c u r s i o n s  menées p a r  C h a r l e s  

Taylor  e t  ses p a r t i s a n s  ; une s i t u a t i o n  d ' h o r r e u r  e t  de  

d e s t r u c t i o n ,  q u i  se c a r a c t é r i s e  p a r  l ' o c c u p a t i o n  d ' u n e  p a r t i e  da  

t e r r i t o i r e  s i e r r a - l é o n a i s  p a r  Cha r l e s  Taylor  a i d é  p a r  FODAY SANKOH, 

d e s  p e r t e s  humaines éva luée s  à p r è s  de 3 0 . 0 0 0  pe r sonnes ,  l e  

déplacement d e s  c e n t a i n e s  d e  m i l l i e r s  d e  pe r sonnes ,  un impor t an t  

f l o t  de  r é f u g i é s  e t  d e  personnes  dép lacées  en provenance d e s  zones 

r u r a l e s ,  un exode mass i f  d e  l a  popu la t ion  en Guinée e t  dans  
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d'autres Etats africains, la paralysie de la plupart des activités 

économiques dans les parties orientale et australe du pays, de 

sérieux dysfonctionnements sociaux. L'effort de reconstruction 

et de restauration sera d'autant plus difficile que les maigres 

ressources financières du pays sont actuellement -déto~inées au 

profit de la guerre. 

80. Le représentant de la Sierra-Leone a révélé que c'est en 

essayant d'aider le Liberia à retrouver la paix que son pays a été 

plongé dans la situation actuelle. Il a ansuite evoqué des efforts 

déployes par la Sierra Leone, la Guinée, le Niy6ri.a et les ~~utres 

~embres de llECOI-IOG en vue de rsstaurer la paix ai l  Liboria en 

dépl~ys-r,t iinc Forez de rnair1t.ie.n de 1s paix dz 1 'ECOPIOG dans cc 

pays, en se servar~t de la Sierïa ï,sone coinne poi~t de transit. 

el. Le reprksentant de .la Sierra Leone s'est appesanti sur les 

conséquences catastrophiques de la guerrz sur i'éconosie de son 

pays, outre les pertes humaines et matérielles immenses qu'elle a 

occasionnées. Il a, en conséquence, lancé un appel aux Etâts 

membres de l'OUA et au reste de la Communauté internationale pour 

qu'ils contribuent aux efforts visant à restaurer la paix dans ce 

pays, à assurer la réinsertion des réfugiés et des personnes 

déplacées et la reconstruction de l'économie des zones dévastées 

par la guerre. 

82. Le Ministre des Affaires Etrangères de la République Arabe 

Saharouie Démocratique a rappelé les efforts déployés par l'OUA 

pour résoudre la question du Sahara Occidental, et qui ont abouti 

à l'adoption de la Résolution 104 (XIX) en Juin 1983. Cette 

résolution jetait les bases d'un règlement pacifique juste et 

équitable de la question du Sahara Occidental. Il a également 
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r appe lé  l e s  t e rmes  de  l a  Résolution 4050 adoptée  pa r  l es  Nat ions  

U n i e s ,  q u i  s 'est  i n s c r i t e  dans l a  logique de  l a  Réso lu t ion  de  l ' O U A  

e t  p a r  l a q u e l l e  il a  é t é  demandé au S e c r é t a i r e  Général  des Nat ions  

Unies, d ' oeuvre r  en c o l l a b o r a t i o n  avec l e  S e c r é t a i r e  Général  de  

l ' O U A ,  au  ' reglement de l a  ques t ion  saharouie .  

8 3 .  C ' e s t  s u r  c e t t e  base ,  a  poursuivi  l e  r e p r é s e n t a n t  d e  l a  WSD,  

que d e s  i n i t i a t i v e s  o n t  é t é  engagées conjointement  p a r  l e s  deux 

S e c r é t a i r e s  Généraux q u i  o n t  é t é  couronnées pa r  l ' a d o p t i o n ,  S a r  l e s  

deux p a r t i e s ,  d ' u n  p l an  de paix  q u i ,  e n t r e  a u t r e s ,  p r é c o n i s a i t  

l ' o r g a n i s a t i c ~  d!gn r é f o r o n d ~ m  d ' au todé te rmina t ion  s u r  l a  base  du 

recensement espaçnol  de  1 9 7 4 .  Ce plan a é t é  approuvé p a r  l e  Conseil  

d2 S é c u r i t é .  

8 4 .  D e s  d i f f i c n l t é s  d ' a p p l i c a t i o n  dans  la n i s e  en oeuvre  du P l a ~  

de pa ix  s o n t  apparues ,  a r évé lg  l e  r e p r é s e n t a n t  de  l a  MSD, lo r sque  

l ' a g t r e  p a r t i e  a prockdS à uil revirement siir l a  c l a u s e  l a  p lüç  

importante ( l e  c o r p s  é l e c t o r a l )  mettant  a i n s i  en p é r i l  l e  p rocessus  

engagé e t  l a i s s a n t  p l a n e r  le  danger de  l a  g u e r r e  dans  l a  r ég ion .  11 

a  r é i t é r é  l ' a t t a c h e m e n t  de  l a  RRSD à l ' e s p r i t  e t  à l a  l e t t r e  du 

p l an  d e  p a i x  e t  s a  d i s p o n i b i l i t é  à coopérer  avec l ' O U A  e t  les 

Nations Unies pour s a  mise en oeuvre e f f e c t i v e .  I l  a  i n s i s t é  s u r  l a  

n é c e s s i t é  d  tamener l e s  deux p a r t i e s  à observer  s t r i c t e m e n t  l e s  

engagements q u ' e l l e s  on t  con tac tés  en adoptan t  l e  p l an  de  pa ix .  

85. Le Chef de  l a  Délégation du Mozambique, Mme. Salome Moiane, 

Vice-Ministre d e s  A f f a i r e s  Etrangères ,  a d é c l a r é  que depuis  l a  

conc lus ion  d e  l ' a c c o r d  de  Rome, l a  paix  devena i t ,  chaque j o u r ,  dans 

son pays,  une r é a l i t é  q u i  marquait l e  p ré lude  à l ' amorce  de  l a  

r é a l i s a t i o n  e f f e c t i v e  des  programmes économiques. E l l e  s ' e s t  

f é l i c i t é e  de  l 'engagement  personnel du S e c r é t a i r e  Général  de  l ' O U A  
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dans le règlement du conflit mozambicain, notamment par la 

nomination d'un représentant spécial dans ce pays. Elle a saisi 

l'occasion pour remercier tous ceux qui contribuent à la 

restauration de la paix et de la stabilité dans son pays. 

86. Dans sa déclaration, le Chef de la délégation libyenne, le Dr 

SAID ABDULATTI, a fait apparaître les dangers qui pèsent sur les 

petits pays du fait du non respect de leurs droits fondamentaux par 

les grandes puissances. 11 a évoqué, à cet effst, l'incrimi~ation 

d2 deux r~ssortissants libyens, derrière 13quolle se profile la 

voloLte deliSéree des puissances occicientales de nuire à ia Libye, 

de l'eapecher d'assurer le bien-être de son peuple zt de rsaliser 

leurs objectifs stratégiqi~es. 11 J. indiqué qu'en rézlité, les 

U.S.A; la Frazce et la Grand2 EreLagne ont monté un vaste con~l.ot 

contre son pays visant à le déstabiliser. 

8 7 .  Le représentarit de 12 L.ibye a ricuss toiite pal-ticipatian 

libyenne dans les aates auxquels se réfèrent les puissances 

occidentales. 11 a souligné la nécessité de régler les conflits par 

la négociation, et conformément à la Charte des Nations Unies. Il 

a déclaré que son gouvernement s'est toujours prononcé en faveur 

des pourparlers avec les pays concernés, pour slassurer qu'un 

éventuel jugement de ses deux ressortissznts se déroulerait dans 

les meilleures conditions. 11 a révélé que les initiatives 

libyennes n'ont pas recueilli l'écho souhaité de la part des 

puissances occidentales qui ont recouru au Conseil de Sécurité pour 

faire adopter les résolutions 731 et 748. 11 a indiqué qu'en tout 

état de cause, la Libye était prête à coopérer avec le Secrétaire 

Général des Nations Unies, pour faire appliquer le Droit 

Internat ional. 



cM/Plen/Rpt (LVYI) 
Page 32 

88. Le Chef de la délégation libyenne a fait apparafitre les 

conséquences néfastes de l'embargo décrété contre son pays, sur les 

populations, sur le développement-socio-f3conornique de la Libye et 

sur les pays voisins. Il a exigé la levée de cet enbargo qui 

constitue une atteinte flagrante aux Droits-de l'Homme. 

89. Enfin, Mr SAID ABDULATTI s'est félicité de la position adoptée 

par les Etats africains zu sein du Conseil de Sgcurité et également 

par les Présidents BABANC-ICA et ABDOU DIOUF pour le rôle qu'ils ont 

joué dans la recherche d'une solution au différend qui oppose la 

Libye 3 la Grande Eretagne, à la France et aux Etzts-Unis. 11 s est 

égalment fél.icitB des initietives prises à zet effet par le 

Secrétaire G&n&ral de l'OUA et par le Groupe Africzin au sein a12 

PIouvement der Non-Align6s. 

9 0 .  En eonclusiori, il a lancé un appel en vue du règlement 

pacifique cis ce différend afin de préserver le Drcit Ii~ternational. 

91. Toutes les délégations qui sont intervenues ont rendu hommage 

au Secrétaire Général de l'OUA pour les efforts déployés et les 

mesures prises en vue de la rationalisation de la gestion 

financière et administrative de l'organisation. Elles se sont 

félicitées de la bonne coopération existant entre le Secrétaire 

général et le Comité Consultatif sur les Questions Administratives, 

Financières et Budgétaires et ont encouragé le Secrétaire Général 

à poursuivre son action dans l'assainissement de la gestion des 

ressources de l'OUA. 

92. Les délégations se sont vivement préoccupées de lâ situation 

financière précaire de l'organisation et se s o ~ t  inqüiétées de 

l'accroissement important des arriérés de contributions. Zlles ont 
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lancé un appel à tous les Etats membres afin qu'ils honorent leurs 

obligations financières envers l'organisation, particulièrement en 

ce moment oCî de nouvelles importantes responsabilités comme la 

prévention, la gestion et la résolution des canf lits, l ' observation 
des processus -démocratiques-- et la-mise- -en oeuvre di1 -.Trai-té d '--Abu-j a, 

lui sont confiées. 

93. S'agissant des conflits, les délégations ont estimé qu'il 

etait nécessaire ds poursuivre les démarches en vue de la mise en 

place d'un mecanisme approprié pour la gestion dss conflits. Elles 

ont aussi estimS qu'il fallait doter le secrétaire GénÉral de 

moyens pouvant, dans le cadre de la diplomiitie préirentivz, lui 

permattre d ' endigüer les crises dans certaines régions di1 

Ccnt inent . 

94. Abordant la situatioa en Afrique du Sud, les délégations qui 

sont intervenues ont pris note des dével~pperr~entç recents et ont 

exhorté les forces aémocratiques et anti-apartheid à u ~ i r  leurs 

efforts paur hzter le démantèlement total du régime de l'apartheid 

et la formation d'un gouvernement democratique et non-racial. 

95. S'agissant de la situation politique au Togo et au Zaïre, les 

délégations ont lance un appel à tous les acteurs politiques dans 

ces deux pays à résoudre pacifiquement et démocratiquement leurs 

différends pour éviter les risques de guerre civile. Concernant 

plus spécialement le Togo, les délégations du Ghana et du Bénin en 

tant que voisins de ce pays qui ont accueilli un important flot de 

réfugiés togolais ont recommandé au Conseil d'adopter une 

déclaration demandant la reprise du processus démocratique et la 

neutralité de l'armée. Elles ont en outre suggéré que le Bureau du 

Conseil envoie une mission de bons offices auprès de toutes les 
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forces politiques de ce pays pour garantir sa stabilité politique. 

96. S'agissant du Libéria, les délégations se sont félicitées de 

la nomination du représentant spécial du Secrétaire Général de 

l'OUA et des efforts que poursuit la CEDEAO---p-our ramener la paix 

dans ce pays. 

9 7 .  Concernant le Soudan, le Conseil a éth informé des efforts que 

déploie le Gouvernement soudanais pour la reprise des négociations 

de pâix avec l'opposition armée. LIS délégations se sont félicitées 

des efforts déployés dans se cadre par le Nigeria at le Prjsident 

en exercice de l'OUA. 

38. S'agissant du Rwai~da, les délégatj.ons ont exhorte les parties 

zu conflit à poilrsuivre les n6gociations d4Arusha et à observer le 

cessez-le-feu. 

99. Pcur ce qui est de lrErythrée, les délégations ont pris note 

des mesiires prises en vUe de l'organisation prochaine du référendum 

d'autodétermination et ont aemandé à l'OUA de jouer pleinement son 

rôle dans ce processus. 

100. Abordant l'intégration économique de l'Afrique, toutes les 

délégations ont mis l'accent sur l'impérieuse nécessité pour les 

Etats membres de mettre en oeuvre le Traité d'Abuja pour lutter 

contre leur marginalisation politique et économique. Elles ont 

indiqué que dans ce cadre il fallait d'abord renforcer les 

groupements économiques régionaux et sous-régionaux qui doivent 

être les piliers de la future Communauté Economique Africaine. Les 

délégations se sont félicitées de la coopération entre l'OUA, la 
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CEA et la BAD et ont encouragé ces organisations à poursuivre les 

actions communes. 

101. Des délégations ont souligné que, malgré le fait que 1992 ait 

éte une année de -grandes diîîicultés. en.Afrique, il y avait lieu de 

se réjouir de l'expansion des frontières de la démocratie. Elles 

ont également noté avec satisfaction l'organisation de la 

Conférence Régionale sur les Droits de l'Homme à Tunis et ont 

exhorté tous les Etais membres à participer massivement & la 

prochaine Conférence Mondiale sur les Drcits de l'Homme à Vienne. 

102. A l'issue de ce débat, le Président du. Conseil a tiré les 

ccnclusions s~ivantes. 

103. Le Conseil a pris note avec satisfaction du Rapport da 

Secretaire Général et a félicité le Secrétaire Génkral pour les 

diverses initiatives a+; mesures qu'il a prises pour permettre à 

l'organisaticn de jouer un role plus actif en vue de relever les 

divers défis. Le Conseil 1 'a encouragg à poursuivre ses efforts, 

conformément aux recommandations et propositions qu'il a faites 

dans son rapport. 

104. Le Conseil a également entendu l'intervention du Chef de la 

délégation angolaise sur la situation qui prévaut dans son pays. Le 

Conseil a exprimé sa profonde préoccupation devant la détérioration 

continue de la situation politique et de sécurité. Le Conseil a 

lancé un appel pour un cessez-le-feu immédiat et a exhorté le 

Gouvernement de l'Angola et llUNITA à reprendre le dialogue. Le 

Conseil a, en outre, lancé un appel pour que le verdict du peuple 

angolais exprimé par les résultats des élections ainsi que les 

Accords de paix de Bicesse soient scrupuleusement respectés. Le 
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C o n s e i l  a i n v i t é  l a  communauté i n t e r n a t i o n a l e  à t o u t  m e t t r e  e n  

o e u v r e  e n  v u e  d e  p romouvo i r  un r è g l e m e n t  p a c i f i q u e  d e  l a  crise e n  

Angola e t  à s o u t e n i r  l e  p r o c e s s u s  démocra t ique  e t  d e  p a i x  d a n s  ce 

Pays  

105.  Le C o n s e i l  a p r i s  n o t e  d e  l ' i n t e r v e n t i o n  du Chef d e  l a  

d é l é g a t i o n  d e  l a  S i e r r a  Léone s u r  l a  s i t u a t i o n  p o l i t i q u e  e t  d e  

s é c u r i t é  d a n s  ce p a y s .  Le C o n s e i l  a ,  e n  p a r t i c u l i e r ,  n o t é  l ' a p p e l  

q u ' i l  a  l a n c é  à l i O U A  e t ,  à t r a v e r s  e l l e ,  à l ' e n s e m b l e  d e  l a  

cornmunaut5 i n t e r n a t i o n a l e  pour  so l l i c i t e r  l e u r  a s s i s t a n c e .  Le 

Consei l .  a exprirné sa  p r 6 o c c u p a t i o n  f a c e  à l a  s i t u a t i o n  q u i  prevai i - t  

d.ans ce p a y s  e t  à ses i m p l i c a t i o n s  pour  l a  p a i x  ot l a  s t a b i l i t &  

d a n s  ia r é q i o n .  I l  a e x p r i m e  s o n  s m t i e n  à t o u s  l es  e f f o r t s  

d k ~ l o y é s  e n  vue d e  ï - e s t z u r e r  l a  p a i x  e~ 1-a s t a b i l i t é  dails  c o  p a y s .  

I l  a  e x h o r t é  ies p a y s  a f r i c a i n s  e t  l a  c o m ~ . n a u t &  i n t e r a a t i o n a l z  à 

t o u t  mett.re e n  o e u v r e  p o u r  r é p o n d r e  à c a t  a p p e l .  

1 0 6 .  Le Co i l s e i l  a  e s a l e m e n t  s u i v i  l ' i n t e r v e n t i o n  du Chef d e  ia 

d é l é g a t i o n  d e  l a  R é p u b l i q u e  Démocrat ique S a h a r a o u i e  s u r  l a  

s i t u a t i o n  q u i  p r é v a u t  d a n s  s o n  p a y s ,  t o u t  e n  m e t t a n ï  un  a c c e n t  

p a r t i c u l i e r  s u r  1' é t a t  d  ' avancement  d e  l a  m i s e  e n  o e u v r e  du  P l a n  d e  

P a i x  pour  l e  S a h a r a  O c c i d e n t a l .  Le C o n s e i l  a  e x p r i m é  s a  

p r é o c c u p a t i o n  d e v a n t  l e  r e t a r d  e n r e g i s t r é  d a n s  l a  m i s e  en  o e u v r e  du 

P l a n  d e  P a i x .  Le C o n s e i l  a  ré i té ré  l ' a p p e l  q u ' i l  a  l a n c é  aux  

p a r t i e s  p o u r  q u ' e l l e s  r e s p e c t e n t  s c r u p u l e u s e m e n t  les t e r n e s  du P l a n  

d e  P a i x  a f i n  d e  p e r m e t t r e  s a  m i s e  en  o e u v r e  d a n s  l e s  m e i l l . e u r s  

d é l a i s .  

107 .  Le Chef d e  l a  d é l é g a t i o n  d e  l a  J a m a h i r y a  Arabe L ibyenne  a 

évoqué  d e v a n t  l e  C o n s e i l  l a  crise q u i  oppose  s o n  p a y s  a u x  E t a t s -  

Un i s ,  a u  Royaume Uni e t  E l a  F::ar;ce, a i n s i  qile 12s e f f o r t s  
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jusqu'ici déployés pour la résoudre. Le Conseil s'est félicité des 

mesures prises par la Libye, en vue de résoudre la crise, 

conformément à la résolution 73 du Conseil de Sécurité des Nations 

Unies. Le conseil a réaffirmé l'appel qu'il a lancé à toutes les 

parties afin qu'elles fassent preuve de retenue, s'abstiennent de 

tout recours à la force et poursuivent les efforts visant à un 

règlement pacifique de la crise, conformément aux principes du 

droit international, et qu'elles lèvent les difficultés auxquelles 

le peuple libyen est actuellement confronté afin de lui permettre 

de consacrer son énergie et ses ressources au développement socio- 

écanomique de son pays. 

108. La déliyztion du Ghana a demandé aux pays africains 

d'agir avec corirage et responsabilité concernant le différsnd entre 

la Libye et les pays occidentaux. Slle a souligné le fait quron 

1 'absence d.' xn Traité dl extradition, aux termes au droit 

internationzl, la Libye ne peut pas livrer ses citoyens à un pays 

étranger pour être juges. 

109. Le Conseil a pris acte des déclarations des Chefs des 

délégations du Ghana et du Bénin sur la situation qui prévaut au. 

Togo et des observations pertinentes du Secrétaire Général àcet 

égard. Il a expriné sa profonde préoccupation devant la division 

du pays et la violence politique et leurs conséquences suf le 

processus de transition démocratique dans le pays et sur la paix et 

la stabilité'd.ans la région. Le Conseil a réitéré son appel 

pressant à toutes les parties au Togo pour qu'elles fassent preuve 

de retenue, évitent d'exacerber la division et reprennent 12 

dialogue. Il a lance un appel à la communauté internationale afin 

qu'elle mette tout en oeuvre pour aider à désamorcer la tension et 

à convaincre les parties à reprendre le dialogue. Il a pris acte de 
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la proposition relative à l'envoi au Togo d'une délégation composée 

des membres d u  Bureau du Conseil, en vue de' faire' part de la 

profonde préoccupation de l'OUA et de sa disponibilité à continuer 

à aider à la restauration de la paix, grâce au dialogue et à la 

réconciliation nationale, dans un esprit de compromis et de 

concorde nationale. 

III. 

'110, Au titre de ce point, ie Secretaire Général Adjoint chargé du 

Départoment dos Finances a présenté les docunients suivai~ts : 

i j  2appcrt de 1.5 cinquants-sixi2nie szssion ordinsirz du 

Cornité Corisultatif sur les questions adniinistratives, 

'ouGgétair£s et f inaneidres (Mai 1592 1 -Co= 2X/1740 (LVII) ; 

ii) Rapport f ir~anciar sur 1 ' exercice financier 1.391-/ 92. Dac 
2P.1/1738 ('LVII) ; 

iii) (a) Rapport de vérification interne sur l'exercice 

financier i391/1992. Cicc. Cf.1/!.739 (LVII) ; 

(b) Rapport du conseil des vérificateurs externes sur la 

comptabilité du Secrétariat Général pour ltexercice 

financier 1991/1992. Doc. CM/1741 (LVII) ; 

iv) Rapport préliminaire sur l'introduction du système de 

budgétisation biennale de l'OUA, Doc. CM/1742 (LVII) ; 

v)  Etat des contributions au budge'c ordinaire de l'OUA au 31 

Janvier 1993. Doc. CM/1742 (LVIIj. 
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111. Le Président du Comité Consultatif sur les questions 

administratives, budgétaires et financières, S.E. D. ANTONIO, 

Ambassadeur de la République du Mozambique en Ethiopie et auprès de 

l'organisation de l'Unité Africaine, a présenté les documents 

suivants : 

Rapport du Comité Ad hoc des Quatorze sur la reforme des 

structures relatif à la révision des statut et règlement 

du personnel de l'OUA ; 

ii) Rapport de la cinqu~nte-septième session ordinaire du 

Cornite Consultatif sur les questions adminj.stratives, 

budgétaires et financières: Doc. CM/1746 (LVII) ; 

lii) Projet de budget pour 1 ' exercice f i~ancier 1993/1994, Doc 
CMj1743 [LVII) Rev. 1. 

112. Enfin, le Président du Comité des Conférences, Son 

Excellence OMAR BENDJEMA, Ambassadeur d'Algérie en Ethiopie et 

auprès de l'OUA a présenté le rapport de la 3ème session ordinaire 

du Comité des Conférences, Doc. CM/1748 (LVII). 

113 t. Après la présentation détaillée de tous les documents 

portant sur les questions administratives et' financières, le 

Conseil a décidé de les examiner ensemble. 

114. Au cours du débat général qui s'en est suivi, plusieurs 

délégations ont longuement évoqué la situation financière critique 

et précaire de l'organisation. En effet, il est à noter qu'à 

l'heure actuelle, les arriérés, y compris les contributions dues au 

titre du budget 1992/93, atteignent le montant colossal de 
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70.000.000 $EU. Il a été indiqué que les Etats membres doivent 

prendre des mesures concrètes pour améliorer la situation 

financière de l'organisation afin de permettre au secrétariat de 

s'acquitter des tâches urgerites qui lui ont été confiées. Les 

délégations ont appuyé les recommandations contenues dans le 

rapport du Comité consultatif, qui souligne la nécessité de prendre. 

des sanctions à l'encontre des Etats membres qui ne s'acquittent 

pas de leurs obligations et de prendre des mesures incitatives en 

faveur des Etats membres qui s'acquittent rapidement de leurs 

contributions. 

115. Les délégations o n t  rendu nomrnage au Secrétaire Général 

pour a-~oir amélioré. la gestiori financière et administrative de 

llOrganisation en dépit des maigres ressources mises 2 sa 

disposition. Elles ont ren~ilvelé leur appel aux Etats rtembres pour 

qu'ils honorent leurs obligations vis-à-vis de l'organisation, 

conformérr~ent à la Charte d.e 1 'OUA. 
- 

116. S'agissant des conditions de service, plusieurs 

délégations se sont félicitées des recommandations contenues dans 

le rapport du comité Ad Hoc des quatorze sur la réforme des 

structures de l'OUA. Elles ont recommandé lrapprobation des 

nouveaux statuts et règlement dans leur intégralité. Toutefois, 

elles ont' estimé que la réactivation de l'indemnité de poste des 

Nations Unies mentionnée à l'article 24 du Règlement du personnel 

ne doit pas affecter négativement le personnel. 

117. Dans leurs interventions sur l'introduction du système de 

budgétisation biennale de l'OUA, les délégations ont accepté les 

recommandations formulées dans ce rapport et exhorté le Secrétariat 

Général à les mettre en oeuvre. 
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118. Concernant le rapport du Comité des Conférences, les 

délégations ont fait remarquer qutau cours de l'exercice financier 

1991/92, 62 réunions ont été programmées dont 26 seulement ont 

effectivement été organisées. Les délégations qui sont intervenues 

ont exprimé des doutes quant à la capacité du Secrétariat Général 

d'organiser les 67 réunions qu'il a programmées pour .1993/94. Elles 

ont, par conséquent, suggéré que le Secrétariat Général ne devait 

programmer que les reunions dont il peut financer l'organisation. 

119. Le Conseil s'est félicité des excellentes relations de 

travail qutentretj.ennent le Secz-gtariat gér.Sral et le cornité 

Consultatif et qui orit permis l'élaboratioa dlûxcell~nts rapports, 

et eri particulier des efforts corijoj.nts qu'ils ont deployés pour 

elaborer un budget raisonnable pour itOrganisatioaI conform6neat- 

zux directives du Ccnseii. 

120. Avant de conclure les débats sur les questions 

financières et adminlstl-atives, le Secretariat général a ccmuniqué 

au Conseil les informations que les Etats membres suivants lui 

avaient fournies concernant les paiements et les annonces de 

contributions: 

1. TUNISIE , .< 

PAIEMENT de la somme de 786.062,69 dollars EU : 

a) Budqet ordinaire : 675.553,48 $EU 

b) Comité de Libération : 107.509,21 $EU 

2. SEYCHELLES 

PAIEMENT de la somme de 50.000,OO dollars E.U. 
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3. KENYA 

PAIEMENT de la somme de 162.892,OO dollars E.U. 

4 .  RWANDA 

PAIEMENT de la somme de 84.122,31 dollars E.U. 

5. DJIBOUTI 

PAIEMENT de la somme de 200.000,OO dollars E.U. 

Il présentera un échéancier pour le règlement de ses arriérés. 

6. ALGERIE 

PAIEMENT de la somme de 904.000,@0 dollzrs 9 . U .  

7. BUFW.IPiA FASO 

PAIEMENT de la somme de 180.047,96 $EU 

3. SA0 TOME ET PRINCIPE - 

PAIZMENT de la semme de 56,122,30 $EU 

9. BENIN 

PAIMENT de la somme de 190.000,OO $EU 

10. LIBYE 

La ~ i b y e  a promis de verser 2.176.000 dollars E.U d!ici fin 

février 1993 et le solde de sa contribution avant la prochaine 

Conférence au Sommet du Caire. 
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11. OUGANDA 

L'Ouganda verserait 2 5 0 . 0 0 0  dollars dans le courant de la 

semaine et le solde serait versé avant le prochain Sommet du Caire. - 
12. MOZAMBIQUE 

Le Mozambique s'est engagé à s'acquitter de la dernière 

tranche de sa contribution dans un proche avenir. -- 
1 

121. Aprk un débat approfondi sur la qnestion sus-mentionnée, 

le Président a récapitule les décisions comme suit : 

ï-%-w 

1. Rapport de la Cinquante-sixieme session du Comité 

Consultatif (point 2 (i) de l'ordre du S o m -  

Le Conseil adopte : - 

a) toutes les recommandations du Comité Consultatif, en 

particulier celles portant sur llamélioration générale de 

. . la'gestion administrative et f inaricière de 1 ' Organisation 
et demande au Secrétaire Général de prendre les mesures 

qui s'imposent pour assurer leur mise en oeuvre 

intégrale, conformément aux Statut et Règlement du 

Personnel, d'une part, et au Règlement financier de 

l'organisation d'autre part; 

b) adopte en outre les recommandations du Comité relatives 

à la ..révision des critères d'octroi du statut 

dlobservation auprès de l'OUA. 
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Rapport financier sur l'exercice financier 1991/92 (point 

111 (ii) 

123. Prenant acte du rapport, le Conseil s'est déclaré préoccupé 

par le montant élevé des arriérés de contributions dû par les Etats 

membres tel que reflété dans le rapport et a lancé un appel aux 

Etats membres pour qu'ils prennent les dispositions nécessaires, en 

consultation avec le Secrétariat, afin de s'acquitter le plus tôt 

possible de leurs contributions financières non encore réglées. 

Parallèlement, le Conseil a exprimé sa satisfaction aux pays qui 

étaient à jour dans le payenent de leurs contributions au budget 

ordifiaire. 

Rapport des vérificateurs (po i c t  111 (iii) 

124. Prenant ~ c t e  des rapports des vérifica.teurs sur la rjestlori 

administrative et financière dc l'Organisation durant I.'exercice 

financier 199ij92, le Conseil a pris les décisions ci-après : 

exprime sa satisfaction pour llexcellenttravail accom3li 

par le Conseil de vérificateurs externes ; 

félicite le secrétaire Général pour les mesures prises ,en 

vue d'améliorer la gestion administrative et financière - 

de l'organisation et lui demande de continuer à observer 

une discipline stricte dans la gestion financière et 

administrative de l'Organisation, grâce à la 

rationalisation de ses programmes d'activités ; 

demande au Secrétaire Général de prendre les mesures 

nécessaires pour une application effective des 
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recommandations du Conseil des vérificateurs externes, 

telles qut entéirinées par la cinquante-septième session du 

Comité consultatif. 

Rapport intérimaire sur l'introduction de la 

proqrammation biennale dans le système de budqétisation 

de l'OUA (point III (iv) 

125, Après examen de l'étude présentée par le Secrétaire Général et 

sur la base des observations formulées par la cinquante-septième 

session du Coniité Corisul'catif telles que ccnten~es dans son rappcrt 

(Document CM/1746 (LVII) ; , Le Conseil : 

prend note du rapport ; 

félicite le Secrétaire Général pour cette étude et lui 

demo.nde d'élaborer les directives nécessaires et les 

dispcsitions et modalités opéra.tiorinelies adéquates pour 

l'introduction dans les meil.leurs iiélais de la 

Progranmation Biennale dans le système de budgétisation 

de 1'9UA ; 

décide qu'avec l'introduction du système de la 

Programmation Biennale, le budget de l'OUA soit établi 

sur une base biennale devant être révisé lors des 

sessions d'évaluation à mi-parcours du Comité Consultatif 

et du Conseil des Ministres. 
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Rapport du Cornite Ad R o c  des  Quatorze sur la  R é f o r m e  d e s  

structures concernant l a  révision d e s  S t a t u t  et R è C f l e m e n t  

du Personnel  d e  l ' O U A  (Document CM/1745 (LVII) (Po int  III 

O 

126.  A l ' i s s u e  de l 'examen du Rappor t  p r é s e n t é  p a r  l e  

P r é s i d e n t  du Comité, l e  Conse i l :  

a )  f é l i c i t e  . l e  Comité pour s o n ,  r a p p o r t  e x h a u s t i f  s u r  

l ' a m é l i o r a t i o n  d e s  cor ,d i t ions  de s e r v i c e  d e s  membres d u  

l>zrsonnel :  

a d o p t e  l e  Rappor t  du Comité Ad Hoc d o s  Q u a t o r z ~  s u r  l a  

Réforne  des r t r u c t u - e s  - Doc C14!i745 (LVII) ; 

a d o p t e  les nouveaux s t a t u t  e t  r è g l e m e n t  dii p e r s o n n e l  

Doc.CM/1414 ( X L V )  Rev.6 Arinexos B e t  C; 

en ce q u i  concerne  l a  r é a c t i v a t i o n  d e  l ' i n d e n i n i t é  

d ' a j u s t e m e n t  d e  p o s t e  des N a t i o n s  Unies t e l  que 

recoinmandi! , p a r  1 Comité d e s  Qua to rze ,  l e  C o n s e i l  

s o u l i g n e  que  l a  r é a c t i v a t i o n  ne d o i t  p a s  a v o i r  d e s  e f f e t s  

n é g a t i f s  s u r  l e  p e r s o n n e l .  11 demande p a r  a i l l e u r s  a u  

S e c r é t a i r e  Généra l  d e  soumet t re  au Comité C o n s u l t a t i f  s u r  

les q u e s t i o n s  A d m i n i s t r a t i v e s ,  B u d g é t a i r e s  e t  F i n a n c i è r e s  

les i n c i d e n c e s  q u i  en  d é c o u l e r a i e n t  
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6. Rapport de la troisième réunion ordinaire du comité des 

Conférences (Point III (vi) 

127. A 1 ' i s s u e  de 1 examen du r a p p o r t  ' s oumis  p a r .  l e  P r é s i d e n t  

du Comité, l e  Conse i l :  

prend n o t e  du Rapport ;  

b) , f , é l i c i t e  l e  Comité pour cet te  a n a l y s e  app ro fond ie ;  e t  

approuve les recommandâtions a e o p t é e s  p a r  le  comi té .  

7. Etat d e s  c a n t r i ~ u t i o i z s  aux kedq&+ ordiriaires de l'OUA au 

31 Jarviar 1993 (Baint III {vil 

128. A l ' i s s u e  d ' u n  examen app ro fond i  de l a  s i t u a t i o n  

f i n a n c i è r e  a c t u e l l e  de 1 ' O r g a n i s a t i o n  e t  à. l a  l u m i è r e  des p0ini . s  d e  

vue, comïnentaires e t  recommai~dâtions p e r t i n e n t e s  du Coinite 

Cor i su l t a t i f  con tenus  a a n s  l e  Rapport  d e  l a  cinquante-sepfèièrr~e 

s e s s i o n  o r d i n a i r e  (Doc.CM/1746(LVII), l e  c o n s e i l :  

exprime s a  profonde p r éoccupa t i on  c o n c e r n a n t  l a  s i t u a t i o n  

f i n a n c i è r e  a c t u e l l e  d e  l l O r g a n i s a t i o n , .  s i t u a t i o n  q u i  

l 'empêche d e  s ' a c q u i t t e r  d e  son  mandat e t  de f a i r e  f a c e  

aux nouveaux d é f i s  q u ' e l l e  r e n c o n t r e  dans  les  domaines 

p o l i t i q u e  e t  économique; 

adop te  t o u t e s  les recommandations fo rmu lée s  p a r  l e  Comité 

C o n s u l t a t i f  concernan t  les  mesures  que  t o u s  les  E t a t s  

membres concernés  d o i v e n t  p r e n d r e  en  vue d ' é p o n g e r  t o u s  
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les arriérés de contributions et de s'acquitter de toutes 

les obligations* financières dues à 1 Organisation; 

c) lance un vibrant appel à tous les Etats membres concernés 

pour qu'ils réagissent avec diligence aux propositions 

faites par le Secrétariat concernant l'échéancier de 

paiement des arriérés de .contributions dues à 

lUCrganisaticn; 

d) demande au Comiti? consultatif' d'examiner, de maniere plus 

npprofondie, ia possibilité d' adopter des mesures 

iïicitetives en f aveu.r des membres qui s 1  acquittent 

regiiiièrement de leiirs coritrib~tions; 

e) 6.Scide de nommer les membres du c~nité des sanctions 

(~ommission de verification des pouvoirs) qui ssrait 

composé des 10 Etats meinbres suivants, dési-gnés aprBs 

concertation entre les groupes régionaux, et. don~e mûndat 

à cet effet au Comit5 Consultatif sur les Questions 

Administratives, Budgétaires et ..Pinzncières 

d ' entreprendre les consultations riécessaires er. vude la 
désignation des 10 ,membres dudit Comité; 

f) décide d'adopter une motion de remerciements aux Etats 

membres quis'acquittent régulièrement de leurs 

obligations financières envers l'Organisation. 



CM/Plen/Rpt (LVII) 
Page 49 

8. (a) Rapport de la cinquante-septième session ordinaire 

du Comité Consultatif (point III (viii) 

(b) Proiet de budqet-programme au titre de l'exercice 

financier 1993/94 - Point III (ix) 

129. Après une présentation détaillée des deux documents 

susmentionriés par le président du Comité Consultatif, ie Conseil: 

prend acte du Rapport de la vingt-septigme session 

orainaire du ComitB Consultatif ~ t .  ado~te ses 

recornmandakions telles que contenlîes eanc le Docurnent 

CM/L746 (LVII) ; 

félicite le Comité Consultatif pour ses efforts an vile de 

rationaliser les activités et progra.inines de 

l'Organisation, et prie le Conitê de poursuivre ses 

efforts afin de permettrs à llOrgan.isat.ion de yQrer plus 

judicieusement ses ressources, en les coiisacrant aux 

priorités les plus importantes dans les d.oïnaines 

po3.itlque ~t socio-économique; 

approuve le projet de budget-programme de 

27.644.470 Dollars EU au titre de l'exercice financier 

1993194 et autorise le Secrétaire Ggnéral à prendre les 

mesures nécessaires pour sa mise en oeuvre. 
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IV. 9UESTIONB POLITIQUES 

Rapport intérimaire du Secrétaire Général sur le 

mécanisme de prévention, de qeetion et de rèqlement des 

conflits - Doc. CM/1747 (LVII) (Point IV ( i l  

130. Ce point de l'ordre du jour a été présenté par le 

Secrétaire Général Adjoint chargé des Affaires Politïques, le Dr 

M.T. Mapuranga, qui a rappela que, sur ia recommandation de la 

56ème session du Conseil tenue en juin 1992 à Dakar, la vinçt- 

hiiitj.ème sessien ordinaire de la Conférence des Chefs dlEtat st de 

Couverne,inei?t a décidé "d1adcpter le principe de créer au sein de 

l'OUA, et conformoment aux objzctifs et princip~s de la Charte, un 

m6canisriie Se préventj.or., ds gestkon 'si: de règlement des conflits er. 

AfriqueM. Psr la rflêrne Décision, ia Conférence des Chefs dtE'tzt a 

chargé le Secrétaire Gé~eiral d'entreprendre, soils les auspices du 

Bareau de la vingt-huitièïna session de la Conférence des Chefs 

dlEtat, une étude approfondie sur tous les aspects relatifs à ce 

mécanisme, en ce qui concerne en particulier lzs do'cails dqorarc 

institutionnel et opérationnel, y compris son financenefite 

131. Les Etats membres, pour leur part, ont &galement &té 

invités aux termes de cette Décision, à soumettre au Secrétaire 

Général, dans les meilleurs delais, leurs vues, leurs observations 

et propositions sur le mécanisme. Enfin, la Conférence a 

particulièrement demandé au Conseil d'élaborer, à la lumière de 

1' étude sus-mentionnée devant être entreprise par le Secrétô.ire 

Général, et des vues, observations et propositions des Etats 

membres, des recommandations concrètes sur le mécanisne qui seront 

examinées par la vingt-neuvième session ordinaire de la Conférence 

au Sommet pour décision. 
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132. Dans l e  c a d r e  du mandat q u i  l u i  a été c o n f i é ,  aux t e r m e s  

de  l a  d é c i s i o n  d e  Dakar, l e  Secrétaire Général a  a d r e s s é  des  

le t t res  à t o u s  les E t a t s  membres l e u r  demandant 'de soumet t re  l e u r s  

W. :. vues ,  l e u r s  o b s e r v a t i o n s ' e t  l e u r s  p ropos i t i ons .  Il a également m i s  

à p r o f i t  ses v i s i t e s  dans  les E t a t s  membres - o f f i c i e l l e s  à 

l ' o c c a s i o n  d e  r éun ions  d ' o r g a n i s a t i o n s  r é g i o n a l e s  a f r i c a i n e s  - pour 

s ' e n t r e t e n i r  avec les Chefs d t E t a t  e t  les M i n i s t r e s  de c e t t e  

q u e s t i o n .  L e  S e c r é t a r i a t  a  égalsifient e n t r e p r i s  des c o n s u l t a t i o n s  

. a v e c  les r e p r é s e n t a n t s  d e s  E t a t s  membres basés  à k d d i s  Bibéba, en 

p a r t i c u l i e r  les membres du Eureaii de l a  Conférence, a i n s i  qu i avec  

les noyens des d i f f S r e n t o s  so l~s- réq ions .  

133. Le S e c r é t a i r e  Ggnéral Adjs in t  a s o u l i g n é  qu ' en  f a i t ,  l e  

p ï é s e a t  r s ~ p o r t  i n t e r i n a i r e  g o r t e  sur.  les  r g s u l t a t s  de t o u t e s  les 

consu l t a%ions  menees, s u r  les vues,  l e s  ohss rvak ions  e t  l e s  

p r o p o r t i o n s  souniises p a r  les E t a t s  membres, e t  c o n t i e n t  une ana lyse  

des  i n t e r v e n t i o n s  f a i t e s  au cours  des longs  déba t s  s u r  c e t t e  

q u e s t i o n  pa r  t r e n t e  h u i t  dé l éga t ions  à Dakar. 

1 3 4 .  Bien que l e s  c o n s u l t a t i o n s  se poursu iven t ,  l e  S e c r é t a i r e  

Gériéral a  jugé n é c e s s a i r e  de  soumet t re  l e  p r e s e n t  r a p p s r t  

i n t é r i m a i r e  en vue d ' i n fo rmer  l e  Conse i l  de s  q u e s t i o n s  s u r  

l e s q u e l l e s  un consensus a  é t é  c l a i r emen t  dégagé, e t  de  c e l l e s  q u i  

do iven t  f a i r e  encore  l ' o b j e t  de d i s c u s s i o n s  e t  de  c o n s u l t a t i o n s .  

135. Le S e c r é t a r i a t  a ,  par  a i l l e u r s ,  proposé qu 'une  f o i s  que 

l e  Conse i l  au ra  i d e n t i f i e r  les q u e s t i o n s  n é c e s s i t a n t  encore  des  

c o n s u l t a t i o n s ,  un Comité compcsé des  Ambassadeurs des  E t a t s  membres 

basés  à Addis Abéba, dev ra  s e  r é u n i r  pour d é b a t t r e  de  c e s  ques t ions  

en é t r o i t e  c o l l a b o r a t i o n  avec l e  S e c r é t a i r e  Général .  L e d i t  Comité 

p o u r r a i t  également compter parmi s e s  membres les r e p r é s e n t a n t s  des  
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E t a t s  m e m b r e s  ne  r é s i d a n t  pa s  à Addis Abéba. Le s e c r é t a r i a t  a  

exprimé l teshir  que l es  a c t i v i t é s  du Comité p roposé  f a c i l i t e r a  les 

c o n s u l t a t i o n s  en  c o u r s  don t  les r é s u l t a t s  s e r o n t  soumis à l a  

p rocha ine  s e s s i o n  du Consei l  en  j u i n  1993 pour examen e t  à l a  

Conférence des Chefs d f E t a t  pour d é c i s i o n  f i n a l e .  

136. Au cou r s  du déba t  q u i  s ' e n  es t  s u i v i ,  28 E t a t s  membres a u  

moiris sori t  i n t e r v e n u s  s u r  les d i v e r s e s  q u e s t i o n s  a b ~ r d é e s  dans l e  

r a p p o r t  i n t é r i m a i r e  du S e c r é t a i r e  Genéral.  P l u s i e r i r s  d é l é g a t i o n s  

o n t  f é l i c i t é  l e  S e c r é t a i r e  Général  pour son e x c e l l e n t  r a p p o r t  e t  

o n t  f a i t ,  obse rve r  q u ' i l  r s o  d e  l a  l e c t u r e  du  r a p p o r t  que 

d ' i m p o r t a n t s  proyzès  o n t  i t é  r e a l i s e s  depu i s  Dakar, en  se  q u i  

concarnc  12 s r e a t i g n  du. ~ 6 c a n i s m e  U E  p r é v ~ n t l o n ,  de u e s t i o n  e t  d e  

r è g l e n e n t  d e s  c o n f l i k s .  LJne d é l g g a t i o n  a  toutefois e s t i m é  que ie 

S e c r é t a r i a t  a u r a i t  dû ba se r  son r a p p o r t  exclusivemerit  s u r  l o s  

o b s e r v a t i c n s  communiquées p a r  écrit  p a r  l e s  E t a t s  membres. 

137.  ? l u s i e u r s  d é l é q a t i o n s  o n t  s o u l i g n i  l e  f a i t  que l a  

r e s p o n s a b i l i t é  d e  r é g l e r  les  c o n f l i t s  eri Afriqrie incombe au premier  

chef à l ' O U A  e t  que' s i  c e l l e - c i  ne s e  montre p a s  à l a  hau t eu r , '  

a '  a u t r e s  e n  dehors  du c o n t i n e n t  l e  f e r c n t  à . sa  p l a c e .  Si 1 'CiUA 

assumai t  ce t t e  importante  r e s p o n s a b i l i t é ,  les f o r c e s  e x t é r i e u r e s  

appuye ra i en t  les  i n i t i a t i v e s  d e  l ' O r g a n i s a t i o n ,  au  l i e u  d ' a g i r  en 

dehors  d ' e l l e .  I l  a  é té  sou l igné  o u t r e  que l e s  événements 

j u s t i f i e n t  l a  c r é a t i o n  d e  c e  mécanisme q u i  a  en  f a i t  d é j à  p r i s  

forme en  Af r ique  avec l ' e x p é r i e n c e  de  l ' O U A  au Rwanda e t  celle d e  

l a  CEDEAO au L i b e r i a .  

138 .  C e s  d é l é g a t i o n s  se s o n t  d é c l a r é e s  s a t i s f a i t e s  du 

consensus g é n é r a l  t e l  que r e f l é t é  dans l e  r a p p o r t  du S e c r é t a i r e  

Général  en  ce q u i  concerne  l a  c r é a t i o n  du mécanisme proposé s u r  l a  
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base des principes et des objectifs énoncés dans la Charte de l'OUA 

ainsi que sur la base des principes du droit international. Il a 

été souligné à cet égard que le mécanisme proposé ne pourra 

réellement foncti~nner qu'avec le concours et la coopération des 

Etats membres et des parties concernés par une situation donnée. 

139. 11 a été fait observer que la Conférence au Sommet de i 
Dakar ayant àczkpt6 le principe de la créat-ion de ce mécanisme, le 

débaf. ne devrait plus porter sur la question dz savoir s'il iallait 

créer ce mécanisme ou non mais plutôt sbr les organes devant le 
comr>oser et sur son modas a'cera-i., 

Au cours du dobat. qui s'en est suivi pr~tiquerr~ent toutes 

les delégations ont recGnnu la nécessité de renforcer le rôle du 

Secrétaire GSngrsl, sous la sur>ervioion du Bureau. Er1 ce qui 

concerne les missions Ifde bons offices" du Secrétaire Genéral, une 

certaine flexibilité est nécessaire, en ce sens que le S~crétalre 

~énerai ?el~t avoir recours à dlérr,inentes personnalités, désiqner 

des Envoyés et des représentants spéciaux, et prendre d'autres 

mesures, y compris la prise d'initiatives régionales et 'la 

constitution de comFt6s Ad Hoc et ae commissions ilenquête. Les 

délégations ont insisté sur l'importance capitale de la diplonatie 

préventive dans les attributions du Secrétaire Général, eu égard au 

fait qu'une opération de' maintien de la paix est beaucoup moins 

onéreuse qu'une opération de restauration de la paix. Il a par 

conséquent été recommandé de mettre à sa disposition 

ressources financières nécessaires. 

les 

' 141. Le Conseil a reconnu la nécessité de renforcer le 

Secrétariat en le dotant de ressources humaines et matérielles afin 

qu'il puisse véritablement aider le Secrétaire Géneral à 



s ' a c q u i t t e r  d e  ses r e s p o n s a b i l i t é s  g r a n d i s s a n t e s  dans  l e  dornaine d e  

l a  p r éven t ion ,  l a '  g e s t i o n  e t  du règlement d e s  c o n f l i t s .  Er, 

conséquence, il a  été s o u l i g n é  que d e s  mesures d o i v e n t  ê t re  p r i s e s  

. rapidement pour r e n f o r c e r  l a  d i v i s i o n  de  l a  g e s t i o n  d e s  c o n f l i t s  

+.. q u i  v i e n t  d u  ê t r e  créée au  s e i n  du S e c r é t a r i a t  Général  comme 1 l a v a i t  

. proposé l e  S e c r é t a i r e  Général:' 

1 4 2 .  En ce q u i  concerne  l e  f i n a n s ~ m e n t  dii mécanisme, un 

consensus  semble dégagé quant  aux r e s s o u r c e s  f i n a n c i g r e s  

cécessaires à son fonc t lonne~nent .  Par  consequent ,  il a é té  dgcic5é 

de  créer iin Fonds Sp5cia.l. E t  il a été s o u l i g n é  q u ' P l  f e i i a i t  

dgc ide r  511 montant i n i t i a l  de  c.e Fonds. C e r t a i n e s  d e l e q a t i c n s  o n t  

~ s t i m e  que les r e s s o a r c e s  de  ce Fonds ne d e v r a i e n t  p a s  2 roven i z  du 

bu.dyzt o r d i ~ a i r e ,  C i f  a u t r e s  p a r  c o n t r e  o n t  e s t imé  que  ].es r e s so i i r ce s  

du Fonds devraiexit  ê tre  p ré l evées  s u r  l e  budget  c r d i ~ a i r e .  11 a  

ega l enen t  é té  e s t i m é  que l e s  con t r ibu t io r i s  au.  Fonds . d e v r a i e n t  être 

o b l i g a t o i r e s ,  t c u t  en  encollrageant l e s  c o n t r i b i i t i o n s  vclonta . j . res .  

1.4 3 . Tou te fo i s ,  l a  q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s i  l e  Fonds d e v z i t  S t r e  

c ü v e r t  à des  c o n t r i b u t i o n s  non-a f r i ca ines  a  f a i t  l ' o b j e t  d ' u n  d e b a t  

an ine .  C e r t a i n e s  d é l é g a t i o ~ s  o n t  es t imé  q u ' i l  f a l l s i t  ê t re  p ruden t  

c a r  l e  r e c o u r s  à d e s  r e s s o u r c e s  non-a f r i ca ines  a f f e c t e  l a  d i g n i t é  

e t  l a  s o u v e r a i n e t é  de s  pays a f r i c a i n s ,  e t  que l a  dépendance t o t a l e  

v i s - à -v i s  d e  ces r e s s o u r c e s  peu t  être dangereuse  pour  ces pays .  

1 4 4 .  D ' a u t r e s  d é l é g a t i o n s  o n t  t o u t e f o i s  sou tenu  que 1 '03 ne  

peu t  pas  é v i t e r  l ' a i d e  e x t é r i e u r e  l o r s q u ' i l  s ' a g i t  s u r t o u t  d e s  

o p é r a t i o n s  de  main t ien  d e  l a  pa ix ,  le  f a i t  d e  r e c o u r i r  à d e s  fonds  

e x t r a - a f r i c a i n s  ne f e r a i t  pas  pe rdre  nécessa i rement  à 1 ' A f r i q ~ e  s a  

f i e r t é  e t  s a  d i g n i t é .  L ' O U A  en  e f f e t  u t i l i s a i t  d é j à  une a s s i s t a n c e  

é t r a n g è r e  pour l e  Rwanda q u i  s ' e s t  avérée  t r è s  u t i l e .  Il conv ien t  
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de reconnaxtre que l'OUA n'était pas en mesure d'entreprendre 

certaines opérations. Quoi qu'il en soit, l'OUA pourrait avoir 

recours à ltassistance des Nations Unies surtout lorsqu'il s'agit 

des opérations de maintien de la paix sans que cela n'affecte sa 

dignité. Les pays africains constituent les deux-tiers des membres 

des Nations Unies, et partant, ils peuvent prétendre légitimement 

à 1 lassistahce des Nations Unies, d autant plus quf ils s 'acquittent 

de'ieurs contributions à cette organisation. 11 a Sté souligné en 

outre que la paix internationale est indivisible et que ce fait est 

reconnu dans j.a Charte des Sations Unies qui prévoit gn rôle pour 

les organisations rsqional~s dans le naintlen de la paix. 

145- 11 a également ét6 indiqué qae neïr.e si 13s pays africains 

r>nt eü recours à une. assistznce extérieure, ils no doivent pas se 

so~straire à leurs respons~bilités er~ ce quj. cancerne fa résolutioil 

des co~flits, mais Ils doiveat plutôt etre les premiers à chercher 

5 les régler. 

14 G .  Comme l'a proposé le Secrétaire Général dans son Rap~ort 

interiinaire, même s'il est difficile dcobtenir llassistance 

financière et logistiqlle dos llationç Unies dans ies opérations de 

maintien de la Paix en Afrique, les Etats africains doivent tout 

mettre en oeuvre pour jouer un rôle significatif voire 

prépondérant. 

147. 11 convient d'étudier et d'élaborer, conformément aux 

principes et objectifs de la Charte de l'OUA, les modalités de 

mobilisation de ressources extra-budgétaires, y compris dans le 

cadre de la coopération OUA-Nations Unies. 
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148. Les débats sur la question de l'organe central ont été 

également animés. Un consensus s'est dégagé sur la nécessité 

d'avoir un tel organe central au sein de ce mécanisme. Toutefois, 

comme cela a déjà été indiqué dans le rapport du Secrétaire 

Général, il existe deux courants de pensée. Alors que la majorité 

des délégations ont estimé que l'organe central en question doit 
.. -.. 

être le bureau dé la ~ o n f  érence des Chefs dlEtat et de Gouvernement 

qui serait élargi aux Présidents entrant et sortant aux fins de 

continuité, des délégations ont estimé qu'il fallait créeR cn 

Comité spécial c5mposé dl~tats membres élus sur la ba&$ du principe 

de la re2xgsentation et de la rotation régionales. 11 a é-té indigié 

qii 'iin tel coinité serait mieux à ~xêllre ciqassume'r ses rés;=i~nsat;ilités 

En ce secs qu'il permettrait une ~articiyation pias gï-and€ et un 

engageïne~t plus ferne. Iles aélégatiùns qui se s o ~ t  prorloilcées eli 

faveur du Sursari ont estimé qiie ce serait la rrieilleure sol-utiori 

étan,t donné que le bureau existe déjà. La création d'un nouvel 

organe comme le Comité proposé entralnera. lin double emplcli zussi 

Bien e n  ce qui concerne les efforts que 13s ressources, et mettra 

le Secrétaire Général dans sne situation difficile où il sevra 

répondre devant deux organes. 

149. Certaines délégations ont estime qu'il conviendrait 

d'examiner davantage la relation entre le mécanisme et des organes 

tels que la Commission de Médiation, de conciliation et d'arbitrage 

et la Commission de la défense. Par ailleurs, une division de 

gestion des conflits ayant les connaissances militaires requisos 

pourrait remplir les fonctions de la Commission de la défense. 

D'autres délégations ont proposé un examen plus approfondi de la 

proposition de création d'un Conseil de Sécurité politique. 
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150. De nombreuses délégations ont appuyé la proposition 

contenue dans le rapport du Secrétaire général selon laquelle les 

Ambassadeurs des Etats membres basés à Addis Abéba, et ceux qui ne 

le sont pas, devraient débattre de toutes les questions devant 

faire Il objet de Consultations supplémentaires en vue de rapprocher 

les points de vue. 

151. Cependant, au sujet de la question de savoir quelles 

dispositions prendre, la délégation égyptierine a suggéré une 

approche à deux niveaux. La première porte sur des mesures 

intérimaires dilige~tes visant S permettre à itO'JA de gérer les 

conflits exj-stants et potenticls. Dans ce cadre, le bureaiidu 

Sommet aura un relz de prenier plan à jouer cas la troïka qui 

regroupe le président en exercice sortant, le présiderit en exercice 

et le prochain président eri  exercice aura pour inandcsit ds préveiiir 

los conflits. 
- 

152. Ils deuxième approche, consisterait soit à crger un Conité 

regroupant les Ambassadeurs africains résidant à Addis Abéba en vue 

d'étudier l'ensemble de la question, soit à mettre en place quatre 

comités chargés d examiner les options spécifiques suivantes en vue 

de définir le meil1,eur meilleur moyen de créer à l'avenir un 

système permanent et fiable : 

i) Réactiver les comités existants (le Comité de Médiation, 

de Conciliation et d'Arbitrage et la Commission de la 

Défense) ; 

ii) Améliorer le fonctionnement du Secrétariat général et 

consolider le rôle du Secrétaire Général, 
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iii) La ques t ion  du maintien de  l a  p a i x ,  

i v )  La ques t ion  du financement. 

153. Le mandat du Comité des  Ambassadeurs ou d e s  q u a t r e  

comités q u i  s e r o n t  c r é é s  durera  un an e t  s i x  mois,  e t  l e u r s  

conclusions  q u i  prendront l a  forme de recommandations p o u r r a i e n t  

ê t r e  soumises à l a  prochaine se s s ion  du Conse i l  d e s  M i n i s t r e s ,  e t  

par  12 s u i t e  à l a  Conférence des  Chefs d l E t a t  e t  de  Gouvernement. 

154. Le P r é s i d e n t  a  résumé l e  déba t  corne  s u i t  : 

155. L e  Conss i l  f é l i z i t e  l e  S e c r é t z i r e  Général  pour 

l ' e x c e l l e n t  r a p ~ o r t .  - i n t é r i m a i r e  q u ' i l  a. soumis e t  en prend a c t e  

avec s a t i s f a c t i o n .  

156, Tout en r é i t é r a n t  l a  n é c e s s i t é  pcur l ' A f r i q u e  d l  i n s t i t u e r  

a,u s e i n  de  l ' O U A  un mécanisme pour l a  p réven t ion ,  l a  g e s t i o n  e t  l e  

règlement d e s  c o n f l i t s ,  l e  Conseil  note  qu 'un  t e l  mécariisme d o i t  s e  

fonder s u r  l es  p r i n c i p e s  e t  o b j e c t i f s  de l a  Char te  d e  l ' O U A  a i n s i  

que s u r  les p r i n c i p e s  du d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .  L e  Conse i l  no t e  en 

o u t r e  qu 'un t e l  mécanisme fonc t ionnera  , a v e c  l ' a c c o r d  e t  l a  

coopérat ion d e s  E t a t s  membres e t  des  p a r t i e s  concernées .  

157. L e  c o n s e i l  no t e  avec s a t i s f a c t i o n  qu 'un  l a r g e  consensus 

s ' e s t  dégagé s u r  l e s  a s p e c t s  su ivan t s  du mécanisme proposé:  

a )  l a  n é c e s s i t é  de  r e n f o r c s r  l e  r ô l e  du S e c r é t a i r e  Général  . 

dans l a  prévent ion,  l a  g e s t i o n  e t  l e  règlement  d e s  

c o n f l i t s .  L e  Conseil  encourage l e  S e c r é t a i r e  Général  à 

pour su iv re  s e s  e f f o r t s  de  d i p l o m a t i e  p r é v e n t i v e  e t  
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d'employer les divers moyens, notamment la désignation 

d'envoyés et de représentants spéciaux, d'éminentes 

personnalités, etc...; 

b) la nécessité de renforcer la capacité du Secrétariat à 

faire face à 1 'accroissement de ses responsabilités ' en 

matière de prévention de gestion et de règlement des 

conflits. A cet égard, il a été souligné la nécessité de 

renforcer la division de la gestion des conflits au sein 

du Secrétariat et d'adopter les mesures urgentes 

prûposées par le Secrétaire Géneral; 

Le Conseil reconnazt uue des ressoiirces nécessaires 

doivent être dégagées pour permettre aii mécanisme de 

- fonctionner. A cet effet, un Fonds Spécial, alimenté par 
les contribations des Etats membres sera constitué; 

Le Conseii reconnaît qu'il faut établir une étroite 

collaboration avec les Nations Unies et d'autres 

organisations régionales africaines dans le cadre du 

mécanisme. 11 faudra solliciter la contribution des 

Nations Unies pour soutenir les efforts de l'OUA dans le 

domaine de la prévention, de la gestion et du.règlement 

des conflits. 

158. Le Conseil a identifié les domaines suivants qui doivent 

faire l'objet de consultations supplémentaires : 

organe central du mécanisme : la majorité des délégations 

ont exprimé leur préférence pour le Bureau de la 

Conférence des Chefs dlEtat tandis que d'autres ont 
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soutenu la création d'un Comité spécial dWEtats membres 

choisis. 

'b) financement du mécanisme : tout en reconnaissant que le 

financement du mécanisme doit être assuré au premier chef 

par les Etats membres de l'OUA, le Conseil a noté que. 

l'on pourrait recourir à des contributions 

supplémentaires en Afrique qufailleurs. Il importe de 

mener d'autres consultations sur les modalités 

d'utilisation de telles ressources extra-budgétaires, 

afin de s'assurer qu'elles sont utilisées conformément 

aux ~rincipes! objectifs et programiiss de l'OUA. 

153. En ce qui concerne ces deux questions nécessitant des 

consill.tations supplémentaii-es, le Coiiseil . a adqté la - 
recommandation &u Secrétaire Général de charger le Ccmité des 

Ambassadeurs 2 Addis-Abeba qui sera ouvert aüx Etats Membres. non 

représentés à Addis-Abéba à oeuvrer, en étroite collaboration avec 

le Secrétariat, l'élaboration des recommandations qui seront 

examinées lors de la prochaine session au Caire où les Chefs 

dfEtat et de Gouvernement prendront une décision finale concernant 

la création du mécanisme sur la prévention, la gestion et le 

règlement des conflits. 

1 Réserves du Soudan. 
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Rapport du Secrétaire Général sur l a  s i tuat ion  po l i t ique  

en Afrique australe - CM11749 ( L V I I )  (point I V  (ii) . 

Rapport de l a  Cinquante-neuvième sess ion ordinaire du 

Comité de Coordination pour l a  ~ i b é r a t i o n  de 1 ' A f  rigue 

( C M / 1 7 5 0  (LVII) (point I V  ( i i i ) .  

160. Le Conseil a examiné ensemble, selon la pratique établie, 

les deux rapports suivants : 

Rapport du Secrétaire Général sur la situation en Afriqire 

australe (CM/1749 (LVII) . 

ii) Rapport d~ la cinquante-neuvieme session ordinaire du 

Comité de Coordination pour 1s Libération de l'Afrique 

(CM/1750 (LVII) . 

161. Le Secretaire Général Adjoint chargé du Département des 

Affaires Politiques, Dr M.T. Mapuranga, a presenté le Rapport du 

Secrétaire Général sur la situation politique en Afrique australe. 

Le Rapport de la cinquante-neuvisme session du Comité de ~ibération 

de l'OUA a été présenté par S.E. J. C, Rwegasira, Membre du 

Parlement, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 

Internationale de la République Unie de Tanzanie et Président de 

cette Session. 

162. En présentant le Rapport du Secrétaire Général, le Dr. 

M.T. Mapuranga a déclaré que le document porte sur la situation qui 

a prévalu en Afrique du Sud durant ces derniers mois et qu'il 

retrace les événement survenus récemment en Angola et au 

Mozambique. 
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163. S'agissant de l'Afrique du Sud, le Secrétaire Général 

Adjoint a indiqué que le Rapport porte principalement sur le 

problème de la violence, llévolution du processus des négociations 

et la question de l'unité entre les forces anti-apartheid. 

164. Concernant le problème de la violence, il a indiqué que 

le massacre perpétré à Boipatong et d'autres incidents sanglants 

ont conduit à l'interruption des négociations de la CODESA, ont 

amené l'OUA à renvoyer la question de la violence en Afrique du Sud 

au Conseil de Sécurité de l'ONU et à envoyer des obser'vateurs de 

I 'ONU dais ce pays. 

165. Le Secrétaire Général ~djoinE a déclaré que le rapport 

reflète une pzrticipation accrue d~ llOCA sur le terrain, comne en 

témoignent 1 ' envoi d ' une mission d ' enqnête de 1 ' OUA en septembr~ 
1992, la nomination d'un représentant spécial du Secrétaire Général 

de 1'Ciu-A et le di5ploiement dlobçorvateiirs de llOLJA en ~fkique du 

Sud. 

166. Concernant le processus des négociations, le Dr Mapuranga 

a souligné que le processus des négociations est actuellement 

caractérisé par une série de pourparlers bilatéraux. Il a formule 

l'espoir que ces pourparlers conduiront à une reprise des 

négociations multilatérales. 

167. Au sujet de l'unité entre les forces anti-apartheid, lo 

Rapport fait état des efforts déployés par . ~ ~ ' o u A ,  mais en vain, 

pour réactiver le Front Patriotique Unie de manière à imprimer un 

élan au processus des négociations et à aider à enrayer la 

violence. 
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168. Le Secrétaire Général Adjoint a attiré l'attention du 

Conseil sur le fait que le Rapport intérimaire de la Mission 

d'observation de l'OUA en Afrique du Sud qui figure en annexe au 

Rapport, décrit également la situation dans le pays et traite de 

toutes les questions préoccupantes. 

169. Le Secrétaire Général Adjoint a conclu en évoquant la 

situation qui prévalait en Angola, avant et après les élections 

supervisées par les observateurs internationaux, ainsi qu'au 

Mo~arr~bique après la signature des Accords de Paix de Rome. 

17G. En présentant le Rapport du Coniité de Libération de 

1 'OUA, S. E. J. C. Rweyasira, Ministrs des Affaires Etranyèras de 

Tanzanie, a informé le Conseil que la Cinquante-neuvième session 

du Com.j.té s'est tenue les 1il et 11 février 1993 à Arusha, 

République Unie de Tanzanie. 
- 

171. Le Ministère des Affaires Etrangères et de la coopération 

Internationale a indiqué que l'ordre du jour comporte deux points 

principaux, à savoir le Rapport de la Commission Permanente sur la 

politique, l'administration et les finances et le Rapport du Comité 

Ad Hoc pour la restructuration du Comité de Libération de l'OUA. 

172. La Cinquante-neuvième session ordinaire du Comité de 

Coordination pour la Libération de l'Afrique a examiné en détail 

les deux Rapports et a adopté les importantes décisions et 

recommandations qui y sont contenues. Le Président de la cinquante- 

neuvième session a soumis le Rapport au Conseil pour examen et 

adoption. 
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Déclaration de ltAfxican National Conqress (MC) 

173. Le Directeur Adjoint du Département des Affaires 

internationales de lrANC, M. Stanley Mabizela a, dans sa 

déclaration, exposé les raisons qui ont poussé lrANC B décider de 

suspendre sa participation aux négociations au sein de la CODESA et 

a expliqué cette décision par les conditions irréalistes et 

inacceptables posées par le parti national au pouvoir en Afrique du 

Sud. 

170. Les massacres perpgtrés à Eoipatong ont également 

provoqué une crise qui a amené l'MC à décider de ne pas participer 

à nouveau au processus de nggociation dans le cadre de la CQDESA. 

1?5. S'aqissant de la question de la violence, M. Mabizela a 

informé le Conseil que la violence en Afrique du Sud a 

considérablement baissé et a attribué ce fait aux mesures positives 

prises par l'OUA pour répondre aux préoccupations du peuple Sud- 

Africain. 

176. En ce qui concerne les négociations bilatérales, M. 

Mabizela a déclaré que lrANC a accepté ces négociations afin de 

discuter des conditions posées par llANC à la suite des massacres 

perpétrés à Boipatong, mais que celles-ci ont finalement porté sur 

le processus de changement en Afrique du Sud et les moyens dry 

parvenir. Il a assuré le Conseil quo tout accord conclu avec le 

Gouvernement serait soumis à la CODESA III afin que les parties qui 

participent l'examinent, lfapprouvent ou le rejettent. 
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177. M. Mabizela a évoqué le Conseil Exécutif de Transition 

qui sera chargé de la préparation des élections démocratiques pour 

lrAssemblée Constituante et auquel seront confiés les porte- 

feuilles clés du Gouvernement. 

178. A cet égard, il a demandé à l'OUA et, à travers elle, à 

la Communauté internationale de participer A l'observation et a la 

surveillance du processus électoral en Afrique du Sud. 

179. M. Mabizela a également évoqué les pourparlers bilatéraux 

entre 1 'ANC et 1 ' Irikatha "FreedomU Party, d'une part, et 1 ' M C  et 
Ckief MANGOPE du Eantoustan du Sophathatswâna, d'autre part. 

180. Pour conclur2, il a exprimé la solidarit5 de lfANC avec 

le peupla palestinien et a condamné Israël pour la déportation de 

plus de 40C Palestiriiens. M. Mabizela a également exprimé le 

soutieri de lfANC à la lutte que mène le peuple Saharaoui pour 

1 ' éniancipation nationale. 

~éclaration du Pan Africanist Conqress (PAC) 

181. Dans la déclaration qu'il a prononcée, M. Ahmed Gora 

Ibrahim, Secrétaire aux Affaires Etrangères du Pan Africanist 

Congress dlAzanie, a fait observer que l'année' 1992 a ét.6 une année 

d 'euphorie, mais qu'une analyse objective de la situation montre 

qu'elle a été caractérisée par la recrudescence de la violence et 

par des négociations bilatérales qui menacent de remplacer les 

négociations multilatérales. 

182. M. Ebrahim a déclaré que la CODESA ne pouvait pas aboutir 

à des résultats positifs parce qu'elle n'était pas représentative 
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du peuple d'Afrique du Sud. Il a préconisé un forum multilatéral 

représentatif et élu qui sera chargé d'établir une liste électorale 

commune et d'élaborer une nouvelle constitution. A cet égard, il a 

invité le Gouvernement Sud africain Si prouver son attachement à la 

démocratie. 

183. Le représentant du PAC a exhorté l'OUA à continuer 

d'exercer les formes de pression possibles sur le régime Sud- 

africain afin de l'amener à assurer le changement pacifique en 

Afrique du Sud. 

154. M. Ebrahim a conciu sa déclarzition en lançant un appel à 

liOUA pour qu'elle renforce son appui aux deux Mouvements dp 

Libératicn drAfrique du Sud, à savoir llAfrican National Ccngress 

et 16 ?an-africanist Ccngress. 

Débat qiiniiral 

185. Dans le débat prolongé mais animé et constructif qui a 

suivi la présentation du rapport et les déclarations des 

représentants des deux Mouvements de Libération d'Afrique du Suc, 

le Conseil a concentré son attention sur les trois principales 

questions qui le préoccupent, à savoir : la violence, les 

négociations et 1 'unité des Mouvements de Libération et dl autres 

forces anti-apartheid. 

186. S'agissant de la violence, la plupart des délégations qui 

ont pris la parole ont souligné la nécessité de mettre fin 

immédiatement à la violenie dans les townships, laquelle constitue 

un obstacle à la paix. Les délégations ont jugé qu'il convenait de 

mettre l'accent sur un règlement négocié, vu que tout règlement 
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imposé par la force ne saurait être durable. Toutes les délégations 

ont salué le rôle des observateurs de l'OUA en ~frique du Sud et 

ont demandé que le mandat de l'équipe soit prolongé et que le 

nombre d'observateurs soit augmenté. Plusieurs délégations ont 

déploré le fait que les observateurs de l'OUA aient été critiqués 

par certaines parties. 

187. S'agissant des négociations, toutes les délégations ont 

souligné la nécessité de poursuivre le processus des négociations 

et ont estimé que les négociations constituent le moyen le plus 

efficace pour l'instauration d'une Afrique du Sud démocra.Lique et 

non raciale. 

188. Toutes les délégations qui ont pris la parole se sont 

déclarées préoccupées par 1'absenc.e dlunite entre les Mouvements de 

Libgration et les autres forces démocratiques anti-apartheid. 11 a 

éte jgg& que l'unité entre leurs forces est essentielle au succès 

du peuple sud-africain dans sa lutte pour une société juste, libre 

et démocratique. A cet égard, le Conseil a lancg un appel à toutes 

les forces démocratiques pour qu'elles surmontent leurs divergences 

de sorte à opposer un front uni au régime. 

189. Un hommage spécial a été rendu au Président Robert Mugabe 

du Zimbabwe pour les efforts qu'il a déployés en vue d'unir les 

Mouvements de Libération et les forces anti-apartheid. Le Ministre 

des Affaires Etrangères du Zimbabwe, M. Nathan Shamuyarira a 

exprimé sa gratitude pour les éloges adressés à son Président. 11 

a déclaré que quand bien même que l'unité tant souhaitée entre les 

Mouvements de Libération et 1'Inkatha n'était pas encore réalisée, 

le Conseil devrait continuer à exhorter ces derniers à surmonter 

les divergences de vues qui les opposent. 
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190. A la lumière des nombreux problèmes d'ordre logistique et 

financier auxquels se trouvent confrontés les Mouvements de 

Libération, plusieurs délégations ont regretté que les Etats 

membres ne s l acquittent pas de leurs contributions au Fonds Spécial 

du Comité de Libération. Le Conseil a été d'avis que les Mouvements 

de Libération devaient être aidés à ce stade crucial de la lutte 

et, partant, a exhorté ïes Etats membres qui ne l 'ont pas encore 

fait, à régler leurs arriérés et à être à jour dans le paiement de 

leurs contributions au Fonds Spécial. 

191. Les discussions ont goalement été axées sur la 

restructilration des activités du Comité de liSératior, et 1.e Conseil 

a noté que, dorénavarit, le Conité ne se reunira qu'une fois par an 

avant le Scrnmet. 

Afrique ,Austral.e 

192. Concernant la situation en Afrique du Sud, notamrnen-t en 

Angola et au Mozambique, toutes les délégations qui ont pris la 

parole ont exprimg leur gratitude au secrétaire Général pour son 

rapport clair et concis. 

193. S'agissant de la. situation explosive en Angola, les 

délégations ont fait remarquer que llUNITA a lancé sa campagne dans 

le cadre d'un programme pour la démocratie, que le parti MPLA a 

accepté ce défi et qu'il a finalement gagné les élections que la 

Communauté internationale ainsi que llEquipe dlObservateurs de 

l'OUA ont proclamés libres et just'es. Les délégations ont été 

d'avis que le résultat des élections en Angola était l'expression 

de la volonté du peuple angolais, avis partagé par le Ministre des 

Affaires Etrangères du Zimbabwé. 
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194. Lors de son intervention, le Vice-Ministre des Affaires 

Etrangères de l'Angola a informé le Conseil qii'en dépit de toutes 

les promesses de paix du gouvernement, le Dr. Savimbi et son 

gouvernement, ltUNITA, ont refusé de participer à un règlement 

pacifique du conflit et ont eu recours à la guerre, avec le soutien 

de ll~frique du Sud et d'un contingent de 15.000 mercenaires 

étrangers. Il a déploré la présence de zaïrois aux côtés des forces 

de lfUNITA. 

195. Réagissant aux allégations avancies par le Chef de la 

délégation de l'Angola concernant la particip~tion de 

rsssortissants zaïrois aux combats qui font zctuellenent rage en 

Aagola, le chef de 1z délégation zaïroise a exercé son droit de 

ré2onse. 

196. Le chef de déléga.tion zzïroise a déclaré que la 

délégation angolaise prétendait avoir repéré des mercenaires 

zaïrois dans les rangs de 1 'UNITA, mais que pour des raisons de Fur 

calcul politique, la délégation de l'Angola a pris le soin de ne 

pas identifier la nationalité des autres mercenaires africains. 

197. Le chef de la délégation zaïroise a affirmé que s'il y 

avait problème, il incombait aux parties concernées de résoudre ce 

prcblème, car le Zaïre ne pouvait ni déplacer ses frontières ni 

choisir ses voisins. 

198. Le Conseil a, par conséquent, invité 1 'UN~TA et son Chef 

Mr. Jonas Savimbi à accepter le résultat des élections, à mettrê- 

fin à la guerre et à retourner à la table de négociations. Toutes 

les àélégations qui sont intervenues sur cette question ont estimé 

que toutes divergences devaient être réglées par les voies 
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pacifiques, vu que le recours à la guerre était contraire aux 

aspirations du peuple angolais. Le Conseil a noté que le Portugal, 

la Russie et les Etats-Unis avaient déjà lancé un ultimatum au Dr 

Savimbi et à son Mouvement, llüNITA, pour qu'ils acceptent le 

résultat des élections et qu'ils négocient avec le gouvernement de 

1 'Angola. 

199. S'agissant du processus de paix au Mozambique, toutes les 

délégations qui ont pris la parole ont exprimé leur satisfaction 

quant à l'évolution positive de la situation dans le pays et ont 

noté que le Mozambique était en fin de compte bien engage sur la 

voie dfune paix durable, après la siqnature d'un accord de Paix 

entre le Gouvernement et la Renamo, en Octobre i932. Les 

déligations ont exhorté le peuple mozanbicain à consolider de tels 

acquis et a oeuvrer au rétablissement de la paix et de la stabilité 

dans son pays. 
- 

200. Concernant la préparation des élections avec la 

participation de la Communauté Internationale, le Conseil a estimé 

que les Nations Unies devraient éviter les écueils du processus de 

paix en Angola et s'assurer du déploiement de militaires et de 

civils en nombre suffisant, afin de garantir une transition sans 

heurts, dans des conditions de sécurité totale. 

201. Le Vice-Ministre des Affaires Etrangères du Mozambique a 

déclaré, au nom de son Gouvernement, que pour la première fois 

. depuis 16 ans, la délégation de son pays participe aux travaux du 

Conseil dans un contexte de paix au pays. Elle a rendu hommage à 

l'OUA et à ses Etats membres pour le soutien, la solidarité et 

l'assistance qu'ils n'ont cessé d'apporter au peuple mozambicain 

dans la recherche de la paix. 
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202. Elle a réitéré que l'Accord de Rome d'Octobre 1992 

augurait d'une ère nouvelle de paix et de stabilité et instaurait 

un esprit d'unité et de réconciliation nationale. Elle a en outre 

félicité le Secrétaire Général pour la nomination d'un Représentant 

spécial auprès du  oza am bique et invité l'OUA à participer à la 

mission d'observation et de surveillance du processus électoral au. 

Mozambique. 

203. Elle a informé le Conseil de l'état d'avancement de la 

mise en oeuvre de l'Accord de paix et lancé un appel pour une 

assj.stance internationale afin de permettre au Mozambique de 

reconstruire scn infrastructure détruite par la guerre, de 

réirisialler les niozaniblcains déplacés et dfassurer le retour des 

~Lozambicains exilés. Le Conseil s'est félicité de 1 'attachement d.a 

Secrétaire Génëral de l'OUA à un règlement pacifique du - conflit 

mozambicain comrrie en témoigne la présence ds son représe~tant 
- 

spécial au Mozambique. 

204. Au terme du débat, le Président a résumé les conclusions 

des travaux du Conseil comme suit : 

205. Le Conseil a examiné en détail le rapport du Secrétaire 

Général et celui de la cinquante-neuvième session du Comité de 

Libération de l'OUA portant l'un et l'autre sur l'évaluation de la 

situation en Afrique Australe. Les débats sur ces deux questions 

préoccupantes ont été très instructifs. 
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Afrique du Sud 

- Violence 

206.  Le Conseil a, une fois de plus, exprimé sa préoccupation 

au sujet de la violence qui sévit en ~frique du Sud. A cet effe't, 

il a salu6 la présence de la communauté internationale en Afrique 

du Sud après l'initiative de la cinquante-sixième session ordinaire 

du Conseil de référer la question de la violence au Conseil de 

Sécurité des Nations Unies pour examen et mesures appropriées 

àprendre. Le Conseil a noté avec satisfaction que la présence des 

observateurs intsrriationaux y compris ceux de l'OUA a contribue à 

diminuer les actes de vi~lence dans certaines aarties d'Afrique da 

Sud. Compt~ tenu de ces résultats positifs, le Conseil .z décidé d~ 

dcinander au Secretaire Général de prolonger le nandat de la ~issi~rl 

de 1'0UA. A cette fin, le Secrétariat général devrait disposer de 

ressources nécessaires. 

2 0 7 .  Le Conseil a par ailleurs mis l'accent sur la 

responsabilité primordiale du Gouvernement Sud africain de 

maintenir l'ordre public et de protéger les vies humaines et les 

biens de tous les Sud africains et a lancé un appel à toutzs les 

parties concernées pour qu'elles n'épargnent aucun effort pour 

mettre fin à cette violence. 

208.  Le conseil a été convaincu que les négociations demeurent 

le moyen le plus efficace pour transformer l'Afrique du Sud en une 
Afrique du Sud démocratique, unie et non raciale. Le Conseil a 

renouvelé ses appels à toutes les parties concernées pour qu'elles 

reprennent, dans les meilleurs délais, les négociations 
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multilatérales en vue de l'instauration d'un gouvernement 

intérimaire et de s'assurer qu'une assemblée constituante élue sera 

mise en place le plus tôt possible. 

Unité 

209. Le Conseil a réaffirmé sa conviction que l'unité 

d'objectifs au sein des Mouvements de Libération et des autres 

forces démocratiques était essentielle pour instaurer dans les 

meilleurs délais une Afrique du Sud démocratique. A cet égard, il 

a réitéré son appel à ces Organisations pour qu'elles unissent 

leurs forces au cours de cette phâse cruciale de la lutte en 

Afrique 2u Sud dans le cadre du Front Patriotique uni. 

Comité de Libéra.tion 

210. Le Conseil a nctQ avec preoccupation' llauymentation des 

arriérés de contributions au Fonds spécial et demandé aux Etats 

membres qui accusent des arriérés de faire tout leur possible pour 

s'acquitter de leurs obligations. 

211. Le Conseil a en outre pris note des décisions de la 

cinquante-neuvième session du Comité de Libération et adopté les 

recommandations qui y sont contenues. 

Anqola 

212. . Le Conseil a exprimé sa grave préoccupation devant 

l'intensification de la guerre en Angola. 
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213. Il a lancé un appel aux dirigeants de llUNITA pour quf ils 

respectent la volonté démocratique du peuple d'Angola, mettent fin 

au combat, retournent sans délai à la table des négociations et 

respectent scrupuleusement les dispositions des Accords de Bicesse. 

Mozambique 

214. Le Conseil s'est félicité des efforts déployés par les 

parties concernées en vue de la nise en oeuvre de ltAccord général 

de paix d'Octobre 1992 et leur a lancé un appel pour qu'elles 

assurent le succès du processus de dénocretisation avec le soutien 

de la comn~unaute internationale. 

215. Le conseil s est félicite des démarches entreprises et 

des efforts déployés ?ar le. Gouvernesent du Mozambique pour 

instaurer un esprit daunité netionale, de réconciliation, de peix 

et de stabilité. 

216. Le Conseil a également pris note de l'appel qui lui a été 

lancé et par son biais à la communauté internationale pour qu'ils 

apportent le soutien et l'assistance nécessaires au Mozambique afin 

de permettre à ce pays de reconstruire son infrastructure détruite 

par la guerre et de réinstaller les personnes déplacées et 

d'assurer ' le rapatriement et la réintégration des réfugiés 

~ozambic~ins. ' 

217. Pour terminer, le Conseil a pris note du rapport. 
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Rapport du Secrétaire Général sur la situation au Moyen- 

Orient (Doc.CMf1753 (LVII) (point IV (VI 

Rapport du Secrétaire Général sur la question 

palestinienne (Doc. CM11754 (LVII) (point IV (vil 

218. Le Secrétaire Général Adjoint chargé des Affaires 

Politiques a présenté ces deux rapports ensemble, les deux 

questions étant intimenient liées. Ces deux rapports traitent des 

conditions difficiles de vie dans les territoires occupés, 

conditicns dues aux k.,arcèlemer,ts et vexations pratiqugs sacs cesse 

Far les troupes dfoscupati.on israélien~es, en viclation de la 

quatrième convention de Geiiève. 

219. Er1 ce qui concerne les pourparlers israélo-arabes, les 

rapports so;ilignent le fait que Israël, tout en parlant précis6~ent 

de paix, c~ntinue allègrenent 'd'adopter une attitude qui défie 

toute logique. 

220. Ces rapports traitent également de l'occupation continue 

du Sud Liban par les troupes israéliennes et des multiples 

incursions qu'elles opèrent dans ce pays, faisant fi des 

résolutions des Nations Unies. Ils exposent aussi l'expulsion de 

415 palestiniens qui a fait l'objet.de l'indignation générale et a 

été condamnée par la Communauté internationale. 

221. En conclusion, le Secrétaire Général Adjoint a indiqué 

qu'un appel a été lancé, dans les deux rapports, à la Communauté 

internationale pour qu'elle exerce des pressions sur Israël afin 

qu'il fasse montre de sérieux dans l'intérêt de la paix, de la 

sécurité et de la stabilité dans la région. 
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222. En prenant la parole, M. Jamal Al Sourani, Représentant 

de llOLP a, dans des termes très émouvants, expliqué les dures 

conditions de vie dans les territoires occupés et les difficultés 

que les palestiniens rencontrent dans les négociations israëlo- 

arabes. 11 a affirmé que la situation est devenue aujourd'hui plus 

complexe avec l'expulsion des 415 palestiniens. Le processus de 

paix est revenu au point zéro, a-t-il dit. Ces expulsions, ainsi 

que l'éloignement des millions de palestiniens de leurs foyers, 

sont en violation flagrante de la quatrième convention de Genève. 

223. M. Al Sourani a condamné l'occupation continue du Sud 

Liban en dgpit de la resolution 425 du Conseil de Sécurité avant de 

fiisticjer la politique américaine totalement vouée à la cause 

israélienne. 11 a déclaré que les résûlutions du Conseil de 

Sécuri.té doivent être respectées par tous et-safis discrimination. 

224. Le Représentant de ltOLP a conclu en soulignant la 

similitude entre la lutte en Palestine et la lutte en Afrique du 

Sud. 11 a appelé au renforcement de la coopération Afro-Arabe dans 

le souci de faire un bloc commun dans l'intérêt de la paix pour 

tous. 

225. . Au cours du débat qui s'en est suivi, les délégations qui 

sont intervenues ont félicité le Secrétaire Général pour la clarté 

et la qualité de ses rapports. Elles ont noté que , la situation 

dans les territoires occupés se détériore de plus en plus du fait 

de l'intransigeance d'Israël, aussi bien au niveau des pourparlers 

que dans les territoires occupés. Elles ont constaté que depuis 18 

mois, aucun espoir ne s'est dégagé au Moyen-Orient. Loin d'avoir 

débloqué la situation, les négociations dévoilent plutôt 

l'intransigeance et la mauvaise volonté du Gouvernement Israélien. 
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226.  Les intervenants ont condamné la politique de deux poids 

- deux mesures pratiquée en faveur d'Israël. Ils ont vivement 

soutenu que les résolutions du Conseil de Sgcurité doivent être 

applicables à tous les Etats. Ils ont lancé un appel à la 

Communauté internationale afin que celle-ci prennent des mesures 

contraignantes telles que prévues au chapitre 7 de la Charte des 

Nations Unies, comme il a été le cas dans des situations semblables 

dans un passé récent. Israël, ont-ils conclu, doit respecter et 

appliquer les résolutions 242,  425 et 779  du Conseil de Sécurité. 

227.  A la fin du débat, le Président a fait le resume suivant: 

- Le Conseil a pris ncte des rapports du Secrétaire Général 

sur le Moyen-Orient et sur la Palestine; 

- Le Conseil a expriné sa grave préoccupation sur 

iloccupation'zontinile des terrieoires 'arabes par Israël 

et sur les violations sacs cesse des doits de l'Homme 

dans ces territoires; 

- Le Conseil a fermement condamné Israël pour avoir déporté 

plus de 400 palestiniens et a exigé le retour immédiat et 

sans conditions de ces personnes dans leurs,foyers; 

. . 
- Le Conseil a lancé un appel à Istaël pour qu'il crée les 

conditions nécessaires en vue de la reprise sans délai 

des ,négociations de paix; 

228. Enfin, le Conseil a une fois de plus, renouvelé son 

soutien indéfectible à la cause palestinienne sous la direction de 

llOLP, son représentant unique et légitime. 
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Rapport sur la situation en Somalie CM 1755 (LVII) (point IV 

( v i i )  

229. Le Dr. MAPURANGA, Secrétaire Général Adjoint, chargé des 

Affaires Politiques a, en introduisant ce rapport, décrit la 

situation qui a prévalu en Somalie au cours de la période sous 

examen. Cette situation, a-t-il indiqué, a connu deux phases 

majeures : une première phase marquée par la reprise des hostilités 

dans les parties centrale et australe de la Somalie, entraînant des 

conséquences particulièrement tragiques au plan humanitaire et au 

plan de la sécurité. 

La deuxieme phase, a poursuivi le Dr. Mapuranga, a été 

caractérisée par un sursaut de la communauté internationale, 

choquée par 12 tragédie somalienne qui s'est traduite par 

l'inj~ction d'une aide massive en Somal.ie et ltorqanisation d'une 

vaste opération en 'vue de créer les condit.ions optimales de 

sécurité, nécessaires au bon déroulement des activites 

humanitaires. En même temps, des initiatives ont été engagées au 

plan politique, qui ont abouti à la reprise du dialogue entre le 

Général Farah Mohammed AIDID et Mr. Ali MAHDI, à la tenue de la 

réunion informelle et préparatoire à la conférence de 

réconciliation nationale, et à la signature des Accords dlAddis- 

~ b e b a  des B et 15 Janvier 1993. 

231. Le Dr. ~apuran~a a relevé les difficultés qui jonchent 

encore le chemin de la réconciliation nationale en Somalie et'qui 

révèlent toute la complexité du drame somalien. Il a, à cet effet, 

souligné 1 ' impérieuse nécessité de préparer minutieusement la 

conférence de réconciliation nationale du 15 Mars prochain, pour en 

assurer le succès. 
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232. Prenant tour à tour la parole, les représentants des pays 

voisins de la Somalie ont souligné le caractère tragique de la 

situation en Somalie; ils ont fait apparaître les conséquences 

qu'elles engendrent aussi bien en Somalie que dans la sous-région, 

notamment l'important flot de réfugiés qu'ils accueillent et 

l'insécurité qui s'est accrue. Ils se sont félicités des efforts 

louables déployés par le Président en exercice de l'OUA, par le 

Président du Gouvernement de Transition dUEthiopie et le Secrétaire 

Général de l'OUA, pour restaurer la paix en Somalie. Ils ont mis en 

lumière les efforts que leurs pays respectifs ont consentis, 

individuellement st collectivement, dans le cadre au comité 

Permanent de la Corne de J.'Afrique silr la Surialie, et se sont 

réj~uls des progrgs significatifs réalisés au cGurs de %a periode 

sous examm, Ils ont renouvelé leur ferme engagement à poursuivre 

ces e~forts. 

- 
233. Les représ~ntants 32s pays voisins ont appelo à urie 

coopération plus étroite entre l'OUA et le Cornite Permanent de la 

Corne de l'Afrique. Ils ont indiqué, à set effet, que l'expérience 

présente des pays de la Corne de l'Afrique devrait être mise à 

profit par l'OUA dans le règlement des conflits africains. Enfin, 

ils ont invité les Xtats membres de l'OUA à s'impliquer davantage 

dans le règlement du conflit somalien et à aider la Somalie par des 

actions concrètes. 

'234. Les orateurs qui ont succédé ont reconnu les efforts 

louables déployés par l'OUA en vue de régler le conflit somalien. 

En même temps, ils ont souligné la nécessité pour i 'OUA de jouer 

pleinement le rôle qui est le sien pour relever les défis que lui 

impose le drame somalien. Dans cette logique, ils ont estimé que 

l'OUA devrait résolument s'engager dans les consultations et les 
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discussions que le Conseil de sécurité va amorcer, dans la 

perspective du retrait de la force multinationale et son 

remplacement par les forces onusiennes. Ils ont, à cet effet, 

invité les Etats membres à participer à llONUSOM 11 en y envoyant 

des contingents. 

235 Une délégation a rappelé la proposition faite par le 

Président en exercice de l'OUA, Son Excellence Monsieur ABDOU 

Diouf, à la tribune des ~ations Unies, le 30 Septembre 1992 et 

appuyée par l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa 

résolution A/47/L48 du 1 7  décembre 1992, de convoquer un€ 

Conférence internationale sur la Somalie, soüs llagids des Nations 

Unies, de l'OUA, de l'OCI, de la Ligue des Etats Arabes et au 

Comité Per'nianent de la Corne de 1 'Afrique sur la Scmalie. Cette 

Conférs~ce, a précise la délégation, irait au-delà de celles 

relatives à l'assistance humanitaire et à la réconciliztion 

nationale en ce qufel_l-e intégrerait -les exigences de la 

resonstr~ction de la Somalie et de la mise en place, dans ce pays, 

de structures viables. Des consultations, a-t-elle conclu, 

pourraient être amorcées à ce sujet. 

236. A l'issue des débats, le Président du Conseil a tiré les 

conclusions suivantes : 

Le Conseil des Ministres exprime sa préoccupation au sujet du 

conflit qui continue de déchirer la Somalie. 11 se félicite 

des efforts louables déployés par la ~omrnunaufé internationale 

pour, non seulement apporter l'aide humanitaire aux 

populations affectées, mais également pour restaurer la paix 

en Somalie. 
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Le conseil des Ministres se félicite des développements 

positifs intervenus récemment, notamment la réconciliation 

entre le Général FARAH AIDID et Mr. ~ l i  MAHDI, la tenue de la 

réunion informelle, préparatoire à la Conférence de 

réconciliation nationale prévue le 15 Mars 1993 et la 

signature des Accords d'Addis-Abeba. 

Le conseil souligne le caractère complexe etmultidimensionnel 

du conflit somalien et demande à cet effet, une préparation 

minutieuse de la conférence de réconciliation nationale pour 

en assurer le succ&s. 

Le Conseil demande au Secrétaire Général do poursaivre les 

efforts qu'il a engagés en étroite collaboration avec les 

Secrétaires Généraux des Nations tJnies, de l'Organisation de 

la Conférence Islamique, de la Ligue des Etats Arzb~s et du 

ComitG Permanent de la L'orne de l'Afrique pcur restaurer la 

paix et l'unité en Somalie et assurêr la réconciliation 

nationale. 

Le Conseil lance un appel à la Communauté internationale pour 

qu'elle continue d'apporter une assistance humanitaire accrue 

à la Somalie et exhorte tous les Etats membres à jouer un rôle 

plus actif dans 1 'opération de maintien de la Paix des Nations 

Unies en fournissant des contingents à la force de maintien de 

la paix des Nations Unies. A cet égard, le Conseil exprime sa 

gratitude à tous les pays africains qui ont déjà envoyé des 

troupes en Somalie. 
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Rapport du Secrétaire Général sur le conflit au Rwanda 

Document CM11751 (LVII) 

237. Lors de la préparation du rapport du Secrétaire Génér~l 

sur le conflit au Rwanda, le Secrétaire Général Adjoint chargé des 

Affaires politiques, Dr. M.T.MAPWGA a informé le Conseil que le 

présent rapport a été élaboré avant la violation de l'Accord de 

Cessez-le-feu et la reprise des hostilités le 7 février 1993. 

238. Il a déclaré que le rapport évoque les événements 12s 

plus importants qui se sont déroulés depuis la signaturs ,de 

l'Accord de Cessez-le-feu en Juillet 1992, les mesures prises et 

les efforts cïéployés par le secrétaire Général dacs lz recherche 

d'sn règlement pacifique du conflit ail Rwanda. 

239. Dr. Napuranga a informé le Conseil qlie l'Accord d.e Nrs&lé 

signé le 29 Mars 1991 entre le gouvernement de la République du 

Rwanda et le Front Patriotique Rwandais, amendé à Gbadolité le ï,6 

Septembre 1991 a été de nouveau amendé et signé le 12 Juillet 1992. 

11 a également indiqué que l'Accord stipule la création d'un groupe 

d'observateurs militaires neutres chargé de l'observation et du 

contrôle du cessez-le-feu. 

240. Une commission politïco-militaire mixte (CPMUr) a 

également été créée au terme dudit Accord de cessez-le-feu pour 

veiller à la mise en oeuvre de l'Accord du cessez-le-feu et de 

1,Accord général de Paix qui doit être signé à l'issue des 

négociations politiques dtArusha. 

241. Dr. Mapuranga a en outre informé le Conseil que le Groupe 

d'Observateurs Militaires Neutres qui est opérationnel depuis le 
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mois d'octobre 1 9 9 2  regroupe des observateurs militaires du Mali, 

du Nigéria, du Sénégal et du ~imbabwé. Le Général E. B. Opaleye de la 

République du Nigéria a été nommé commandant du GOMN. 

2 4 2 .  S'agissant des activités de la commission politico- 

militaire mixte, Dr. Mapuranga a déclaré que ladite Commission a 

tenu sa première réunion du 2 6  au 28 Juillet 1 9 9 2  au Siège de l'OUA 

et a adopté son Règlement intérieur. Des quatre réunions tenues par 

la CPMM à ce jour, deux ont eu  lie^ au Sièqe de ltOUA et les deux 

autres à Arusha, en Tanzanie. 

2 4 3 .  Le Secrétaire Général Adjoint â fait ithistoriq~e des 

négociations politiques qui ont eu lieu au inois d'Août de Ifannée 

der~igre à Arusha ent-re le Gouvsrcemont de la République du Rwarida 

et le Front patriotiqne Rwandzis. Il a également iriformé le Conseil 

que jusqu'à cette date, les protocoles sur la primauté du droit et 

le partage des pouvoirs ont Sté signés par les deux parties. Il a 

déploré toutefois la reprise récente des hostilités qui a eu des 

conséquences négatives sur les négociations d  r rus ha provisoirement 
suspendues pendant que des efforts étaient déployés pour mettre 

immédiatement fin aux hostilités. 

2 4 4 .  Dr. Mapuranga a abordé Cgalement les problèmes de 

logistique et le financement. auxquels 'se . trouve . confronté le groupe 

d'observateurs militaires neutres au Rwanda. Cette situation a 

amené le Secrétaire Général à adresser une lettre personnelle à 

tous les Chefs d ' Etat et de Gouvernement de 1 'OUA pour attirer leur 
attention sur la situation financière précaire à laquelle le GOMN 

et l'OUA se trouve confrontés dans le cadre de leur mission au 

Rwanda. 
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245. En conclusion, Dr Mapuranga a souligné le rôle positif 

joué dans le conflit au Rwanda par la Cormunauté ~nternationale 

notamment la Belgique, 1 'Allemagne, la France et les Etats-Unis 

d'Amérique qui ont contribué financièrement et matériellement aux 

efforts déployés par l'OUA. Il a également informé le Conseil que 

le Secrétaire Général des Nations Unies a, en signe de solidarité 

et de soutien vis-à-vis de l'OUA, désigné un observateur permanent 

aux négociations et réunions politiques de la Commission politico- 

militaire mixte. 

Discours du Ministre des Affaires Etrarrqères et de IaC~~pérati~iI 

de la Republique du Rwanda 

246.  Dans son discours sur le conflit au Rwanda, le Ministre 

des Affaires Etrangeres et de la Coopération de la République du 

Rwanda, Son Excellence Fonsieur NGULIKZIRA Baniface a commencé par 

féliciter le Président et les membres du R~reau de la Cinquante- 

septième session du Conseil. Les mêmes sentiments ont été exprimés 

à l'endroit du président sortant, Mr Djibo Kâ, Ministre des 

Affaires Etrangères du Sénegal ainsi qu'à son Bureau pour le 

service qu'ils ont rendu à l'Afrique au cours de leur mandat. 

Monsieur NGULINZIRA a le Secrétaire Général. de 

fils authentique de l'Afrique et l'a. féliciti pour le brillant 

rapport qul il a présenté sur le conflit au Rwanda et pour les 

efforts inlassables qu' il déploie en vue de restaurer la paix dar:s 

ce pays. . 

248. 11 a déclaré que comme l'indique le rapport, le 

gouvernement rwandais et le Front Patriotique rwandais ont, depuis 
Juillet 1992  entamé les négociations en vue de mettre un terme au 
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conflit qui ravage le Rwanda depuis plus de deux ans. Le Ministre 

a déclaré que son gouvernement a accepté sans réserve les 

conclusions des négociations duArusha et qu'il demeure convaincu 

qu'il ne saurait y avoir de solution militaire au conflit du 

Rwanda. 

249. Il a informé ie Conseil qu'un progrès a été réalisé avec 
la signature de l'accord de cessez-le-feu et de protocole sur la 

primauté du droit et sur le partage du pouvoir. 

250. Le Ministre a de même indique que des résultâts positifs 

ont Sté enregistrés gr5ce aux efforts inlassables dépioyés par le 

Secrétaire Géneral en sa qualité de coordonnat~ur des négociatioris 

dlArusha. 

251. Il a exprimé la gratitude'du Gouvernement du Xwanda 

à S. 3. le président Abdou Diouf, président en Exercice üe. 1 'OUA qui 

a t0u.t mis en oeuvre pour le rétablissement de la paix au Rwanda. 

252. Dans le même ordre d'idées, le Ministre a rendu hommage 

au Président S.E.M. Ali Hassan Nwinyi et au peuple de la République 

Unie de Tanzanie pour avoir accepté de jouer un rôle de 

faciiitateur dans les pourparlers de paix. Il a exprimé sa 

gratitude aux autorités tanzaniennes dont la détermination et le 

soutien ont permis d'aboutir aux résultats positifs déjà obtenus. 

Il s'est félicité du rôle du Président Mobutu Sese Seko du Zaïre 

qui, en sa qualité de médiateur, a toujours oeuvré pour mettre fin 

au conflit fratricide. 

253. 11 a félicité les pays voisins, la Belgique, la France, 

la République Fédérale d'Allemagne et les Etats-Unis d'Amérique 
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pour l'intérêt qutils continuentde manifester pour le processus de 

paix au Rwanda et pour leur participation en qualité dlobservateurs 

aux négociations de paix. 11 a également exprimé sa gratitude au 

Secrétaire Général des Nations unies qui a nommé un observateur 

permanent aux négociations politiques et aux réunions du CPMM. 

254. Le Ministre s'est félicité de l'acte de solidarité dont 

ont fait preuve le Mali, le Sénéqal, le Nigéria et le Zimbabwé en 

envoyant des observateurs militaires au Rwanda et a exprimé sa 

satisfaction quant aux activités des observateilrs militaires sur le 

terrain. 11 a evoque les difficultes financières et d'ordre 

lagistique auxquelles le Groupe d13bservetei;rs Militaires est 

ccnfronte et qui ant amen5 Le Gouvernement à~ Rwan& à lancer un 

appel aux Etsts membres de llOrJA afin q~lils apporteiit, par mesure 

de solidarit&, uRe contr ihution financière pour sout~nir les 

efforts de 1'GUA. 11 a invité à cet effet le Conseil à allouer des 

fonds dans le cadre du budget ordinaire de l'OUA pour soutenir: les 

activités du Groupe d'observateurs Militaires Neutres. 

2 5 5 .  En ce qui concerne les questions qui n'ont pas encore été 

examinées dans le cadre des négociations, le Ministre a informé le 

Conseil qu'il restait trois points, à savoir : 

- 1 'intégration militaire, 

- les modalités pratiques pour le rapatriement des 

réfugiés, 

le retour et la réinstallation des personnes déplacées du 

fait de la guerre. 
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256. Dans ses commentaires sur le rapport du Secrétaire 

~énéral, le Ministre a indiqué que le document était concis. précis 

et surtout objectif. Il a convenu avec le Secrétaire Général que 

les problèmes auxquels le Rwanda est confronté ne sont pas 

insurmontables et a. à cet égard, assuré le conseil que son 

Gouvernement était déteminé.'& poursuivre les négociations en vue. 

d'arriver à un accord de paix global. 11 a invité le conseil à ' 

adopter une résolution pour manifester sa solidarité avec le Rwanda 

et à autoriser le Secrétaire Général à poursuivre ses efforts dans 

la recherche de la paix au Rwanda. 

257.  En ce qui ccricerne ].es violations des droits de llkomme 

au Rwand.a, 1.e Yinistre a assuré le Conseil que le Gouvernement 

avait de jà pris certaines mesures, notamznt des sanctions 

administratives et judiciaires à lfencoritke des persorines 

impliquées dans ces violations afin de veiller à ce que ae telles 

situations caracti5risées pal- lllntoléran&e ethnique et politique ne 

se répètent. 

258,  11 a ensuite informé le Conseil de la récente violation 

les 7 et 8 Février 1 9 9 3  de L'Accord de cessez-le-feu du 1 2  Juillet 

1992  par le Front Patriotique Rwandais occasionnant des dégats 

matériels considérables et des pertes en vies humaines en même 

temps que le déplacement de plus de 600.000 personnes à 1' intérieur 

du pays. Il a exhorté le Conseil à convaincre le Front Patriotique 

Rwandais que le règlement du conflit par la force des armes n'était 

pas dans l'intérêt du peuple Rwandais. Il a également exhorté le 

Conseil à demander au FPR d'arrêter immédiatement les hostilités et 

de revenir à la position qu'il occupait au moment de la signature 

de l'Accord relatif au cessez-le-feu du 12 Juillet 1 9 9 2  à Arusha. 
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259.  Le Ministre a ensuite présenté un tableau tragique des 

conditions déplorables des personnes déplacées 3 la suite de la 

récente violation de l'Accord du cessez-le-feu par le FPR. 

260 .  En conclusion, il a réaffirmé l'attachement du 

Gouvernement Rwandais au processus de paix et aux négociations avec 

le Front Patriotique Rwandais en vue de parvenir à la paix et à 1z 

sécurité au Rwanda. 

261. Le Président a félicité le Ministre pour son intervention 

lucide et magistrale. 

262 .  Dans 12 débat général qui a suivi, nombre de 2&léqatiofis 

ont félicité le secrétaire GénGral pour son excellent rapport ainsi 

que pour les efforts qu'il déploie en vue d'un règlement rapide du 

conflit Rwandais. 

263. Les délégations qui ont pris la parole ont estimé que 

l'Afrique ne devait pas échuer au Rwanda non seulement parce que le 

Rwanda mérite de réussir mais aussi parce que L'intervention de 

l'OUA dans ce pays constitue le premier test de règlement des 

conflits pour l'Organisation. 

2 6 4 .  Le conseil a noté que pour les opérations au Rwanda, le 
secrétaire Général a dQ dépendre de l'assistance financière et 

matérielle étrangère. Ce qui démontre la nécessité pour les Etats 

membres de fournir les ressources nécessaires à l'OUA pour lui 

permettre d'assumer les nouvelles et diverses responsabilités qui 

lui sont confiées. 
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265. Les délégations ont exprimé leur soutien au processus de 

paix dfArusha et souligné que la seule solution au conflit du 

Rwanda était le règlement pacifique. 

266. A cet égard, plusieurs délégations ont exprimé leur 

gratitude aux Etats membres qui ont envoyé des observateurs 

militaires renforcer le groupe d'observateurs militaires au 

neutres au Rwanda, à savoir le Mali, le Sénégal, le ~igéria et le 

Zimbabwe . 

267. Un hommage spécial a ét& recdu aa Président en exercice 

ds ifOGA, le Président Abdou Cicuf du Sénégal, pour les efforts 

iniassab.les qu'il déploie pocr arriver à une paix durable au 

Rh-anda. LES inêrnes sentiments ont été exprimés à ifendroit du 

Président Ali Hassan Mvinyi de la République Unie de Tanzanie en sa. 

qualité dz facilitateur poix sa détermination et son engagement au 

processüs de paix au Rwanda. En sa qualité de médiateur, le 

?résident Mobutu Sese Seko du Zaire a également été félicité pour 

les efforts qu'il déploie afin de mettre fin au conflit fraticide 

au Rwanda. 

268. Le Conseil a déploré les récents massacres et la 

violation de l'Accord de cessez-le-feu et exprimé son indignation 

devant les pertes en. vies humaines, la destruction des biens et le 

déplacement de milliers. de ~wandais' à l'intérieur du' pays. 

269. De nombreuses délégations ont souligné que, malgré les 

difficultés temporaires, les négociations dlArusha doivent aboutir 

logiquement à une ère de paix et de réconciliation nationale au 

Rwanda et de stabilité dans la région. 
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270.  Prenant la parole en qualité de voisin et d'observateur 

dans les négociations de paix au Rwanda, le représentant de 

l 'Ouganda s1 est félicité de 1 l intervention positive du Ministre des 

Affaires Etrangères et de la Coopération du Rwanda. 

271.  11 a indiqué que l'Ouganda a lancé un appel aux deux 

parties au conflit pour qu'elles observent un cessez-le-feu 

immédia.t et reprennent sans délai les négociations. Le représentant 

de l'Ouganda a déclaré que son pays a été encouragé par l'attit~de 

réaliste et positive du gouvernement rwandais et a réaffirmé le 

soutien de l'Ouganda à un reglement pacif iqus du conflit au Rwanda, 

272.  Le représentant àe la République Unie de ~anzanie en sa 

qualite de Faciïitateur a informé le Conseil des déma.rches 

entresrises à krusha auprès du Gouvernement rwandais et du Front 

patriotique rwandais ainsi qLe des consultstions que le Ministre 

des Affaires Etrangères de TanZanie a tenues avec le ~ecr~taire 

Général, en vue de mettre immédiatement fin aux hostilitgs et de 

créer l'atmosphère propice et nécessaire à la poursuite des 

négociations. 

273 .  11 a informé le Conseil que des consultations sont 

actuellement en cours avec les deux parties en vue de la 

convocation d'une réunion de haut niveau entre ces deux parties. 

11 a fait valoir que la réunion prévue ne doit pas être considérée 

comme un autre forum ni comme remplaçant les négociations 

politiques, mais devrait plutôt servir de catalyseur pour la 

poursuite du processus de paix. 

274.  Le représentant tanzanien a invité chaque Etat menbre de 

l'OUA à exercer individuellement et collectivement touto leur 
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influence sur les deux parties pour qu!el!.es. mettent immédiatement 

fin aux hostilités et donnent une chance à la paix. 

275. La délégation du Burundi a exprimé les mêmes sentiments 

en lançant un appel au Gouvernement du Rwanda et au Front 

Patriotique Rwandais pour éviter que les chances de paix 

n''échappent au peuple rwandais. 

276. Prenant la parole, le chef de la délégation sénégalaise, 

llZ!mbasssd~ur Pape Louis Fa11 qui est également le représentant du 

Prési.d&nt en ex2rcice aux négclciations p~litiqiies dlArusha E 

hautemerit apprécié les propos aimables prononcés à 1 'endroit de son 

Frés iderit. 

2?7. 11 a évoqué l ~ s  démarches et lss efforts déploygs par 

toutes les parties c0ncernées.y compris le Médiateur le Président 

Mwinyi de Tanzanie., le Secrétaire ûétiéral de l'OUA, les 

observateurs et l ~ s  pays vcisins qui cnt sbcluti à la signature des 

Protocoles sur lletat du droit et sur le partage d.u pouvoir. 

, vLTowp~c 
278. 11 a fait observer que le ?résident et le Premier 

A 
Ministre du Rwanda ont récemment signé un document conjoint, 

réaffirmant leur engagement au règlement pacifique du conflit 

rwandais et au processus de paix diArusha. 11 a également signalé 

que les deux parties étaient convenues de se rencontrer bientôt au 

plus haut niveau à Dar-Es-Salaam en vue de lever les obstacles et 

permettre au processus de paix de se poursuivre. 

279. L'Ambassadeur Fa11 a conclu en lançant un appel pressant 

à l'OUA pour qu'elle soutienne le processus de paix au Rwanda en 

mettant à disposition les ressources nécessaires. 
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280. Au cours du débat sur ,cette question, le Secrétaire 

Général a pris la parole pour souligner et clarifier un certain 

nombre de points. 

281. S. E.M. Salim a rendu hommage aux Etats membres qui ont 

envoyé des observateurs au Groupe dtObservateurs Militaires Neutres 

au Rwanda, en soulignant que les Observateurs Militaires 

travaillaient dans des conditions extrêmementdifiicilks à cause du 

manque d'appui logistique et de ressoilrces financieres. Il a 

exprimé ses remerciements et sa satisfaction au gouvernement 

rwandais qui, malgré ses prc-res difiicultis, . apporté sa 

contribution fi.nanciSre et matGrielle aiix 33scrvateurs inilitaires. 

282. L s  S~c;:r.é.taire C-éneral a eri.st:ite rerieu ilil vibrant homago 

au Prgsident Sn exercice de lrcuA, le Président ~ b d o u  ~ i o i ' f  du 

Sénégal, pour s'être t-oujours soucié du conflit. au Rwanda, pour 

u:\roir soutenu les négociations et renforcé lz rdle d~ l'OUA er, ta1i.t 

512-e coord.3nnatecr d ~ s  néçociations. 

253. S. E.M. Salim a également adressé ses remercizments aux 

pays vcisins, 5 la Tanzanie er! tant que facilitateur, et au Zaïre 

en tant que médiateur. 

284. Le Secrétaire Général est convaincu que le processus de 

paix au Rwanda constituait un cas où l'OUA, avec la coopération des 

pays voisins, pourrait réussir. Il a donc exhorté toutes les 

parties concernées à persévérer dans leurs efforts. 

285. Selon S. E.M. Salim, le processus de paix au Rwanda se 

heurtait aux obstacles majeurs : (a) le rôle des deux parties dans 

les négociations, et (b) le rôle du personnel de l'OUA. Le 
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S e c r é t a i r e  g é n é r a l  est fermement convaincu que Les - deux p a r t i e s  

a i e n t  conf'iarice en  el les m ê m e s ,  e t  à cet é g a r d ,  a  exprimé s a  

s a t i s f a c t i o n  pour l a  con f i ance  don t  b é n é f i c i e  l ' O U A .  11 a  i nd iqué  

que l o r s  d e  ses e n t r e t i e n s  avec les  deux p a r t i e s ,  il l e u r  a  f a i t  

comprendre que  les n é g o c i a t i o n s  en  c o u r s  ne  se d é r o u l a i e n t  p a s  

e n t r e  ennemis, mais e n t r e  f r è r e s  e t  s o e u r s  rwandais .  

2 8 6 .  11 a  s o u l i g n é  que  les deux p a r t i e s  d e v a i e n t  s a v o i r  qu 'un  

s o l d a t  t u é ,  q u ' i l  s o i t  du gouvernement ou du F r o n t  p a t r i o t i q u e ,  il 

es t  un rwandais .  11 a f a i t  remarquer q u ' i l  o x i s t a i t  une c e r t a i n e  

rngfianc-2 e n t r e  les deux p a r t i e s  q u l e i l e s  d o i v e n t  su rmon te r .  11 â à 

c e t  égard  e x h o r t é  1.e Conse i l  à f a i r e  cc~mprendre aux  deux p a l - t F ~ s  

q i ~ l e l i e s  d o i v e n t  nécessz i rement  se f a i r e  ccnf ia i i ce .  

2-17. Le S e c r e t a i r e  GiinBral a vivement d é p l o r s  e s  r é c e n t s  

massacres  su rvenus  au  Rwanda e t  la. v io l a t i . on  du c e s s e z - l e - f e u ,  en  

s o u l i q n a n t  que r i e n  ne  j u s t i f i a i t  c e s  a c t e s  ql-ii e n t r a v e n t  les 

o p é r a t i o n s  du groupe d i s b s e r v a t e u ~ - s  m i l i t a i r e s  n e u t r e s .  

288.  S.E.M. Sal im a f a i t  remarquer que  l a  p r é s e n c e  du groupe 

d ' o b s e r v a t e u r s  n i l i t a i r e s  n e u t r e s  (GOMN) ne  s i g n i f i a i t  p a s  que la 

p a i x  é t a i t  r e s t a u r é e  dans  l e  pays ,  e x p l i q u a n t  que  l e  GOMN a v a i t  

pour r ô l e  de  c o n t r i b u e r  à l a  p a i x  en a i d a n t  à c r é e r  un c l i m a t  d e  

con f i ance  n E c e s s a i r e  e n t r e  les deux p a r t i e s .  

2 8 9 .  Concernant  l e  mandat du GOMN, l e  S e c r é t a i r e  Généra l  a  

informé l e  Conse i l  que l e  mandat du Groupe a  é té  p ro longé  j u squ ' au  

31  Mars 1993. 11 a  r e v é l é  que l e s  pays q u i  o n t  envoyé d e s  

o b s e r v a t e u r s  l u i  o n t  f a i t  p a r t  d e  l e u r s  i n q u i é t u d e s  à propos  du 

inanque d ' a p p u i  l o g i s t i q u e  e t  d e  r e s s o u r c e s  f i n a n c i è r e s  d o n t  s o u f f r e  
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le Groupe,. sans compter Les dangers de mort auxquels le Groupe est 

perpétuellement exposé. 

290. Il a indiqué qu'il avait demandé à ces pays de faire 

montre de patience, tout en soulignant que la prolongation du 

séjour des observateurs militaires au Rwanda dépendait, dans une 

grande mesure, de la coopération entre les deux parties. 

291. De l'avis du Secrétaire Général, la deuxième entrave au 

processus de paix ail Rwanda concernait l'OUA en tant 

qu'Organisation. 

292. Il a rappel6 les débats de la veille sur la nécessité. 

d'un mgcanisme pour 1s ?révention, 13 yesti~a et 1% rèqlemerit des 

conflits. Au cours de ce débat, le Conseil a souligne 5u.e l'Afrique 

devait être aux premières lignes dans tout effort de règlement des 

conflits du continent. 

293. T~utefois, la réalité au Rwanda était que llOUA avait été 

obligée d'effectuer des dépenses au titre du budget ardinaire de 

l'OUA en dépit du fait que les opéretions au Rwanda n'avaie~t pas 

été budgétisées dans les prévisions budgétaires. 

294. Le Secrétaire Général a informé le Conseil qu'outre 

l'appui logistique fourni par certains pays occidentaux, il a été 

estimé que si les observateurs militaires devaient demeurer au 

Rwanda jusqulau 31 mars, un montant d'environ 600.000 à 700.000 

dollars EU aurait été dépensé à cette fin. Ce montant, a-t-il 

souligné, ne comprenait pas les dépenses de fonctionnement et ne 

couvraii; que le paiement des indemnités journalières de subsistance 

versées z.~y.z observateurs pour couvrir leurs dépenses. 
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295. M. Salim a déclaré, que c'était dans ce contexte qu'il se 

félicitait de l'annonce faite par la délégation du Nigéria d'une 

contribution financière de 2 5 0 . 0 0 0  dollars EU (deux cent cinquante 

mille dollars des Etats-Unis) au - GOMN et faisait appel par 

conséquent aux autres Etats membres afin qu'ils appuient les 

opérations au Rwanda. 

296.  Le Secrétaire Général a affirné que si la paix avait un 

prix, 1 absence de paix en avait un plus éleve et que si 1 'Afrique 

devait jouer le rôle qui lui incombe dans 1 ' instauration de la paix 
&ans le continent, .il était alors d'une e s  irr,p&rieuse 

qu'elle cons~nte En 2etit sacrifice. 

337. 11 s'est décl-are gravement pr&occl_ipé par le fait que 

inalgré les responsabilit&s accrues confiées à l'OLJk, cette dernière 

ne disposait pas des ressources. nécessaires pouvalit lui p.srmettre 

de les assumer. 

293 .  11 a énun~éré les operations nombreuses et variées dans 

lesquelles l'OUA était.impliquée et pour lesquelles des ressources 

n'étaient pas fournies, notamment les ogarations au Rwanda, la 

mission en Afrique du Sud dont le mandat venait juste d'être 

prorogé, en plus de la décision dtaccroftre le nombre 

d'observateurs, notant que la mission en Afrique du Sud aurait 

dépensé environ 6 0 0 . 0 0 0  dollars EU à la fin du mois de juin de 

cette année. 

299. Le Secrétaire Général a egalement mentionné la 

participation de l'OUA au processus de paix au Mozambique et au 

Libéria pour laquelle l'Organisation n'a pas prévu de ressources 

financières. 
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300. En sus de ces responsabilités, le secretaire Général a 

indiqué qu'il continue de recevoir des requêtes provenant des Etats 

membres lui demandant d'envoyer des observateurs de l'OUA pour 

l'observation des élections sans le soutien financier nécessaire. 

Il a précise que le Conseil a récemment décidé d'envoyer des 

observateurs de l'OUA pour la supervision du référendum en 

Erythrée. . 

301. Pour terminer, il a informé ie Conseil que le 

participation de lfOiJA à ces opérations lui aura coilté entre 1,2 et 

7,5 nillims de dollars E.U. 

302. 52 Frisident a ensüite exprimé ses remerciements au nom 

du Conseil, au Secrékire Gkfiéral pour son intervention franche et 

exhorté les Etats membres à apporter leur soutien air Secretairé 

Général pour qu'-il puisse s'acquitter de sec; nombreuses 

responsabilités. 

303. Résumant le débat et- les coiiclusions du Conseil, le 

Président a déclaré ce qui suit : 

304. Le Conseil a examiné le rapport du Secrétaire Général sur 

le processus de paix au Rwanda et la déclaration du Ministre des 

Affaires Etrangères du Rwanda. 

305. Le Conseil a noté avec satisfaction les progrès 

considérables réalisés jusque-là dans les négociations politiques 

entre le Gouvernement Rwandais et le Front Patriotique Rwandais. 

306. Le Conseil a rendu hommage au Secrétaire Général pour les 

efforts qu'il a déployés afin de promouvoir le dialogue entre les 
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deux parties et de parvenir à un règlement négoicé du conflit 

rwandais. 

307. Le Conseil s'est par ailleurs, félicité du rôle 

inestimable joué par le gouvernement de ia ~épublique Unie de 

Tanzanie en tant que facilitateur, et par le gouvernement du Zaïre 

en tant que médiateur, ainsi que du rôle joué par les observateurs 

aux négociations de paix qui se déroulent à Arusha, Taiizanie'. 

308. La Conseil a exprimé sa gratitude au Président en 

exercice- de, lrOUA, le ~résirleiit Abdo?.: Diouf du Sen&ga.l, pour les 

efforts inlassables qii' il déplcie af j.n de nettre rapj-dement un 

terme à 1s guerre fratricide qui déchire le Rwanda. Le   on se il. a 

noté avec regret la violation di1 cessez--le-feu et la  repris^ des 

hostilirgs le I! février 3.993 entre les forces du gouvernement 

rwandais et celles au. Front Patriotique du Rwanda. 

309. Le Conseil s'est décl3ré préoccupé par 12s pertes en vies 

humaines, la destruction des biens et le déplacement de milliers de 

ressortissants rwandais du fait de la guerre, des massacres et des 

violati~ns du cessez-le-feu. 

310. Le Conseil a lancé un appel aux deux parties au conflit, 

à savoir le gouvernement rwandais et le Front Patriotique Rwandais 

pour qu'elles parviennent à un cessez-le-feu dans les meilleurs 

délais afin de permettre la poursuite des négociations de paix 

dlArusha sur les points en suspens à lforore du jour des 

négociations. 

311. Le conseil a pris note avec satisfaction de l'aide 

matérielle et financière accordée par les gouvernements de 
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Belgique, de  France, drAllcmagne,  des  Etats-Unis  e t  du Nigé r i a  a f i n  

d 'appuyer le  processus  de  pa ix  au Rwanda. 

312. L e  Conse i l  a exprimé ses remerciements aux E t a t s  membres 

q u i  o n t  f o u r n i  des  observa teurs  militaires pour l e  groupe 

d ' obse rva t eu r s  m i l i t a i r e s  n e u t r e s  au Rwanda, notamment le  Mal i ,  l e  

Nigér ia ,  l e  Sénégal ,  le  Zimbabwé et t o u s  les E t a t s ,  en  p a r t i c u l i e r  

'].es E t a t s  v o i s i n s  du Rwanda pour l e u r  appui  e t  l e u r  engagement dans  

le  processus  de  pa ix  au Rwanda. 

313. 112 Consei l  a exhc r t e  les E t a t s  msmbres à r é ~ o n d r e  

favoreblercent à l ' a p p e l  du S e z r é t a i s e  GIné ra l  r e l a t i f  zux 
r e s sau rcee  f i n s n z i è r e s  d e s t i n é e s  aa  financenient d e s  a c t i v i t S s  du 

groupe d l o h s e r v z t a u r s  m i l i t z i r e s  n e u t r e s  au Rwand3.. 

314. En conc lus ion ,  l e  Consei l  a deinandé au S e c r é t a i r e  Général  

de  p o ~ . r ç u i v r e  êt dl i n t e n s i f i e r  ses e f f o r t s  en vue de c o n t r i b u e r  à 

f a i r e  r e s p e c t s r  l e  cessez- le-feu e t  à . rechercl ier  un règlement  

p o l i t i q u e  durab le  au c o n f l i t  rwandais. 

Rapport d ' a c t i v i t é s  s u r  l a  m i s e  en  oeuvre  du systèrrics 

r é q i o n a l  a f r i c a i n  de  communications par S a t e l l i t e  

(RASCOM) (Doc.CM/1756 (LVII) ( p o i n t  V (i) 

315. P r é s e n t a n t  l e  r appor t  sus-mentionné, l e  SecrB-taire 

Général Adjoint  chargé du département de l 1 E D E C O ,  l 'Ambassadeur 

B.N.Dédé a r appe lé  l a  manière dont  l ' é t u d e  de  f a i s a b i l i t é  s u r  l e  

RASCOM a é t é  r é a l i s é e  e t  f inancée .  11 a e n s u i t e  brièvement rendu 

compte d e s  a c t i v i t é s  e n t r e p r i s e s  au cours  de  l a  phase d e  t r a n s i t i o n  
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du projet et a récapitulé les décisions prises au cours de la 

deuxième- session de la Conférence des Ministres africains dos 

Télécommunications. En outre, il a mis l'accent sur les activités 

entreprises à la suite de ladite conférence. 

316. S'agissant de la mise en oeuvre de la phase de 

transition, il a évoqué le cadre institutionnel élaboré par la 

première session de la Conférsnce des Ministres africains àes 

télécommunications et a fait le point sur les activités entreprises 

par ie comité des Experts Nationaux, Comité chargé du suivi et du 

contrôle de sa mis€ en oeuvre. Ces activites comportent notsmïnent 

la réalisation d r u ~ e  étüde uétaillée SUL' la mise en conin- un des 

rép%terire et ].es ecti-dités préparatoires pour le choix du slèçe de 

l'Organisation RASCOM. 11 a également inforne le Conseil que ces 

âctivités étaient financées par des contributions des Etats 

membres, des organisations internationales et du gouvernement 

italien. 

3 17. Concernant ia deuxième session de la Conférence des 

Ministres africains des télécommunications, ltAmbassadeur Dédé a 

souligné que cette dernière avait décizé de créer l'organisation 

RASCOM dont ie siège est à Abidjan. A cet égard, la Conférence a 

fixé le montant des fonds de demarrage et le capital plafond de 

l'Organisation RASCOM à 2 millions et 500 millions de dollars EU 

respectivement. Par ailleurs, elle a fixé la quote-part à un 

minimum de 50.000 Dollars. Elle a également adopté la Convention 

sur le RASCOM et l'Accord d'exploitation. 

318. 11 a ensuite longuement évoqué les activités entreprises 

après la Conférence ministérielle pour faciliter la création de 

l'organisation RASCOM. 11 s'agissait, entre autres, d'une mission 
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conjointe OUA/CEA/UIT au Nigéria et en Côte d'Ivoire pour souligner 

l'importance du projet. 11 a également fait observer qu'à ce jour, 

un montant de 1.159.245,26 Dollars EU et 38.850.000 FCFA des fonds 

de démarrage avaient été versés et que ce montant était de loin 

inférieur aux 2 millions requis. 

319. Au cours du débat qui s'en est suivi, le représentant du 

Nigeria, a fait la déclaration ci-après: 

gfLê  système de commur.ication par satellite PJISCOM, en tant quc 

service inter africain unique, comrfiercialement viable 

nécessaire notzmïne~t à la réâlisation Ses obljectifs de 1... 

Coiii?ni~r.au té Zconon.i.yue kfrina irie est un projet iruguel 1; .: 

g r  tient G.rioririément. Ide système offre i ' cccâsi.~? 

d'améliorer substantiollemer~t la qualit5 des coninilriica.ti.ons 

1 '_. Afrique et avec le reste du moiide. Ses potentialités SC.-'- 

énormes sa point qiie des crganisrnes comine le PIU'UD, l1U1T, la 

B k G  et des pays coxriie la République Fédérale d'klieniagrLe 542 

sont engagés à soutenir le projet sur la base des etudes ~...t:! 

faisabilité qu'ils ont eux-mêmes CO-financées. Nous félicitons 

ces orjanisatio~s ot ces organismes polir 1s somme de i;,'., 

millions de dollars qu'ils ont investie à ce jour dans :.2 

projet pour aider et contribuer effectivement à son démari-aqi; . 
Malgré la décision inacceptable prise en Mai dernier lors de 

la réunion à Abidjan des Ministres africains des 

Communications concernant le siège du RASCOM - et nos réserves 

sur cette décision - le Nigeria continuera à exploit;-- <...:s 

moyens d'atteindre les objectifs pour lesquels le RASCOM a été 

créé. La délégation du Nigéria voudrait que cette déclaration 

soit consignée dans ce rapport". 
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320. Le représentant de la Côte d'Ivoire a informé le Conseil 

que son pays, en qualit& de pays. hôte , avait mis à la disposition 

de l'Organisation RASCOM les locaux provisoires nécessaires et 

prendrait en charge les frais de fonctionnement y afférents 

jusqu'en décembre 1993. 

321. En conclusion, les points suivants constituent le résumé 

des débats: 

i) Le 'Conseil a pris acte du rapport, 

ii) Le C=inseil a fait sienne Iâ résalutici~ ad~ptée par  la 

dsuxi&m~ Session dos Mi~istrzs africains des 

tGlécommuiiïcatio;i qui, entre autres, a décidé cle créer 

1 'Qrganisatian RASCOM avec son siège à Abidjan paur 

xiet.tre en oeuvre la phase opérationnelle du projet 

RASCOh1, 

iii) Le C~nseil a exhortg tous les Etats membres qui ne l'ont 

pas encore fait à adhérer à l'organisation RASCOM et à 

s'acquitter eii conséquence de leur quote-part, 

iv) Le Conseil a noté avec satisfaction le fait que le 

Nigéria est disposé à continuer à apporter son appui au 

projet, 

v) Le Conseil a exprimé sa gratitude au Gouvernement 

Ivoirien pour avoir accueilli la deuxième réunion de la 

Conférence des Ministres africains des télécommunications 

et pour l'offre qu'il a faite de prendre en charge les 
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fr:sis de  fonctionnement,  du SiSge d e  RASCOM jusqu ' en  

décerribre .1993 . 

vi) L e  Conseil  a  en  o u t r e  rendu hommage à l 1 U 1 T ,  au PNUD, au 

Gc:t:.ver.nement i t a l i e n  e t  à t o u s  l e s  E t a t s  membres q u i  o n t  

p a r t i c i p é  au financement de  l a  phase  d e  t r a n s i t i o n  du 

RASCOM, 

322. ' Coiicernant l a  Communauté Economique A f r i c a i n e  , l e  c o n s e i l  

a voul1.i savoir  q u e l l e  . e s t  l a  s i t u a t i o n  e n  ce q u i  concerne  l a  

r a t i f i c a t i c r  du T r a i t é  Fr is t i tuant  l a  Co~riilmauté Ec:on_omïque 

A f r i c a i n e .  :;',e rcprgsenta 'n t  dil Sénégal a. i n f o r n é  le  C o n s ~ i ; .  ries 

z f f c r t s  que L e  p r é s i d e n t  en Exercice  do i'OUk, S.Z. l e  PrCsi .dent  

Abdou DioriZ 2 deployés poür exho r t e r  les E t a t s  rcernbres à r a ' i j . f i e r  

le T r a i t é .  11 a  demandé au Çecrétar-Lat d ' i n d i q n ê r  s u  Conse i l  q i i e l s  

s o n t  l e s  pûys qu i ,  jusque-là o n t  r a t i f i é  1s T r a i t é  de l a  CEA. 

323. Rfipondarit l a  qliestiori posée,  i e  S e c r é t z r i a t  a j;.nformk 

l e  Conse i l  que l e s  2 2  pays  q u i  on t  r a t i f i é  i e  T r a i t é  s o n t  : i',;lgola, 

Burkina Faso,  Burundi,  Egypte, E th iop ie ,  Ghana, Guinée, G i l i r i é e  

B i ssau ,  Libye,  Mali, Maurice, MozamSique, Namibie, Niger ,  K i g e r i a ,  

République Arabe Saharaouie  Démocratique, .Sénéga l ,  Seyc i - : .~ l l es ,  

Tanzanie,  Ouganda, Zambie e t  Zimbabwé. Après a v o i r  obtei!u ce t te  

i n fo rma t ion ,  l e  Consei l  a  exshor té  les pays  q u i  n ' o n t  p a s  enco re  

r a t i f i é  l e  T r a i t é  de  l a  CEA à a c c é l é r e r  l e  p roces sus  a f i n  d e  l a  

r a t i f i e r  d e  p r é f é r ence  avan t  ju in  1 9 9 3 .  
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2 .  Rapport du Secré ta i re  Général sur les a c t i v i t é s  du Fonds 

Spéc ia l  d ' Ass is tance  db'Urqence. pour l a  l u t t e  .contre  l a  

Sécheresse e t  l a  Famine en A f r i q u e  -.CM/1757 (LVII) 

. (po int  V ( i i l  

324. En introduisant le rapport sur les activités du Fonds 

Spécial, le Secrétaire Général Adjoint chargé des Finances et de la 

coordination, a tout d'abord rappel& la situatioa de la sécheresse 

persistante qui sévit dans certaines régi-ons dthfriqi;e, et qui 

influe consid~rablemsnt sur le développemer~t écononiiqus et social 

des Stats membres. 

325. Après avoir rappelé les recomand~tions de :.a qulczième 

session du Fonds SpQcial relatives à la campagne de sensibilisation 

et de nobilisaticn de ressources financières au Fonds, il a 

particulièrenient insisté sur .la situation critique du Fonde, qui a 

VJ ses réserves financières diminuer considérablement. 

326. 11 a fait ensuite le point des activités entreprises par 

le SecrStzriat, durant la périede sous-examen pour la mise en 

applicatign des recorninanAaticns de la quatorzieme session dl~ Comité 

Directeur du Fonds. 

327. Ces recommandations ont trait à la campagne de 

sensibilisation et de mobilisation des ressources financières au 

fonds spécial. 

328. Après avoir souligné l'accord de coopération conclu entre 

l'OUA et le Bureau des Nations Unies pour la région soudano- 

sahélienne (SNUS) , dans le cadre de la campagne de mobilisation de 
ressources financières, le Secrétaire Général Asjoint a rendu 
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compte des résultats de la consultation entreprise par le BNUS au 

niveau des opérateurs économiques de certains Etats membres pour 

collecter des fonds. 

329. S'agissant des réunions extraordinaires du Comité 

Directeur du Fonds Spécial tenues en juillet et en décembre 1992, 

le représentant du Secrétariat a indiqué, qu'à lloccasion de ces 

deux sessions, deux millions de dollars ont été alloués aux 

Gouvernements du Malawi, Mozambique, Zambie et Zimbabwe à raison de 

500.'000' $ ETJ par pays en guise de subvention. 

330. L e  Comité Dj.recteur, ce faisant, a voiilu, par ce geste, 

symboliq'i~, venir en aido aux pqulat-ians sinistrees d~ ces pa-.c: 

respectifs. 

331. Le Secrétaire Général Adjoint a partic~lièrement insisté 

sur les critères et conditions d'octroi de prêts et subventi.ons et 

sur le devoir des pays ayant Senéfici& de subveritions, de soume'ttre 

un rapport sur la manière dont les subventions ont été utilisées. 

332. En te.rninant, le Secrétaire Ggnéral Adjoint a lanc5 un 

appel pressant aux Etats membres, aux organisations 

gouvernementales et non-gouvernementales, aux organisations 

internationales, afin qu'ils versent des contributions volontaires 

au Fonds. 

333. Au cours des débats qui ont suivi, les délégations qui 

sont intervenues ont toutes souligné le rôle irremplaçable que joue 

le Fonds Spécial, en vue de venir en aide aux populations touchées 

par la secheresse et/ou la famine en g.frique. 
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334. Après avoir souligné l'aide qu'il apporte dans le 

développement économique et social des Etats membres, ils ont en . . 
outre rappelé la situation critique' du Fonds qui voit ses 

ressources financières diminuer considérablement. 

335. Tous les intervenants ont félicité le Secrétariat pour la 
clarté de son rapport qui met en lumigre les recommandations du 

Comité Directeur. du F'oniis, ainsi que sa situztior. financière 

critique. 

236. 'Jne dolégation a particiii5èremerit.insistQ srir le décalage 

entre les rri.odestes m0yeri.s mis à la disposition GU Fonds et les 

nombreusas demandes dos paya touchés par iâ Sécheresse- 

337. Elle a en outre souligni l'immense élan de solidarité qui 

avait animé les EEats membres dès le début de la création du Fonds. 

333. A cette occasion, son pays qui avait Sk4 à 1:initiative 

de la creation du Iûnds avait apporté une contribution volontaire 

de 10 millions de dollars E.U. 

339. Après avoir rappelé la situation de la sécheresse 

persistante qui sévit en Afrique australe, la même délégation a 

rappelé le geste de solidarité du Comité Directeur du Fonds qui a 

alloué une subvention globale de 2 millions de dollars à quatre 

pays frères d'Afrique australe, à lloccasion de ces deux sessions 

extraordinaires. 

340. Les délégations de Zimbabwé et du Malawi qui ont 

bénéficié de subvention de 500.000 dollars chacune ont tenu à 

exprimer leur gratitude, au nom de leurs gouvernements respectifs 
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pour le geste de solidarité à l'endroit des populations dl~frique 

australe touchées par la Sécheress,e. 

Elles ont Bgalement mis en exergue la situation grave que 

traversent leurs pays. après la sécheresse unique dans son 

histoire. qui a eu des sérieuses répercussïons dans le tissu 

économique et social de leurs Etats. 

342. Le Chef de- la délégation  u uni sienne, Son Excellence 

Monsizur Fayala, Secretaire dtEtat, aprGs avoir rappelé 12s 

e.ilgageme.nts constants ds son pays dans la recherche d'une soliltian 

durable pour ver.ir en aide aux pays toiichgs pax l& sécheresse et/ou 

la famj.ne en Afrique, a tenu à s~uliqizr le rôle irremplaçable da 

Fonds Spécial en vue d'alléger la souffrance de mill.ions de vies 

Lumaines. 

3 4 3 .  La dé1éga.i-ion tunisienne a demand.e aux Erats membres et 

a la Coirimunaiité in.t.~xnationsïe de conjuguer 'Leurs efforts ~ 3 u r  

apporter de nouveiles contributions financières au Fonds. 

3 4 4 .  Cans ce cadre, ;.a délégaticn tunisienne a tenu à annoncer 
une contribution symbolique de 50.000 dollars à verser au conipte du 

Fonds Spécial. 

3 4 5 .  La délégation Soudanaise, après avoir rappelé les 

services rendus par le Fonds à son pays, a tenu à se joindre z-ux 
efforts de la Communauté africaine et internationale en vue 

d'apporter de nouvelles contributions au Fonds. 

346. Elle a dans cet esprit annoncé que son pays met 2 la 

disposition du Fonds un don de 100.000 tonnes de céréales, 
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actuellement disponibles pour les pays frappés par la sécheresse. 

Le Président a exprimé sa gratitude au Soudan et à la 

Tunisie pour leur contribution généreuse au Fonds et a invité les 

autres Etats membres à suivre leur exemple. 

348. Le Conseil a pris note du rapport du Secrétaire Général 

sur Les activités du Fonds Spécial d'assistance d'urgence pcur la 

lutte contre la sécheresse et la famine en Afrique. 

349. Ce Fonds ql~i constitue u.n oryzne de solidarité ac t ive  

entre los Ftats membres est destiné à aider les popiilatioris 

tc~~chéss par la sécheresse et la famine en Afrique, 

350. Le Cor1sei.l a enteridu plusizurs interventions sur les 

voies et moyens de reconstituer le Fonds et a lancé un appel aux 

Etat-s membres pour qu'ils contrib~ent généreusement au Fonds afin 

de lui permettre d'aider les pays tourhEs pzr ia secheresse et la 

famine en Afrique. 

351. Après avoir souligné la situation zritique du Fonds , le 
Conseil a recommandé que le Secrétariat recherche les moyens de 

rassembler des fonds supplémentaires et dl inviter les Etats membres 

à honorer leur engagement vis-à-vis du Fonds. 

3 5 2 .  Le Conseil a recommandé au Comité directeur de poursuivre 

les efforts entrepris dans ce sens. 
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VI. COOPERATION AFRO-ARABE 

. . 

R a p p o r t  du Secrétaire G B n e r a l  sur la  C o o p é r a t i o n  A f r o - A r a b e  - 
CM/L760  ( L V I I )  

353. EII présentant le rapport sous examen, le Secrétaire 

Général ~djoint chargé des  ina an ces, Mission et coordination a fait 

l'historique de la cooperation afro-arabe en mettant l,'accent sur 

ies relations multiples, tissées par llni.stoire et la géographie, 

qui' sous-tefident cette coopération. 

3 5 4 .  Il a e~suite rappelé liévolution des situations passGes 

et présen+es, EU regard des act.ions entreprises en cormun par les 

Secrétariats Génkra.üx de i1OUA et de la Sigu~ des Etats ArzGes, au 

cours de la psriode sous examen. 

Z55. Le Secretaire Gknéral Ad.joint a passé en rewe les 

co~sultati~ns engagées durant cette période, tant au Caire 

qs'kddis-Abébc, et qui ont permis de faire le tour d'horizon de 

11ens2mble des dossiers de cette coopération. 

356. Il a également traité des résultats des contacts engagSc 

durant cette période au sujet du démarrage de l'Institut Culturel 

Afro-arabe, la création de la Société Afro-arabe de Financement et 

d'Investissement, et le Fonds Arabe d'Assistance Technique. 

357. Les dossiers relatifs au programme de coopération dans le 

domaine de l'Information et de la ~ommunication ont été abordés. 

358. S'agissant de l'organisation de la Première Foire 

Commerciale Afro-arabe, prévue à Tunis du 22 au 31 Octobre 1993, Ic 
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Secrétaire Général Adjoint a rappelé les activité; entreprises au 

cours de la période ~onsidérée,~ en coopération avec la Ligue des . . 

Etats arabes et le Gouvernement tunisien pour l'organisation et la 

réussite de cette importante manifestation. 

359. Après avoir souligné l'importance pour les deux ensembles 

de resserrer leurs liens commerciaux, il a également mis en exergue 

leurs aspects positifs- dc point de. vue économique et social. 

360. Les activités entreprises par le Secrétariat, sar rapport 

à ltcrganj.sation ds cette Foire ont &te menticnnées notaminent, la 

table ronde canjointe organisée à Buiewayc en mârge de la Ge Foire 

Comxerciale Penaf ricaine, les rSsultats des t.rava~x 2u 2e C o i n i t g  

ci.'orcjar,isation, la hissioa conjointe OUA/So-ivernement tunisien, à 

Uruxelles auprss de la CEE. 

361. I le  Secrétaire Général Adjaint a i~vité tous les pays 

africains xenbres du comité préparatoirs 2 désigner leurs déléques 

aux travaux grévus du 30 Mars au 2 Avril 1993 à Tunis, pour le 3e 

Comité d'organisation. 

362. Il a lancé un appel pressant aux Etats membres pour 

qu'ils participent effectivement à l'organisation de cette 

importante manifestation. 

363. Au cours des débats, le Conseil a entendu une importante 

déclaration du Secrétaire Général Adjoint de la Ligue des Etats 

arabes, Son Excellence Adnan Omran, sur les activitis de la 

coopération Afro-arabe. 
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3 6 4 .  Le S e c r é t a i r e  ~ é n é r a l  Adjo in t  a  p a r t i c u l i è r e m e n t  s a l u é  

les e f f o r t s  i n l a s s a b l e s  déployés  d e p u i s  t r e n t e  a n s  p a r  

l ' O r g a n i s a t i o n  d e  1 i U n i t é  A f r i c a i n e ,  q u i  o n t  a b o u t i  à l a  l i b é r a t i o n  

du Cont inen t  a f r i c a i n .  C ' e s t  dans  ce c a d r e  q u ' i l  a  s o u l i g n é  l a  

n é c e s s i t e  pour  les deux i n s t i t u t i o n s  d e  r e n f o r c e r  l e u r s  l i ~ n s  d e  

coopé ra t i on  déjà e x i s t a n t s ,  en  vue de r e l a n c e r  les p r i n c i p a u x  

d o s s i e r s  de cette coopé ra t i on  notamment l a  c r é a t i o n  d e  l ' I n s t i t u t  

C u l t u r e l  Afro-arabe q u i  es t  un ins t rument  p r i v i l e g i é  de coopé ra t i c r i  

i n t e l l e c t u e l l e  e n t r e  les deux ensemblos a f r i c a i n  e t  a r a b e .  

- .  
355, S ' a g i s s a n t  de l l o r y a n i s a t i o c  de l a  p r ~ m i è r e  2 - 2 l r g  

e .  ~ommerr j i a le  Afro-arabe.  l e  S e c r é t a i r e  Généra l  Ad j o i n t  2 est  z;:i2 C i i l ,  5 

A .  cet te  Importar..Ee m7-p i f  e s t - a t i z n  permet tza  C! ' i R t e n s i f i e r  l e s  :.LX 

com~nerciaux arabe st a f r i c a i n .  

3 6 6 .  
. _  II a e n  o u t r e  s a l u é  les e f f o r t s  meriés p a r  l e  Seciré,-.Y:..,: 

Généra l  d e  l ' O U A  dans  l a  r e che rche  c o n s t a n t e  d ' u n s  s o l n t i c n  7i.icLo 

e t  d u r a b l e  au  MO~EE-Orient ,  dans  l e  r s s p e c t  d e  13 s o ~ v e r a i n ~ t i  cc;: 
E t a t s  membres 8.e c e t t e  r é g i o n .  

3 6 7 .  11 a e n s u i t e  r a p p e l é  l a  p . o s i t i on  G e  l a   igue d e s  Xt.z.'..:-. 

a r a b e s  s u r  les s a n c t i o n s  v o t é e s  c o n t r e  l a  Lihye q u i  s o n t  se,.l;i-. :.+. 

S e c r é t a i r e  Généra l  Adjo in t  i n j u s t e s  e t  c o n t x a i r e s  à l a  Ch6:r::e i:::? 

Nations  Unies.  

368. A cet  égard ,  l a  Ligue a r abe  ne  ménacyera aucun e f  f  01-L p~~;i:: 

r é soud re  ce problème q u i  c o n s t i t u e  une vis2.~..kion f l a g r a n t e  <:c 1:. 

Char te  d e s  Na t ions  Unies e t  d e  l ' i n t é g r i t é  e t  de l a  s o u v e r a i n ~ t 6  d e  

l a  Libye.  
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369. S ' a g i s s a n t  d e . l a  s i t u a t i o n  q u i  p r évau t  a c tue l l emen t  dans  

le  monde, il a  l a n c é  un appe l  p r e s s a n t  aux ensembles a f r i c a i n  e t  

a r a b e  pour  q u ' i l s  r e s s e r r e n t  l e u r  r a n g  e t  r e n f o r c e n t  l e u r  

c o o p é r a t i o n  pour p r é s e r v e r  l a  souve ra ine t é  e t  l a  l i b e r t é  d e  l e u r s  

pays r e s p e c t i f s .  

370.  Toutes  les d é l é g a t i o n s  q u i  s o n t  i n t e r v e n u e s  se s o n t  

f e l i c i t é e s  d s s  e f f o r t s  l ouab l e s  doployés  pa r  le  S e c r é t a r i a t  

g é n é r a l ,  en  c o o p é r a t i o n  avec l a  Ligue d e s  E t a t s  a r a b e s  pour 

redynamiser  l a  coopé ra t i on  Afro-arabe. 

371. La r e l a n c e  d e  cette ccop&ratiori  s ' e s t  inan i fes tée  p a r  d e s  

c o n t a c t s  d i r e c t s  s t a b l i s  zux c iveacx d e s  S e c r é t a r i a t s  g5néraux de 

l'OUA e t  de  l a  Ligue d e s  Xt.ats ~ a S e s ,  ztu cou r s  d e  l a  p é r i o d e  sofis 

OX.âli'.@!l . 

3 7 2 .  S ' a g i s s a n t  de 1 ' I n s t i t u . t  C u l t u r e l  Afro-arab2,  les 

c ïé l@yat ions  c n t  t o u t z s  appo r t e  l e u r  s o u t i e n  pour l e  +énar rage  d~ 

s e t  impor t an t  c r g a n s ,  q u i  e s t  un f a c t e u r  t rès impor tan t  d e  

r app rochemen t - e t  d e  mu tue l l e  compréhension entre les peup le s  a r abe  

e t  a f r i c a i n .  

373. C e s  d é l é g a t i o n s  o n t  vivement recommandé au S e c r é t a r i a t  

g é n é r a l  d e  p o u r s u i v r e  les  c o n t a c t s  dé jà  engagés au  n iveau  d e  l a  

Ligue d e s  E t a t s  a r a b e s  pour l e  démarrage d e  c e t  i n s t i t u t .  

3 7 4 .  L e  Chef d e  l a  d é l é g a t i o n  du Burkina Faso, Son Exce l lence  

Monsieur Thomas SANON, a  sou l i gné  l ' i m p é r i e u s e  n é c e s s i t é  d e  t r o u v e r  

une s o l u t i o n  u r g e n t e  pour l a  r e l a n c e  d e s  a c t i v i t é s  d e  cette 

coopérat j .on .  Après a v o i r  r appe l é  les e f f o r t s  remarquables  déployés  

p a r  l e  S e c r G t a r i a t  d e p u i s  quelques  t e ~ p s ,  il a néanmoins e s t i m é  que 
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les organes de cette coopération semblent être bloqués, depuis les 

dernières rencontres de Ouagadougou en 1988 et de Koweit en 1989. 

375. C'est dans ce cadre que cette délégation a souligné les 

efforts déployés par. le CO-Président de la Commission Permanente 

Afro-Arabe, Son Excellence Blaise Compaoré, avec son homologue de 

la partie arabe, ltEmir du Koweit, pour la tenue de la 12e 

Comnission Permanente Afro-Ara~e prévue à Alger. Gne délegation a 

estimé que le blocage des activités de cette coopération est du 

entre autres, aux circonstances difficiles que traversent le rnonae 

africain et arabe. 

3 7 8 .  Elle a neanmoins constate les efforts déploy&.s sar 12s 

deiix Secretaïiatç au cours de la périoae aonsidGrée, qui ont akiitl 

2 la relânce de deiix grands projets, notemmeiit 1 'organj.sation de la 

Pre~ière Foire Commerciale Afro-Arabe, et 1.3 recherche de soiuticns 

ucgentes pour le démarraqe do l'Institut Cu.lture1. Afro-arabe. 

Les orateurs qui ont pris la parole ont mis l'accent sur 

l'intérêt tout partic~lber que le Fonds Arabe d'Assistance 

Technique ettache au aéveJ.oppement des ressoiirces humaines en 

Afrique. 

378. Ils ont, en outre, remercié la Commission Permanente 

Arabe pour l'information, pour la mise à la disposition des E t a t ç  

membres africains qui le désirent, 1'~ltilisation du sa.te1lit.i. 

AKABSAT . 

379. Le Chef de la Délégation Tunisienne, Son Excellence 

Monsie~,r Fayala, Secrétaire dlEtat aux Affaires Etrangères, o; :>~?: :  

avoir mis en exergue l'intérêt que son pays attache au reriEor~z.;3.~i~;:L 
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de la Coopération Afro-arabe, a rappelé les liens multiples qui 

unissent les deux ensembles. 

380. Il a, par rapport à la préparation et à l'organisation de 

la Première Foire Commerciale Afro-arabe, prévue à Tunis du 23 au 

31 Octobre 1992, rappelé la disponibilité de son Gouvernement de 

mettre tout en oeuvre pour la réussite de cette importante,, 
. - 

manifestation. 

381. Le Chef de la délégation tunisienne, après avoir souligné 

les aspects' positifs des échanges commercj.aux af ro-arabes, a invité 

l'ensemble des Etats membres à participer à cette première Foire 

Commerciale. 

382. To~tes les déléqations qui sont intervenues ont invité le 

Secrétariat général de l'OUA, La Ligue des Etats arabes, en 

coopération avec le Gouvernement Tunisien, à poursuivre leurs 

activités pour sensibiliser les Etats membres et les opérateurs 
. .. . économiques africains et arabes à participer à cet, événerr~egt, ,- ,z%., . . . 

-- - - 

383. A l'issue de ce débat, le Présent a exprimé ses 

remerciements au Conseil pour l'intérêt particulier qu'il accorde 

au renforcement de la coopération afro-arabe et a déclaré que le 

rapport reflétait toutes les activités entreprises par le 

Secrétariat en consultation avec la Ligue des Etats Arabes au cours 

de la période considérée. 

384. En ce qui concerne les questions d'intérêt pour la 

Coopération Afro-arabe, le Conseil a instamment demandé au 

Secrétariat de poursuivre les activités en cours visant à relancer 

la coopération Afro-arabe dans différents domaines. 
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385. s'agissant de la préparation et de l'organisation de la 

première foire commerciale afro-arabe, le Conseil a pris note des 

importants discours prononcés par la délégation tunisienne et par 

d'autres délégations tout en soulignant que la Foire renforcera 

davantage les relations entre les pays africains et arabes. 

386. Le Conseil a encouragé le Secrétariat à poursuivre les 

activités qu'il a entreprises en coopération avec le Gouvernement 

tunisien et la Ligue des Etats Arabes et à sensibiliser toutes les 

parties concernées pour qu'elles participent effectivement à cette 

importante manifestation. 

387. Le Président, 3 1' issue des débats, a fait la synthèse 

suivante : 

A ltissue de ce débat, le Président a exprimé ses 

remerciements au Conseil pour l'intérêt tout particulier 

qu'il accorde au renforcement de la coopération afro- 

arabe et a. noté que le rapport mettait 1 ' accent.; sjir. ,. 
toutes les activités entreprises par le Secrétariat de 

l'OUA en consultation avec le secrétariat de la Ligue des 

Etats Arabes au cours de la période considérée. 

En ce qui concerne les questions relatives à la 

coopération afro-arabe, le Conseil a exhorté le 

Secrétariat à poursuivre les activités en cours en vus de 

réactiver la coopération afro-arabe dans différents 

domaines. S'agissant de la préparation et de 

ltorganisation de la première foire commerciale afro- 

arabe, le Conseil a pris note des importantes 

interventions faites par la délégation tunisienne et 
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d'autres délégations en soulignant que la Foire permettra 

de pr.omouvoir davantage les relations commerciales entre 

les pays africains et arabes. . 

- Le Conseil a encouragé le Secrétariat à poursui.vre 'ses 

activités en cours en collaboration avec le Gouvernenent 

tunisien et la Ligue des Etats   rab es en vue d'inciter 
toutes ].es parties concernées à participer effectivement 

à cette importante manifestation. 

3 8 E .  F o x  torriner 1- Conssj.1 a pris note 2u rapport. 

V I 1  . P3INTS PRZSENTES PAEi LES ETATS MEK2RES 

LE resiructuration du système des Nations Unies : l r E C O E O C  e t  les  

institutig= spécialls6es (eoint proposé par l e  ZimbaBwéE. 

339. La question a été intrcduite par S.E .M NATHAN 

SHAYUYARIRA, Ministres des Affaires Etrzngères de Zimbabwé, qui a 

appelé l1atterit.ion de ses collègues sur le processv.s en cours de 

resti-ucturztign da systeme des Naticns Unies. Il a notanment relevé 

que d'importants débats avaient eu lieu actuellement sur 

l'élargissement du Conseil de Sécurité, la restructuration de 

1' ECOSOC et des institutions spécialisées. De même, plusieurs 

groupes régionaux avaient présenté des documents reflétant leurs 

vues sur les objectifs et éléments d'une telle restructuration. 11 

a, à ce propos, souligaé que les priorités et préoccupations 

reflétées dans ces documents n'étaient pas toujours dans l'intéret 

de l'Afrique. 11 a donc invité le Conseil à se pencher sur la 

question afin qu'une position commune africaine soit prise à ce 

sujet. 
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3 9.0 . Au cours du débat qui a suivi, tous les orateurs ont 

souligné .l importance pour 1 l Afriqu-e de participer activement au 

processus de restructuration en cours du système des Nations'Unies 

et d'apporter sa contribution. 

391. Ils ont notamment souligné que l'Afrique devrait soutenir 

les efforts visant à llélargissement du conseil de Sécurité et' 

demander qu'un ou àeux sièges permanents lui soient alloués. Une 

délégation a souligné à ce propos que ce siège permanent devrait 

être confié, par lNXfrique, à un Etat qui aurait' avant tout pour 

tsche fie ÜéFendre les intSrêts supÉrieurs du continect. 

3 9 2 .  P n r  ailieurs, plusj.eurs avtres CLSlégatisns ont soiiliglié 

itacuité des defis auxquels les pays afrisains son-t confront.4~ et 
. . 

1 ' importarice pour le système des Nations IJnies d.'S+re en nesure de 

leur fournir uii àppui adéquat. Certaines üélegations ont, à ce 

propos, exprïns lsur .inquietuàe 3 propos des tendances visar,t, 

sous pretexte de réforme, à reduire les ressources du syst@rnz des 

Nations Gnies, à transférer certaines activites aux institutions de 

Brelton Wood et à conférer l'aide à 1 'Afrique aux secolirs d'urgence 

et à llâssistance huma~itaire. 

393. Les délégations ont en conséquence estimé nécessaire de 

mettre en place un comité pour étudier la question et préparer un 

rapport sur la question à l'attention de la 58ème session 

ministérielle prévue au Caire. Le Groupe Africain de Nev York sera 

chargé de mener ce travail avec l'appui de l'OUA, de la CEA et de 

la BAD. 



CM/Plen/Rpt (LVII) 
Page 117 

1 

394. 

après : 

VIII. 

A l'issue du débat, le président a fait le résume ci- 

Le Conseil a pris note avec appréciation de la 

déclaration faite par le Ministre des Affaires Etrangères 

du Zimbabwé sur la question de la restructuration du 

système des Nations Unies : 1'ECOSOC et les Institutions 

Spécialisées des Nations Unies. 

Le Conseil reconnait llimportance de cette question et 

décide qutune étude technique approfondie soit entreprise 

en vue d l examiner 1 l ensemble des questions relatives aux 

processus en cours de restructuration des Nations Unies. 

A cet effet, le Conseil charge le groupe africain à New 

York en relation avec le Secrétariat conjoint 

OUA/CEA/BAD d'entreprendre les études nécessaires en vue 

de soumettre un rapport sur la question à l'examen du 

prochain Conseil des Ministres. 

DATE ET LIEU DE LA CINOUANTE-HUITIÈME SESSION 

ORDINAIRE DU CONSEIL DES MINISTRES 

395. Le Secrétaire Général de l'OUA a rappelé au Conseil que 

lors du dernier Sommet de Dakar, il avait été convenu de tenir la 

28ème Conférence au Sommet des Chefs dlEtat et de Gouvernement en 

juin 1993 au Caire sur l'invitation de la République Arabe 

dlEgypte. Il a informé le Conseil qu'après consultations, il avait 

- été retenu que le Sommet se tiendra du 28 au 30 Juin 1993 au Caire, 

précédé du Conseil des Ministres du 21 au 26 juin 1993. 
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OUESTIONS DIVERSES 

396. Le Conseil a écouté la déclaration du Chef de la 

Délégation du Libéria qui a rappelé l'historique du conflit du 

Libéria et a rendu compte des derniers développements dans son 

pays. Le Représentant du Libéria a exprimé la gratitude du peuple 

et du gouvernement transitoire du Libéria envers les Etats membres 

de la CEDFAO, de l8OUA'et envers l'ensemble de la Communauté 

Internationale pour leur assistance, leur appui et les efforts 

fournis en vue du retour de la paix dans son pays. 

397. Le Représentant de l'Algérie a propose qu'une mission 

conjointe du Président du Conseil des Ministres et du Secrétaire 

Général soit envoyée en Afrique du Sud avant la prochaine session 

du conseil pour encourager l'action du Groupe d'Observateurs de 

l'OUA et rencontrer les différents acteurs politiques de ce gays en 

vue de favoriser le rapprochement de leur position dans le 

processus démocratique en cours. 

Le Conseil a pris bonne note de cette proposition. 

399. Le Conseil des Ministres a pris acte de la Note 

Introductive du Secrétaire général, en particulier de la partie 

relative à la Conférence internationale sur la Population prévue en 

1994 et a invité tous les pays africains à apporter tout leur 

soutien aux activités préparatoires internationales de la 

Conférence afin d'assurer le maximum de soutien politique et de 

ressources financières pour cette Conférence. 



c ~ / ~ i e n / R p t  (LVII) 
Page 119. ' 

ADOPTION DES RAPPORTE ET DES RESOLUTIONS 

. 
400. Le C o n s e i l  a examiné e t  a d o p t é  l e s  p r o j e t s  d e  r a p p o r t s  

- ' p r é s e n t é s  p a r  les r a p p o r t e u r s  de l a  p l é n i è r e  e t  des ~ o m m i s s i o n s  A 

401. Le C o n s e i l  a  e n s u i t e  examiné e t  a d o p t é  15  r é s o l u t i o n s  

p r é s e n t é e s  p a r  l e  Comité de Rédac t ion .  Ii a er, o u t r e  a d o p t é  deux 

motions de remerciements ,  l ' u n e  à l ' a d r e s s e  du p a y s  h ô t e  p o u r  s o n  

h o s p i t a l i t &  e t  l ' a u t r e  à l ' a d r e s s e  des E t a t s  m e m b r e s  q u i  

s 1 a c c p i t t e n t  r é q u l i e r e n e n t  fie leürs o b l i g a t i o n s  f i n a n c i è r e s  e n v e r s  

1 'C)rqani .sat ion.  

4 0 2 .  L o r s  dz l ' â d o p t i o c  des r é s a l u t - i o n s ,  l e  C o n s e i l  a  ~ n t e n d a  

l a  D é c l a r a t i o n  du M i n i s t r e  d e s  Affaires E t r a n g è r e s  du Togo a r r i v é  

t a rd ivement  e n  r a i s o n  d e  c i r c o n s t a i i c e s  i n d é p e n d a n t e s -  de s a  vo lo r i t é .  

JJe M i n i s t r e  a informe l e  C o n s e i l  d e s  derr , i .e rs  di iveluppements  d a n s  

son pays  e t  e r i  p a r t i c u l - i e r  les n 6 g o c i a t i o n s  er. cailrs on w.e 2c: 

ramener l e  calme dans  l e  pays .  

A l a  scite de c e t t z  i n t e r v e n t i f i n ,  l e  C o n s e i l  a d6cid.e d e  

r e t i r e r  un p r o j e t  d e  d é c l a r a t i o n  q u i  v e n a i t  d e  l u i  ê t r e  soumis  p a r  

l e  Comité de  Rédact ion  à p r o p o s  d e  l a  s i t u a t i o n  au  Togo. I l  a  

d é c i d é  néanmoins de r é é v a l u e r  l a  s i t u a t i o n  l o r s  d e  s a  p r o c h a i n e  

s e s s i o n  du C o n s e i l  en j u i n  1993 a u  C a i r e ,  ~ é p u b l i q u e  Arabe 

dl Egypte. 

404 .  

r a p p o r t  

Les r a p p o r t s  e t  les  r é s o l u t i o n s  a d o p t é s  s o n t  j o i n t s  à c e  
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. XI. CEREMONIE DE CLOTURE 

405 LO&S d'une séance publique, le président du conseil a 

fait le point des principales questions débattues et des décisions 

prises. Il a particulièrement mis l'accent sur l'adoption du 

Budget-programme pour l'exercice financier 1993/94, l'appel lancé 

aux Etats membres pour honorer leurs obligations financières envers 

l'Organisation, les démarches en cours en vue de l'adoption d'un 

mécanisme de gestion des conflits, le lancement du projet RASCOM et 

d'au'cres questions politiques, économique& et sociales qui ont 

rstenu tcute lqattsntion du ConSei;. 

Ls Presi2ent eu Conseil a remercié le Pl-esident &les 

Zenswi, son goilverrienent et son peup3.e ponr l e m  hospitalité. 11 

a également rendu hammage au Secrétaire Générai de l'OUA, le Dr. 

Salim A. Salim, Sour le dynamisme avec lequel il dirige 

l'Organisation et l'a en particulier renercié pDur la qualité des 

documents et la diliqznce avec laquelle ces ciocuments avaient eté 
mis G la disposition Ces délégations. 11 a encouragg le Secrétaire 

Général a alier de l'avant et a exprimé, à la süite du Ministre des 

Affaires Etracggres de Sénégal, S.E. Mr. Djibo Kâ, et au non de son 

pays, son soutien pour tous les efforts qu'il a déployes ces 

dernières années 2i la tête de llOrganisation et sa conviction de le 

voir réélu au mois de juin 1993- 

407. Le Président a enfin souhaité à toutes les délégations un 

bon retour dans leurs pays respectifs et leur a donné rendez-vous 

au Caire pour la prochaine session de juin 1993. 

408. A la suite de ce discours de clôture, il a été entonnS 

l'Hymne de l'OUA nUnissons-Nous~t. 
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